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Le Premier ministre

Monsieur LeDéaut
Député de la Meurthe-et-Moselle
Assembléenationale
Palais Bourbon

Paris, le 6 mars 1998

Monsieur le député,

Le Gouvernementconsidère que l’Étatconstitue le garant de
la sûreté nucléaire, dela radioprotection et de la protection de l’envi-
ronnement,dans le domaine nucléaire. Les décisions doivent ainsi lui
appartenir, même s’il peutfaire appel à une expertiseaussi large que
possible.

Ce contrôle doit être irréprochable et peut évoluerpour tenir
compte des enjeuxliés à l’apparition de nouvelles préoccupations.

À l’occasion de la réunion du 2 février dernier, le Gouverne-
ment a réaffirmé l’importance qu’il attache au respect des règles
démocratiques et de transparence, ainsi que lanécessité de séparer
clairement les fonctions de contrôleur et d’exploitant.À cette fin, il a
annoncé qu’il présenterait des dispositions législatives sur cesujet,
reposant notamment sur lacréation d’une autorité indépendante.

Afin que le Gouvernement soit parfaitement éclairésur les
enjeux enprésence, j’ai décidé de vousconfier, en vertu de l’article LO
144 du Code électoral, unemission temporaire auprès de moi-même.Cette
mission aura pour objetl’évaluation du système actuel de contrôle et
d’expertise,pour les deuxgrandes fonctions qui le composent :sûreté et
protection de l’environnement, radioprotectionpour les travailleurs de
l’industrie nucléaire et pour la population.

Elle visera à faire toute proposition d’ordre législatif et
réglementaire, visantà améliorer la synergie entre ces fonctions.Elle
identifiera lesgrands principesd’articulation qu’il conviendrait d’adopter
pour rendre l’organisation du contrôle plus efficace.

Il vous appartiendra notamment d’apprécierles différents
points qui suivent :
- l’articulation entre les différentes administrations centrales et les
services déconcentrés relevant des différents ministères concernés (Direc-
tion de la sûreté desinstallations nucléaires, Direction générale dela
santé, Direction des relations du travail)et les appuis techniques que
constituent l’Institutdeprotection et de sûreté nucléaire(IPSN) et l’Office
de protection contre les rayonnements ionisants (OPRI) ;
- l’articulation entre l’IPSN et le CEA, qui doit permettre aux experts
de jouer leur rôle d’appui techniques des pouvoirs publicssans interfé-
rence, tout en préservant la compétence del’IPSN ;
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- l’articulation entre et l’équilibre entre les activités d’expertise et de
recherche, qui fondentla pertinence techniquedes avis renduspour le
compte des pouvoirs publicsou de tiers ;
- l’articulation entre l’IPSN et l’OPRI et l’opportunité de développerau
sein de ce dernier, desactivités derecherche ;
- l’articulation entre les structures de contrôle dansles diversdomaines
concernés par le nucléaire ;
- l’adéquation des moyens financierset humains aux missionsde ces
organismes en charge ducontrôle et del’expertise;
- les modalités de développement des liens entre lesorganismes d’exper-
tise et leurs homologuesétrangers.

Vous pourrezévaluer ces différentes questionsau regard des
pratiques internationales constatées dansles pays dotésd’une industrie
nucléaire civile. J’attacherais duprix à ce que votre rapport puisse être
déposé avant le 31 juillet prochain auplus tard.

En vous remerciant de votre engagementdans cettemission,
je vous pried’agréer, Monsieurle député, l’expression de mes sentiments
les meilleurs.

Lionel Jospin
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Résumé

Le système françaisde contrôlede la sûreté nucléaire apparaît
globalement satisfaisant.

Mais dessériesd’incidents relatifsà des installationsnucléai-
resou à des sites plus petits, sans conséquencesanitaire majeure, portent
atteinteà la crédibilité de l’ensemblede l’édifice, et apparaissent comme
de multiples clignotants.

Paradoxalement, ces incidents concernentpeu la sûreté nu-
cléaire, mais plutôt les problèmesde radioprotection du public et des
travailleurs : anciens sites miniers contaminés, école de Nogent-sur-
Marne,tracesde radioactivité dansle Mercantour àla suite des retombées
de Tchernobyl, ancienne usinede pierre à briquets de Pargny-sur-Saulx
ayant utilisé du minerai radioactif,wagonsprésentant unecontamination,
rejets des hôpitaux, canalisationde l’usine de La Hague, aiguilles de
radium de Nice...

Il n’empêche queles Français n’auront confiancedans le
nucléaire que s’ils acquièrent l’intime convictionqu’on leur dit la vérité.
La transparence estla condition sine qua nonde la confiance. Deux
récentsincidentsde sûreté nucléaire, àCivaux et à Toulon, montrent que
nous pouvons encore améliorerla transparencede notre système.

En regardantde plus près,on constate que les responsabilités
de contrôle sont éclatées, quele contrôle de la radioprotection est
insuffisamment dimensionné, tant au niveaude la tutelle des ministères,
du contrôle quede l’expertise.

La radioprotection n’estpas, en France,au niveau où elle
devrait se situer dansun pays qui tire 80 %de sonélectricité du nucléaire,
et fait largement appel auxrayonnementsou autres techniques nucléaires
dans l’industriecommeen médecine.

Même si dans la pratique aujourd’hui l’indépendance des
contrôleurs et des experts est quasiment acquise, ellene l’est pas
suffisamment dans les textes,et des voixdiverses se font entendrepour
demander quele contrôle de la sûretéet de la radioprotection gagneen
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indépendanceet en transparenceafin de retrouver une crédibilitéquelque
peu écornée.La compétencedes acteurs n’estpas remiseen cause,mais
l’organisation administrativelaisse planer toutesles suspicions.

* Il doit être inscrit dans la Constitution par modificationde
l’article 34 de la Constitution quele nucléaire, la politique énergétique
et l’environnement relèventde la loi. Une loi fondatrice sur l’énergie
nucléaire, énonçant lesgrands principes et remettant à niveaule décret
de 1963 et créant une autorité indépendante, doit être débattueau
Parlement,afin de renforcer la transparence.

* Les enjeuxde sûretéet radioprotection sont intimement liés,
c’est pourquoiil est nécessairede rapprocherla radioprotectionet la
sûreté, commedans d’autres pays (Grande-Bretagne, Allemagne).

* Il faut garder une distinction entre,d’une part le niveaude
l’autorité, d’autre part l’expertise.

* Un expert ensûreténe peut pas dépendre d’unexploitantni
d’un grand organismede recherche promoteurdu nucléaire. Il faut séparer
administrativement l’IPSN (Institutde protection etde sécurité nucléaire)
du CEA (Commissariat àl’énergie atomique).

* Si les grandes options nucléaires relèventdu politique
(création d’installations nucléaires,mise à l’arrêt définitif, démantèlement,
organisation des secours,négociations internationales), les décisionsde
sûreté doiventrelever d’uneautorité indépendante desexploitantset du
gouvernement.

À l’inverse de ceux qui parlentde grignotagede l’autorité de
l’État, et qui la « main surle coeur » proclament qu’on nepeut pasjouer
avec la sécurité des populations,je répondrai que l’émiettement actuel
des responsabilités génère desconflits permanentsentre départements
ministériels,ce qui conduità l’immobilisme du fait de décisions retardées.
Le politique a bien sûr à définir les lignes directricesdu pays, mais
l’efficacité de la sûreté consiste ensuite à appliquer ces décisionsle plus
rapidement possible,sansêtre gênéou freiné par des pressionsde groupes
organisésou de directions de certains ministères. Le systèmele plus
efficace meparaît donc êtrecelui qui définit les grandes optionsau niveau
interministériel et qui accordeà une autorité incontestablela charge
d’exécuter cettepolitique.

* Les considérations précédentesme conduisentà proposer :
- une autorité indépendante deradioprotectionet de sûreté nucléaire,sous
la forme d’une autorité administrative indépendante,chargée des arrêtés
et décisions, pendant quela loi et le décret conserveraient les grandes
options au niveau politique. Cette autorité regrouperait lespersonnels et
les compétencesde la DSIN (Direction de la sûreté desinstallations
nucléaires,du Bureau radioprotectionde la DGS (Direction généralede
la santé)et d’une partie du Bureau CT4à la DRT (Direction des relations
du travail), d’une petite partiede l’OPRI et du secrétariatde la CIREA
(Commission interministérielle des radioélémentsartificiels). Elle s’ap-
puierait sur le terrain sur les agentsde l’État qu’elle mandaterait,
notamment sur les DRIRE ;
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- une Agence françaisede radioprotectionet de sûreté nucléaire, qui
reprendrait les personnels et les compétencesde l’OPRI (Office de
protection contre les rayonnements ionisants) etde l’ensemblede l’IPSN.
Cette Agence seraitun établissement public. La conditionde réussitede
cette réforme est l’alignementdu statut des personnels sur les statutsdu
CEA et la constitution de passerelles larges et solides entrecette Agence
et les organismes de recherche.

* La sûreté et la radioprotection du secteur intéressantla
défense nationale doivent fairel’objet de procédures similaires àcelles
du civil. La sûreténe se divise pas : les mêmes risquesdoivent générer
les mêmes règlesde sûreté etde radioprotection.Les règles spécifiques
à la défense nationale, notamment cellesliées au secret des armes et des
systèmesd’armes, doivent bien sûr être protégées parle secret défense.
Je suis donc favorableà l’organisation d’unsystème séparéde sûreté et
de radioprotection, quine fasse parcontre plusde subtiles distinctions
entre installations nucléairesde base secrètes,selon qu’elles dépendent
du ministèrede l’industrie ou du ministèrede la défense. Toutefois, pour
que ces deuxsystèmes obéissentà des procéduressimilaires, je suis
favorable à ce quele directeur de l’autorité civile de radioprotectionet
de sûreté nucléaire aitun droit de regard dansle secteurintéressantla
défense nationale, afin qu’il puisse garantirau public le niveau de sûreté
des installationsde cesecteur.

* Une refonte desCommissions consultatives est nécessaire,
comprenant notammentla création d’un groupe permanent d’expertspour
la radioprotection, etla création d’un Conseil supérieur du nucléaire et
de la radioprotection constitué à l’instar du Conseilsupérieur des
installations classées qui remplaceraitla CIINB (Commission interminis-
térielle des installations nucléairesde base)et la section radioprotection
du Conseil supérieur d’hygiène publicde France. Le CSSIN (Conseil
supérieur de la sécurité et del’information nucléaire) seraitélargi aux
questions de radioprotection.Lieu de réflexion et de confrontation des
points devue, il deviendrait Commission citoyennede la sécurité et de
l’information sur le nucléaire et la radioprotection. Ces propositions
n’instituentpas desCommissions nouvellesmais étendent les compétences
ou modifient les prérogatives desCommissions existantes.

Cette organisation devrait permettre àl’État d’avoir uneaction
plus cohérente,de remettre à niveaula radioprotection par rapport àla
sûreté nucléaire, etde graver dansle marbre l’indépendancede jugement
et d’expressionde l’autorité de sûretéet de radioprotection.Il ne peut à
mon sensy avoir de véritable contrôle indépendant que s’il esten prise
avec la représentation démocratique. L’autoritéde sûretéet de radiopro-
tection doit rendredes comptes, afin qu’ellene se positionnepas comme
une « montgolfière » dansla sphère administrative.La miseen place d’une
autorité administrativeindépendante doit s’accompagnerd’une revalori-
sationdu rôle du Parlement, qui auraitun contrôle direct sur cette autorité,
à la fois en ayant le contrôle du budget, la possibilité de demanderla
révocation du mandat du directeur de l’autorité et un pouvoir de
questionnement.
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Introduction

Le Premier ministrem’a confié le 6 mars 1998 une mission
de réflexion et de proposition surle systèmede contrôle et d’expertise
dans les domaines relatifs àla sûreté nucléaire età la radioprotection.

Il est clair que la crédibilité du système de contrôle et
d’expertise est une conditionsine qua nondu fonctionnementde la filière
nucléaire. Nousne partonspas de zéro : le nucléaire françaisa derrière
lui cinquanteannéesde recherche,de construction d’expertises, d’acqui-
sition de compétences,de relations internationales.Mais en cinquanteans
le contexte aprofondément changé : il ne s’agit plus de « faire la
bombe», mais d’être capable d’offrirla diversité énergétique dansle
respectde la démocratie, avec efficacité ettransparence.

J’ai donc cherché à bien comprendrele fonctionnementdu
système actuel afin d’endresserun état des lieux,avec ses pointsforts
et ses faiblesses ; j’aicherché à identifier les problématiques qui sont
masquéespar lesnombreux débatsoù chacun donneun sens différentaux
termes d’indépendanceet de contrôle. Pour ce faire, j’ai rencontré les
différents acteurs : exploitants, experts, administrations, travailleurs, syn-
dicats,élus, scientifiques,...

J’ai examiné avec attention les systèmesen place dansles pays
étrangers dotésde nucléaire civil et militaire, pour pouvoir analyserles
différences, m’inspirer des exemples positifs, et avoir une appréciation
indépendante de notre système.

Cela me permetde présenterdes propositions originales, qui
respectent les principes essentiels d’indépendance,de compétence,de
crédibilité et de transparence,tout en essayant d’utiliserau mieux les
fondationsde notre systèmeactuel, carla réforme est avant toutun art
du possible.

Le fil conducteurde ma réflexion a toujours été de trouver
des réponses concrètesaux questions que chacun peutlégitimement se
poser surle contrôle et la sécurité nucléaire :
- Comment renforcer la radioprotection ?
- Quelle place pour l’expertise ?
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- Que peut êtreune autorité indépendante ?
- Quelsliensentretenirentrechercheurs, experts, contrôleurset exploitants ?
- Le nucléaire militaire doit-il êtreun domaineà part ?
- Comment améliorerle débatdémocratique surle nucléaire ?

Le nucléaire brillepar son absencedu domainede la loi et du
contrôle parlementaire. Jeme suis donc également efforcéde dessinerle
contour d’une loi surla transparence,le contrôle et la sécurité nucléaire.
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Première partie

État des lieux
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Des responsabilités
et des compétenceséclatées
De très nombreux intervenants
Un premier constat s’imposed’emblée,le système françaisde

sûreté nucléaireet de radioprotection se caractérisepar une multiplicité
des acteurs au niveau des ministères etdu secteurpublic :
- ministresen charge :
- de la Recherche ;
- de l’Industrie ;
- de l’Environnement ;
- de la Santé ;
- du Travail ;
- et de la Défense.
- DSIN (Direction de la sûreté des installations nucléaires).
- DGS (Directiongénéralede la santé).
- DRT (Direction des relationsdu travail).
- DPPR (Directionde la prévention des pollutionset desrisques).
- DDSC (Direction de la défense et dela sécuritéciviles).
- DGEMP (Directiongénérale de l’énergieet des matières premières).
- SGCISN (secrétariat général du Comité interministériel dela sécurité
nucléaire).
- HFD (haut fonctionnairede défense).
- CIINB (Commissioninterministérielledes installationsnucléairesde base).
- CSSIN (Conseil supérieurde la sécurité etde l’information nucléaire).
- DGA (Délégation généralepour l’armement).
- IAN (Inspection des armements nucléaires).
- HCEA (haut commissaireà l’énergie atomique).
- CIREA (Commission interministérielle des radioélémentsartificiels).
- IPSN (Institut de protection et de sûreté nucléaire).
- OPRI (Office de protection contre lesrayonnements ionisants).
- DRIRE (Directions régionales del’industrie, de la recherche,et de
l’environnement).
- SPRA (service de protectionradiologique des armées).
- DDASS (Directions départementales desaffaires sanitaireset sociales).
-  etc.
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Autant d’intervenants sur des sujetset des enjeux quine font
qu’un aux yeux du public. Ceci a conduit à un éclatement des responsa-
bilités, avec de plus des zones d’ombreou de quasi-absencede l’État :
cela est particulièrementsignificatif dansle domaine dela radioprotection,
où l’on ne compte plusque deux personnesen chargede l’ensemble des
dossiers (installationsnucléaires de base,petit nucléaire, radioactivité
naturelle)au ministèrede la Santé, et moins d’une personneau ministère
du travail. Pour ces ministères, cesujet ne peut pas toujours être la
première priorité.

Ces difficultés organisationnellesau niveaude l’État donnent
des appuis techniques disparates, aux missionséparseset déséquilibrées,
dont les compétences sont reconnues internationalementmais qui peinent
à cibler leurs efforts.

Plus en amont, si le CEA a prouvé sescapacitésde recherche
et si ses qualités sont largement reconnues,les liens avecl’université dans
le domainede la recherchene sont pas suffisants.De plus les crédits de
la recherche publiqueen sûreté etradioprotection ont été restreintsà un
nombre très réduit d’organismes,ce qui nuit sans doute àla diversité de
l’expertise.

Ce constat peut sansdoute s’expliquer par l’originedu
nucléaire en France :des buts militaires,et un CEA omnipotent donton
a isolé progressivementcertaines compétences (Technicatome, ANDRA,
IPSN, autoritéde sûretécivile,...).

Examinonsde plus prèsla complexité du découpage actueldu
point de vue de la réglementation commedes structures administratives.

Champs couverts par la réglementation

Plusieurs réglementations couvrent aujourd’hui l’ensemble des
activités utilisant des élémentsradioactifs :

* Les appareils utilisant des rayonnements ionisants (gamma-
graphie, médical) sontsoumis àagrémentdu ministèrede la Santé.

* Tout usage deradioélémentsartificiels est soumis à l’auto-
risation de la Commission interministérielledes radioéléments artificiels,
qu’il s’agissede sources scelléesou non scellées (élémentsà vie courte
à usage médical,scientifique,...)

Au-dela d’un certain seuil,les installations sont soumisesà
la réglementation sur les installationsclassées pourla protection de
l’environnement.

* Les installations les plus importantes sontsoumisesà la
réglementation surles installationsnucléairesde base (etsont soustraites
à la réglementation surles installations classées).

* Les installations intéressantla défense nationalesont soumi-
ses à des procédures spécifiques(installationsnucléairesde base secrètes,
installations nucléaires intéressantla défense).

La documentation Française :  
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La sûreté nucléaire
La responsabilitéde la sûretéau niveau de l’État est répartie

en fonction du « caractèremilitaire » des installations :

* Direction de la sûreté des installations nucléaires(DSIN)
pour les installations nucléairesde base(centrales EDF, grandsaccéléra-
teurs, usines deretraitement,...), relayée localement parles Directions
régionalesde l’industrie, de la rechercheet de l’environnement (DRIRE).

* Haut Commissaireà l’énergie atomique (HCEA) pourles
installations nucléairesde basesecrètes civiles, qui dépendentdu ministre
de l’Industrie, et militaires, qui dépendentdu ministre de la Défense.Si
pour les INBS «industrie », le haut commissaire estréellement autorité
de sûretéavec ses propres inspecteurs (ISIA),pour les INB militairesle
haut commissaire est seulementprésident du Comité d’étude de la
Commission mixtede sûreté armées-CEA.Le Comité directeurde cette
Commission estprésidé parle délégué généralde l’armement, et les
inspecteursde ces installations (IAN) dépendentdu ministre de la
Défense.

Le changementde catégorie d’installationentraînele change-
ment des procédures et desCommissions consultées.Pour l’ensemble des
installations, civiles et militaires, l’expert ensûreté estprincipalement
l’IPSN, sauf pour lesarmesoù il s’agit du CEA.

Le transport
Depuis juin 1997 la DSIN est responsablede l’agrément des

colis et du suivi du transport des matières radioactivesciviles.

Le haut commissaireà l’énergie atomiquea une fonction
parallèle pour le transport de matières militaires. Lehaut fonctionnaire
de défense, avecl’appui de l’IPSN/DSMR, organisela protection physique
des transports, l’agrément des véhiculeset des itinéraires.

Le secrétaire généraldu Comité interministérielde sécurité
nucléaire intervientdansla coordinationdu renvoi dansles pays d’origine
des déchets retraités, sachant que lesautorisations d’importation/
exportation de déchets sont instruites parla Direction généralede
l’énergie et des matières premières. Ces opérationsdemandentégalement
l’intervention du ministère des Affaires étrangères.

La radioprotection

Les autorités compétentes sont les ministères dela Santéet du
Travail, suivant qu’il s’agit du public ou destravailleurs. Les deux
ministères disposent d’effectifstrès réduitsen administration centrale :à
la suite des rapportsBirraux de l’Office parlementaire d’évaluation des
choix scientifiqueset technologiques préconisantla mise en place d’une
Direction de la radioprotectionau ministère de la Santé,le ministère de
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la Santé s’est dotéd’un bureauavecune dizaine de personnes, essentiel-
lement mises à disposition par d’autres organismes (CEA,EDF, DSIN),
et dans lequel il ne reste plus, aujourd’hui, que deux personnes.

Les ministèressont relayés surle terrain par les Directionsdu
travail (environ1260personnesen France pour l’ensemblede l’inspection
du travail dont une part infime est consacréeà la radioprotection) etles
Directions des affaires sanitaireset sociales, qui ont toutesde nombreux
autres dossiersà traiter en priorité. Le récent débat à l’Assemblée
nationale sur le travail clandestin a démontré l’impérieuse nécessité
d’augmenter les effectifs et d’élargir les compétences en Francede
l’inspection du travail. Les voeux parlementaires n’ont malheureusement
été que des «voeux pieux » budgétaires. Cette situation entraîneen outre
une faiblecapacitéde réglementationen radioprotection (la Francea pris
du retard surla transcription des Directionsde radioprotectionde 1990
et 1996), et une quasi-absencede contrôles deradioprotectionauprès des
entreprises industrielles, laboratoiresde rechercheet centresmédicaux.

Cette situation a conduit à confier à l’OPRI (Office de
protection contre les rayonnementsionisants) l’ensembledu contrôle et
de l’expertise de la radioprotection1 :
- suivi dosimétrique destravailleurs :l’OPRI développe75 % des films
(soit 1 600 000 films), les 25 % restantsétant développés parles exploi-
tants sans aucun contrôle sur piècesde quiconque. Pareillement, imagi-
nerait-onun expert-comptable certifierdescomptessans fairede contrôle
par sondage ?
- l’OPRI est également chargéd’assurerla « mémoire » des dosesreçues.
(fichier central des doses) ;
- surveillancegénérale del’environnement ;
- contrôle des rejets des installations nucléaires, qu’il n’apas toujours
les moyens d’assurer.(exemple :rejets du tuyau de La Hague. L’OPRI a
dû louer les services des plongeursde la marine nationale,ce qui lui a
coûté l’équivalent de sa mise à niveau en informatique pour l’année
entière, doncle retard des programmes d’informatisation.)

De fait, l’IPSN a développé ses propres capacitésd’expertise
en radioprotection, sans coordination suffisanteavec l’OPRI.

Le petit nucléaire
La disséminationdes sourcesradioactivespose aujourd’hui des

problèmes qui sont en réalité beaucoupplus préoccupantspour la santé
humaineque ceux qui résultentdes activitésnucléaireslourdes :combusti-
bles, réacteursou de déchets radioactifs, classéesINB. La comptabilité des
sourcesest tenue par la Commissioninterministérielle des radioéléments
artificiels (CIREA), quine dispose cependantpas demoyensde contrôle.
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Commeje l’indiquais déjà dans mon rapport de 1991,ni la
réglementation, ni les modalitésde la surveillance administrativene sont
aujourd’hui adaptéesaux dangers que peuvent présenter certaines utilisa-
tions des sources radioactives par ce quel’on appelle communément «le
petit nucléaire » : sourcesperdues qui ontentraînédans certains paysdes
accidents mortelsou graves lors deleur récupération, irradiation impor-
tante de personnels médicaux lorsd’interventions sous rayonnement,
utilisation sans protectionsuffisantede sourcesde contrôlede soudure,...
Le nuagede césium récemment détectéen Suisseet en France provenait
de l’incinération malencontreuse d’une telle source dansle sud de
l’Espagne. Cet incident prouve quele petit nucléaire n’estpas suffisam-
ment contrôléet que des accidents sont malheureusement susceptiblesde
survenir si une réglementation adaptéeet un contrôle efficacene sontpas
mis en place.

Il conviendrait au plus tôtde réformer la réglementationet de
faire appliquer par tousceux qui utilisent la radioactivité les règles de
sécurité adaptées auxdangers que leurs installationspeuvent fairecourir
aux travailleurs et à l’ensemblede la population.

La non-prolifération

Les exploitants sont les premiers responsablesde la compta-
bilité des matières nucléaireset fissiles. La France s’est dotéed’un
contrôle national, exercé parle haut fonctionnaire de défensedu secréta-
riat d’État à l’industrie, qui a également en charge la protection physique
des transportset des sites. L’accompagnementdu contrôle international
EURATOM est quant à lui assurépar le Comité technique interministériel,
dont le secrétariat fait partiedu CEA, auquel sont donc ainsi confiées des
fonctions régaliennes.

L’organisation et la gest ion de cr ise
La Direction de la défense etde la sécurité civile vientse

rajouterauxacteursprécédents, pour préparerla gestiondecrise. Plusieurs
des organismesprécédemment cités disposentde leur propre salledecrise
(e.g. IPSN, OPRI).En casdecriseon nemanqueraitpasdevoir apparaître
certaines difficultés :désignation du coordinateur entrela DSIN et le
HCEA si la crise intervienten un site mixte INB/INBS comme Marcoule
ou Cadarache, faiblepréparation du mondemédical,...

On peutciter l’incident récent survenu dansla zonemilitaire
de Toulon, dont l’autorité civile n’a eu connaissancequ’après plusieurs
jours ! Le monde médicala en outre une faible préparationet une faible
capacité d’accueil, commeen a témoignél’exercice de crise Becquerel.
Seul l’hôpital de Percy est spécialisé dansle traitement des irradiés mais
dispose de peu de lits pour lesaccueillir : comment et dansquelles
conditions les hôpitaux civils et militaires pourraient accueillirles
victimes d’irradiationsen cas d’accident ?
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Tableau 1
Récapitulatif d e s o rgan ismes r e s p o n s a b l e s
du contrôle de la sécurité des activités
et des matières nucléaires en France
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Graphique1
Organisation française du contrôle de la sureté nucléaire
e t de la radioprotection (situation actuelle)

Un pôle fort et structuré :
la sûreté nucléaire

Une autorité peu contestée :
la DSIN (Direction de la sûreté
des installations nucléaires)
La DSIN s’est affirméeen relativementpeu de tempscommeune

véritableautorité de sûreté,c’est ellequi élaborela réglementationtechnique
de sûretédesINB. C’est elle qui déclineles autorisationsliées aux INB :
- préparation des décretsde création, fermeture ou démantèlementd’une
INB ;
- décisions d’arrêt,redémarrage,...

La DSIN est chargéeen second lieu de l’inspection de
l’ensemble des INB.Elle compteen sonsein environ soixante inspecteurs
habilités et s’appuie au niveau régional sur les DRIRE,soit près de
soixante-dix inspecteurs déconcentrés surtout le territoire. La force de
frappe de la DSIN s’élève finalement à 220 personnesdont 130
inspecteurs reconnus auplan nationalet international. Par ailleursla DSIN
fait appel à des capacitésexternes d’expertiseet d’appui technique
supérieuresà ses propres ressources humaines. Elle disposeà cet effet
d’un budget de 450 MF /an alimenté parune redevancesur les INB.
L’efficacité de la DSIN repose sur des moyens et deshommes.
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Un bras séculier : l’IPSN
(Institut de protectionet de sûreténucléaire)
Les capacités d’expertiseet d’appui techniqueau profit de la

DSIN sontfourniespar l’IPSN indifféremment pourl’ensemble des tâches
d’autorisationet d’inspection. Schématiquement l’IPSN est financépour
ces activitésde « brasséculier »de la DSIN par les 450MF de redevance
INB. Il faut noter ici que l’IPSN est aussi etavant tout,un institut de
recherche, principalementen sûreté.La recherche représente environ près
de 60 % de son activité.

Concrètement l’IPSN réaliseà la demande de la DSIN les
évaluationsde sûreté desINB, assistetechniquementla DSIN lors des
inspectionset donneson avis surtoute questionliée à la sûreté nucléaire
de façon à éclairer les décisions quela DSIN doit prendre. Etant entendu
que la DSIN est l’autorité de décision (ou d’instructionde la décision
quand celle-ci estde niveaud’un décretministériel) et que l’IPSN n’émet
que des avis.

La frontière est clairepour l’ensemble des acteurs,y compris
les exploitants d’INB qui reconnaissent autant qu’ils redoutentle travail
de l’IPSN. Une des forcesde l’IPSN est incontestablementle lien
privilégié expertise-recherche qui permetde développeret maintenir les
compétencesen sûreté nucléaire. Poursimplifier, on peut dire que
l’expertise s’entretientpar le recrutementsoit d’anciens chercheurs,soit
d’anciens exploitants.

La présence simultanéede l’expertise et de la recherche au
sein d’un même organismepermet ainsi de fonder la première surla
seconde.

Un édifice cependant fragile
Le systèmede contrôlede la sûreté nucléaire français jouitde

moyens assezexceptionnels, surle plan financier,mais aussi et peut-être
surtout sur les plans techniqueset humains.

Les compétences scientifiqueset techniques se situent pour
l’essentiel à l’IPSNoù l’on compte grosso modo :
- 350 expertsen analyseet évaluationde sûreté ;
- plus de 500 chercheursen sûreté.

L’IPSN s’est cependantdiversifié dans ses activitésau point
de risquer de perdreen unité et en cohérence. Il exerceainsi :
- des activités d’appui techniquepour le HCEA (surtout des INBS, trente
personnes) ;
- des activitésd’appui techniquepour le HFD (contrôle des matières
nucléaires et sécurité destransports IPSN/DSMR, environ cent
personnes) ;
- des activitésde rechercheen radioécologieet radioprotection (environ
deux cents personnes, IPSN/DPHD).
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Certaines de ces fonctions sonttrès proches du contrôle,
d’autres de l’assistance technique,les dernières constituentdesfonctions
de rechercheet développement. Il est aujourd’hui parfois reproché à
l’IPSN de « s’auto-alimenter » en programmesde recherches.

Mais la critique principale, etbien plus fondamentaleau plan
des principes, est ailleurs : elleréside au niveau du lien IPSN-CEA.

L’IPSN est en effet partie intégrantedu CEA mais jouit d’une
indépendance financièreet fonctionnelle consacréepar un arrêté intermi-
nistériel du 28 mai 1990.L’IPSN dispose ainside son propre budget,de
son propre comitéde direction, de sa propre communication.

Cela dit, l’indépendance n’est acquise à diversniveaux quede
fait : l’administrateurgénéraldu CEA a ainsi tout pouvoirde nommer
les principaux cadres responsablesde l’IPSN mais l’actueladministrateur
général s’esttoujours interdit de juger les propositionsdu directeur de
l’IPSN.

De la même manière,la direction actuelledu CEA a toujours
clairementévité de pesersur l’IPSN, qui estde fait fraîchement issudu
CEA et toujours «hébergé » par le CEA. Il faut mettre cela à l’actifde
l’actuelle directiondu CEA.

Malgré tout, cette situation laisse finalement planerla suspi-
cion sur l’IPSN et ses personnels et entretientl’idée légitime d’un expert
très proche de l’exploitant CEA. Cet expertn’est donc pastotalement
indépendantde tous les exploitants et se trouvemême en situationde
confusion « contrôleur -contrôlé » lorsqu’il s’agit d’évaluer la sûreté des
INBS du CEA. De nombreux acteursétrangers dela sûreté et de la
radioprotection ontmontré du doigt cette « exceptionfrançaise » peu
justifiable, même si personnene doute de l’intégrité de l’expertise.Des
critiques sévèresne manqueraient pas d’être adresséesau gouvernement
si un incident grave survenait à l’intérieurdu CEA. C’estun peu d’ailleurs
ce qui se dit à proposdesconditions desûretédu stockagede déchetsde
Marcoule (cf. infra).

Deux autres pointsméritent d’être soulignés qui fragilisent
égalementle systèmede sûreté nucléaire français, et quine garantissent
pas la plus totaletransparence :
- la faiblesse des bases légalesen termesde sûreté nucléaire ;
- l’accès limité aux documentsde la DSIN et de l’IPSN.

Nous revenons plus loin surle premier point : la sûreté
nucléaire s’appuie sur quelques grands décrets (décretde 1963,...)et pour
ainsi dire sur aucune loi.En tout et pourtout, la seule référencelégislative
du nucléaire estun article de la loi sur l’air de 1961 qui renvoie à un
décret pourtoutes les questions concernantle nucléaire. C’estun peu
limité, surtout lorsquel’on sait avec quelleprécision le législateur a
encadréle développement desinstallationsclassées pourla protection de
l’environnement (loidu 19 juillet 1976.)
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La questionde la transparence me paraît quant à elle aussi
primordiale que cellede l’indépendancepour assurerla crédibilité d’une
autoritéde sûreté.

De fait la publicité des travaux dela DSIN ou de l’IPSN est
assez limitée. L’accèsaux informationsou donnéestechniques dont ils
disposent sedoit d’être protégé auplan du secret industrielmais ne
peut êtretrop systématiquementrefusé. Il y a un délicat compromisà
trouver entredevoir d’information dupublic et devoir de protection
des industriels.

Enfin, il faut noter quela DSIN n’est pas l’autorité de sûreté
de toutes les installations nucléaires, puisque lesinstallations nucléaires
civiles classées secrètes (INBS) commeles installations nucléaires mili-
taires (chaufferies et armes)répondent devantleur propre autorité de
sûreté (respectivementle HCEA et la Commission mixte armées-CEA).
Celaest critiquable dansla mesureoù de nombreuses INBSsont localisées
sur les mêmessites quedes INB et partagent généralementles mêmes
servitudes (voiries, réseaux divers). Les mesuresd’urgenceet les plans
d’interventionsde ces installations se recoupent par ailleurs nécessaire-
ment. Avec deux autoritésdistinctes, une coordination permanente est au
minimum nécessaire.

Deux récents incidentsde sûreté nucléaire montrent également
que notre système estperfectible :
- à Civaux une fissuredansle circuit de refroidissement a provoqué une
importantefuite d’eau. La transmissionde l’information de l’exploitant
vers l’autorité de sûretéet les divergences sur l’appréciationdu niveau
de gravitéde l’accident ne m’apparaissentpas optimales ;
- à l’arsenal de Toulon, où des grévistes ont coupél’alimentation
extérieure d’unsous-marin nucléaire, obligeantà utiliser les diesels de
quai. Lesautorités militaires ont surle moment classél’incident en niveau
3 (incident grave), alorsqu’un examen aposteriori montre que l’incident
relevait du niveau 0 ou 1. Le plus grave me sembleavoir été le délai
d’information desautorités civiles.

La radioprotection reste le « parent
pauvre » de notre organisation

En dépit de progrèsaccomplis depuis une dizaine d’années,et
de la volonté actuellede Martine Aubry et de Bernard Kouchner de
développer la radioprotection et l’épidémiologie,la radioprotection est
restée le « maillon faible» du dispositif de contrôle des activités
nucléairesou utilisant des technologies nucléaires.
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Une autorité et un contrôle
de la radioprotection sous-dimensionnés
depuis plus de dix a n s
Au lendemainde Tchernobyl qui avait fortementébranlé la

crédibilité du SCPRI,huit rapports différents (parlementaires,IGAS, Cour
des comptes, cabinet externe, etc.) ont étéconsacrésà l’état des lieuxdu
système deradioprotection en France et aboutissent peuou prou aux
mêmesconclusions : une faiblesse structurelledu dispositif qui s’appuie
quasiexclusivement surun organisme : l’OPRI,établissement publiccréé
par décretdu 19 juillet 1994, qui a succédéau SCPRI.

Tous ces rapports constatentla faiblesse pour ne pas dire
l’absencede compétenceset de moyens d’administrations centralesaux
ministèresde la Santéet du Travail (Bureaux DGS/BRPet DRT/CT4).
Les recommandations ont toujours étéà peu près les mêmes, misesen
application avec plusou moinsde détermination,de moyens et finalement
de succès :
- simplifier et clarifier les fonctions(réglementation, autorisation,con-
trôles, expertise, etc.) ;
- créer et gérer des fonctions d’administration centrale (aminima des
fonctions de réglementations) ;
- développer les capacités d’expertiseet de rechercheet développement
en radioprotection et radiologie ;
- développer plus particulièrementdes programmesde rechercheen
épidémiologie ;
- renforcer etsystématiserle contrôle desdivers types des installations
utilisant des rayonnements ionisants (inspections).

La création de l’OPRI en 1994 a été une étape importantede
franchie, mais s’estavéréeen grande partie insuffisante. Les conclusions
du dernier rapport del’IGAS (Inspectiongénérale desaffaires sociales)
paru enjanvier 1998sont une fois de plus sans appel. Par ailleurs,l’image
de « celui qui a arrêté le nuage de Tchernobyl surle Rhin » est, même
si elle est inexacte, tenace et l’OPRI peine à s’endépartir.

La principale critiquede fond qui peut êtrefaite à l’OPRI est
la suivante : l’Officeconsacre l’essentielde ses moyensà des tâchesde
mesures etde « suivi » - mesuresde radioactivité ambiante à desfins de
surveillance générale de l’environnement, développementde films1 et
suivi de la dosimétrie légale - et peu au contrôle proprementdit,
notammentle contrôle sur le terrain. Une évaluation montre que l’OPRI,
qui dispose d’uneéquipe d’inspection réduite(deux à quatre personnes),
visite en moyenne uneINB tous les trois/quatre ans, quandla DSIN visite
chaque INBen moyenne six fois par an.Certaines situations,commedes
tirs de gammagraphiesur des chantiersde travaux publics échappentà
tout contrôle organisé. L’OPRI se polarisetrop sur ses tâchesde
laboratoire d’analyse et ses activitésde mesurede routine.
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Il faut remarquerici que l’OPRI, contrairement àla DSIN, n’a
pasde véritable relaisen région, dans les services déconcentrés, pour ses
fonctions de contrôle.Le rapport 1998 de l’IGAS constate que« la
relation OPRI/DDASS,bien que tendant à s’améliorer, comporte encore
d’importantes lacuneshéritées des pratiquesdu SCPRI [...]. Au total les
services déconcentrés sont principalement utilisés par l’OPRIcomme
réseau de prélèvement. Cetteinstrumentalisation est peu propiceau
développement d’unemotivation et d’une implicationréelle desDDASS
sur le sujet,hors incident ».

Si l’OPRI n’a pas évolué assez rapidement,cela estessentiel-
lement dûà la faiblessede ses moyens (80MF de budget total pour 180
personnes). Cela revient aussi àdire, commele constate l’IGAS, queles
conditions d’exercicede la tutelle ont été défaillantes.

L’IGAS conclut dans son rapport que «le système françaisde
radioprotection comportait de nombreusesdéficiences etinsuffisances et
que le ministre chargéde la Santé,responsablede ce domaine,ne pouvait
pas s’appuyer suffisamment, commeil devrait pouvoir le faire, sur une
organisation susceptiblede garantir la pertinence de ses décisions[...]
Certaines missions nesont pas remplies ou lesont partiellement. Les
lacunes et insuffisancesappellentde toute évidence une nouvelle organi-
sation dela radioprotection ».

Une trop faible capacité d’expertise,
de trop maigres programmes de recherche

L’OPRI assumefinalementun large spectrede fonctions -de
contrôle d’installations,de surveillancegénéralede l’environnement, de
suivi dosimétrique des travailleurs,etc. -mais dispose d’unecapacité très
réduite d’analyseet d’expertise en termesde radioprotection et d’effets
de la radioactivité à court, moyenet long termes sur l’hommeet son
environnement. Par ailleurs, l’OPRIne mène pour ainsi dire pas de
programmesde rechercheen radioprotection,en épidémiologie ou en
radioécologie, bien quela recherche fasse partie des missionsde l’OPRI
au titre du décret 94/604. Maislà encore, les moyensfont défaut.

Ce vide a étéen partie comblépar l’IPSN qui a développéen
son seindes programmes de recherche sur les effets biologiquesde la
radioactivité, notamment desrecherchesen radioécologie et un pro-
gramme « radon». En dosimétrieet en épidémiologie, sujets surlesquels
la Francea pris beaucoupde retard, c’est encore l’IPSN qui est présent.

Cette présencede l’IPSN sur la recherche et l’expertiseen
radioprotection, finalement assezcomplémentaire avecles activités de
l’OPRI, ne doit pas masquer la réalité : lesprogrammesfrançais sont
peu nombreux,pour ainsi dire pascoordonnés etn’ont démarré que
récemment.
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Deux mondes qui ne s eparlent
pas assez :sûreté et radioprotection
Les milieux respectifsde la sûreté etde la radioprotection sont

très nettement séparésen France, aussibien auniveau des autorités et des
administrations qu’auniveau de l’expertise et de la recherche. Les
contacts entreDSIN-IPSN d’unepart et DGS-DRT-OPRI d’autrepart se
nouent uniquement en casd’incident. En fonctionnement courant, ces
deux branchesd’un même édifice, la sécurité nucléaire, se côtoient sans
vraiment échanger.

Certes, la radioprotection esten France plutôt affairede
médecins et la sûreté celle des ingénieurs.Il n’empêche que l’objectif
poursuivi est le même : minimiser les effetsde la radioactivité sur
l’homme et l’environnement, maîtriser les risques d’incidents,prévoir le
cas de crise, etc. Lesdeux sujets sont largement indissociables et se
recoupentà bien des égards :
- sur les rejetset effluents radioactifs ;
- sur les démantèlements ;
- sur le stockagede matièresradioactives ;
- etc.

L’IPSN réalise de fait aujourd’hui le pont entre sûretéet
radioprotection. Celan’est passatisfaisant,car les liens sont faiblesau niveau
desautoritéset l’on comptepeu d’expertisesou recherches communes.

Une crédibilité écornée de
l’ensemble du système, car pour
le public le nucléaire forme un tout

C’est sansdoute le nuagede Tchernobyl quivient le premier
fragiliser la confiance que les citoyens pouvaient avoir dansle système.
Dès que l’accident fut connu,le SCPRI fit des analyseset détectades
traces de radioactivité surun avion Hambourg-Paris. LeSCPRI suivit
l’impact du passagedu nuage surla France et communiqua l’ensemble
des données, tout enaffichant qu’il n’y avait pasde risque sanitaire.Les
autoritéspolitiques,quant à elles,ne réagirentpas et ne communiquèrent
pas. Alors que le 2 mai 1986 les journaux retransmettaientles informa-
tions données parle SCPRI,avec les valeursmesurées, certainsjournaux
comme Le Matin titrent le 12 mai 1986 « Le mensongeradioactif : les
autoritésscientifiquesfrançaises ont cachéà l’opinion le passageau-des-
susde notre territoiredu nuageradioactif». Restedans l’opinion publique
l’idée que les autorités françaises ont « arrêtéle nuageà la frontière ».

Une communicationmal gérée et l’absencede mesure d’ordre
sanitaire, contrairement aux précautions prises en Allemagne, ontdécré-
dibilisé le SCPRI et par là mêmeporté un coup à l’ensemblede l’édifice.
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Plus récemmentl’épisode des wagons contaminés montrequ’une
information relativeà un non-respectdesnormes,parceque ce non-respect
était considéré commen’ayant aucunimpact sanitaire, estrestéeconfinéeau
seindu systèmenucléairefrançais,et a mis plusde dix ansà être considérée
comme un incident. Mais quel impact médiatique lors de la prise de
conscience !Les explicationsdu directeurde la DSIN pointantles dysfonc-
tionnements, montrant que certains responsablesétaientau courantet auraient
mêmeaverti les exploitants sont encoreplus graves.Les règlementssont
faits pourêtre appliqués. Si des normestrop strictes méritent d’être révisées,
il faut le proposer aux autorités compétentesmaissurtoutne pas tolérer des
entravesà l’application de la loi. Car la pertede confiance dans les capacités
de contrôle et de police de l’autorité nous mèneront petit à petit vers la
suspicion enverstout le nucléaire.

Comme il ne semble pas exister de seuil en deçà duquella
radioactivité serait sansimpact surl’homme, etvu le faible niveaude débat
en Francesur l’acceptabilitédes risques, lesquestionsde radioprotection
sont sourcesde controversessansfin, qui viennentécornerla crédibilité du
système. Il manque une autorité compétenteet reconnue, qui puisse
surveiller, informer, expliqueret orienter. Cette autoritén’est aujourd’hui
pas le ministèrede la Santé,qui ne s’est pasdoté des moyens nécessaires
et a du mal à se positionner sur les risques incertains, commel’ont montré
les crises sanitaires récentes :sangcontaminé,vachefolle, amiante.Ce n’est
pasnon plus la DSIN, qui n’en a pasles compétences.Ce n’est enfin pas
l’IPSN, qui est suspectaux yeux du public car faisantpartie du CEA. Il y
a clairementun vide à combler.Il seraitd’ailleurs opportund’élaborerune
échelledesrisquesen radioprotection,aprèsconstatationd’incident, afin que
le public puissefacilementévaluerle niveaudu risquesubi parla population.

Que font l es pays vois ins ?
Des modèles d ispara tes
Les modèles étrangersde contrôle de la sûreté nucléaire etde

radioprotection sont assez différents d’un paysà l’autre.

Un premiermodèle, dominant,reposesur une autorité unique
de sûreté et radioprotection (Allemagne, Grande-Bretagne, Etats-Unis,
Espagne, Belgique).

Dans ce modèle,on peut distinguerdeux variantes selon que
l’expertise est intégrée ou non à l’autorité. La réalité n’est pas aussi
tranchéedans la mesureoù ces autoritésde sûretéet de radioprotection
font appel au besoin à une expertiseplus ou moins diversifiée, et
s’appuientplus ou moins sur des programmesde rechercheet développe-
ment universitaires. Schématiquement,on peut donc distinguer :
- le modèle « anglo-saxon», où l’expertise est intégrée à l’autorité
(Nuclear Regulatory Commission (NRC) aux Etats-Unis, Health and
Safety Executive(HSE) en Grande-Bretagne) ;
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- le modèle«germanique »où l’autorité s’appuiesur uneexpertiseexterne
regroupéeen institut ou enassociation(Bundesministeriumfür Umweltschutz
(BMU) en Allemagne qui s’appuie surla Gesellschaftfür Anlagen - und
Reaktorsicherheit(GRS), Agencefédérale decontrôlenucléaire(AFCN) en
Belgique s’appuyantsur l’Association Vinçotte nucléaire (AVN)).

Il faut égalementnoter que,dansla plupart des cas, l’autorité
unique distingue en son sein deuxgrandes directions, l’unepour la sûreté,
l’autre pourla radioprotection.

Un secondmodèleséparenettement autoritédesûretéet autorité
de radioprotection :c’est le cas de la Suèdeet de la France.En Suède,
l’expertiseest intégréeà l’autorité étantdonnéla petite dimensiondu parc
nucléaire et l’arrêt du programme nucléaireet donc des programmesde
rechercheet développement.Faut-il ajouterque le mode defonctionnement
en Suèdeest le consensuset non l’arbitrage, etqu’en cas de pointsde vue
divergentsles autoritésde sûretéet de radioprotection savent dialoguer ?

Un troisième modèle (Suisse) se différencie sensiblementdes
deux précédents, quirepose sur deux autoritésdistinctes :
- l’une pour les INB ;
- l’autre pour le nucléairediffus (industrie classique, médical,...).

La première autorité (Hauptabteilung fûr die Sicherheit der
Kernanlagen (HSK))rassemblele contrôle de la sûretéet de la radioprotec-
tion à la fois, pour l’ensemble desINB. La seconde autorité(Bundesamtfür
Gesundheit(BAG)) estuneadministrationdu ministèredes Affairessociales
et de la Santé, chargéede la radioprotection liéeau «petit nucléaire ».

Au plan des formesjuridiques,on trouve à la fois des adminis-
trationset des agences,généralementindépendantesde l’administration.La
culture administrative,l’histoire, les enjeuxet les perspectivesdu nucléaire
de chacunde ces pays a fortement influencé les choix d’organisationdes
systèmesde contrôlede la sûreténucléaireet de la radioprotection.

Graphique 2
Posit ionnement comparatif d e s différents systèmes
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Des grands principes, l’indépendance
et la transparence du contrôle inscrits
dans la loi
Tous lespaysque nous avonsvisités sesontdotés de lois sur

la sécurité nucléaireet la radioprotection,énonçant les grandsprincipes
d’autorisationet decontrôle des activités nucléaires, instituantune ou des
autorités de contrôle ainsi que des pouvoirs et moyensd’inspectionet de
police. La loi affirme aussi les principes d’indépendanceet de transpa-
rence du contrôle des activités nucléaires, notamment en termesde
financement,derelationsavec lesexploitants,de déontologie, etdedevoir
d’information du public. Enfin, la loi prévoit l’organisation etlesmoyens
mis en placeen cas de crise.

Dans la quasi-totalité des pays visités,le financement du
contrôle est assurépar l’intermédiaire d’un prélèvement surles exploitants
(forfaitaire ou au temps passé) etce point est inscritdans la loi.

À titre d’exemples,aux États-Unis,la NRC a été crééepar la
loi en 1974.En Grande-Bretagne,le Nuclear InstallationAct (1965) etle
Health and Safetyat Work Act (1974) fondent respectivement le contrôle
du nucléaireet l’autorité HSE. En Suisse,la radioprotection faitl’objet
d’une loi fédérale(loi du 21 mars 1991).

Comparaison d e s moyens
Les moyensdédiésau contrôle et à l’expertiseen sûreté et

radioprotectionsont également très variables d’unpays à l’autre. Le
tableau suivantpermet unecomparaison à partir de données recueillies
auprès de chaque payset que nous avons« harmonisées »autant que
possible. Globalement,les budgetsconsacrés àla sûretéet à la radiopro-
tection ne sont pas si élevés en France. Pour la sûreté, celatient
notamment au fait que le parc de réacteurs EDF est homogène en
technologies.

Il est particulièrement intéressantde comparer les budgets
consacrés àla radioprotection,où les écartssont significatifs. Notre pays
accuseun déficit de moyens financierset humains : il suffit pour s’en
rendre comptede constater les budgetsou les effectifs consacrés àla
radioprotectionen Allemagneou enGrande-Bretagne, qui comptent près
de trois fois moins d’INB que nous. Les moyens consacrés àla
radioprotectiony sont équivalents àceux de la France sil’on considère
quel’IPSN est organisme d’expertiseen radioprotection,ce qui n’est que
partiellement exact1. Si l’on ne tient compte, en toute rigueur, quede
l’OPRI, alors la France consacre deux fois moins de moyens quela
Grande-Bretagneou l’Allemagne à la radioprotection. Autre comparaison
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révélatrice : un pays commela Suède, avec dixfois moins d’INB,
consacreun budget équivalentà celui de l’OPRI à la radioprotection.

La Franceest le pays qui tirele plus d’électricitédu nucléaire,
et toutes choseségales parailleurs, celui qui consacreles moyens les plus
réduits à la radioprotection.

Tableau2
Moyens consacrés à laradioprotection dans differents p a y s
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Tableau 3
Moyens consacrés aux contrôles de lasûreté
et de la radioprotection dans différents pays
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Deuxième partie

Propositions
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Conserver deux niveaux d’autorité
e t d’expertise séparés

On peut tout d’abord sedemander s’il convientde garder des
niveaux séparésde décisionet d’expertise. Les exemples américain, suisse
ou suédois fournissentun modèle différentdu nôtre, danslequel l’exper-
tise - plus ou moins réduite - estincluse dans l’organisme qui prépare
la décision. Dansle système français, l’IPSN est uneexpertise associée
à de la recherche, bien distincte de l’autoritéde sûreté (DSIN, HCEA).
En radioprotectionla situation est moins claire,puisque l’OPRI estle
contrôleur, mais en pratique également l’expert, voirele conseil de la
DGS et de la DRT (aux effectifs réduits surce sujet) pour la partie
réglementaire.

L’IPSN a une réputation d’excellence à l’étranger,et la
tendance actuelle estun recours à une expertise diversifiée, de plusen
plus internationale. Il m’apparaît donc souhaitablede conserver la
séparation expertise-autorité.

Les fonctionsde contrôle qui resteraient effectuéespar les
experts (inspectiondes transports, mesure des rejets) me paraissent
compatiblesavec cesystème, sous réserve que lesexpertsexercent ce
contrôle par délégationde l’autorité. Ainsi l’IPSN/DSMR pourrait, par
délégationdu haut fonctionnaire de défense, continuer à exercer l’inspec-
tion des transports.L’OPRI pourrait effectuer des mesuresde rejets des
INB en étant mandatépar l’autorité de sûreté, comme pourrait l’être tout
autre laboratoire agréé.

En ce qui concernela CIREA, il serait souhaitable, afin dene
pas bouleverserun organisme qui fonctionnedansson rôle de « notaire
des sources», que son secrétariat puisse continuer à jouerle rôle de
notaire, mais queles autorisations soient délivréespar l’autorité de sûreté,
en rattachant le secrétariatde la CIREA à l’autorité de sûretéet en
s’appuyant si besoin surun groupe permanent d’expertsen radioprotec-
tion. Un réel suivi des autorisations délivrées devrait être effectuépar les
DRIRE sous contrôlede l’autorité de sûreté.
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Renforcer la radioprotection
en la rapprochant de la sûreté

Commele lecteur aurapu aisémentle percevoir àla lecture
de « L’état des lieux», la première prioritéest de renforcer le domaine
de la radioprotection.L’idéal seraitun pôle de radioprotection auprès des
ministèresde la Santéet du Travail, qui fonctionne. Mais ces ministères
raisonnent légitimementen termes de santé publique,et affectent les
moyens dont ils disposent à leurs propres priorités : lutte contre le
tabagisme, l’alcoolisme, l’amiante,le sida et les maladies cardio-vascu-
laires... La radioprotection n’arriveque bien tard dansla liste. L’échec
de la mise en place d’un Bureaude la radioprotection au ministèrede la
Santé, quia réuni dix personnes puis s’est progressivement vidéen
témoigne.

Les ministères de la Santé et du Travail étant des entités
quasimentdépourvuesde moyenset de compétences pourla radioprotec-
tion, il est proposéde renforcer la radioprotectionen le greffant au
systèmequi fonctionnede manièresatisfaisante, celuide la sûreté. C’est
d’ailleurs la solution qui a été retenueen Allemagne,en Belgiqueet en
Grande-Bretagne.

Séparer administrativement l’IPSN
du CEA en maintenant statut
et passerel les

De ce qui précède,on déduit qu’il est nécessaired’effectuer
des rapprochementsdesexpertsentreeux d’une part,et desautorités entre
elles d’autre part.

Voyons dans quelles conditions ces rapprochements pourraient
s’effectuer.

L’IPSN est aujourd’huiau sein du CEA. Si globalementle
systèmefonctionne bien, certains acteurs s’interrogent sur les garanties
d’indépendance des membresde l’IPSN par rapport auCEA (exploitant,
et surtout promoteurdu nucléaire).La structurepeut paraîtreillisible, et
serait suspecte d’arbitraireen casde crise.

Il ne me semblepas y avoir d’autre solution possible que
d’effectuer la coupuredu « cordonombilical » structurel qui relieencore
l’IPSN au CEA.
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Statuts et passere l les
Cette coupure doit cependant êtreréalisée avec plusieurs

précautions, permettantde maintenir des passerellesentre l’IPSN et les
autres acteursdu nucléaire, afin que l’IPSNne deviennepasune branche
qu’on a coupée, abandonnée, et qui se dessécherait. Notamment,il
convient d’assurerau personnelle maintien desgarantiesdont il bénéfi-
ciait sous statutCEA : niveau de rémunération,garantiesen termes de
retraite pour lestravailleurs affectés à des travaux sous rayonnement,
primes pourles départsen retraite avant65 ans (jusqu’en 2002)...

La séparationne pourra se réaliser que siles problèmesde
mobilité et les questions socialessont traités par un protocole avecle
CEA, qui abordeles sujets précédemment évoqués,la gestiondessommes
affectéesaux mutuelleset auComité central desactions sociales,la place
des permanents syndicaux, leséchanges de personnel,le droit de retour
au CEA pendant unedurée déterminée,...

Pour ce faire,il serait envisageablede transformerla conven-
tion de travaildu CEA en une convention collective s’appliquantau CEA
et au nouvel établissement enincluant les travailleurs actuels salariésde
l’OPRI.

L’IPSN ne devrait pas se limiter alors à des échanges de
personnel avecle CEA, mais devrait étendrele protocole à l’ensemble
des acteurs dunucléaire : exploitants, universitaires, etc.Un véritable flux
de compétences viendrait ainsialimenter l’expertiseet lui éviter de
s’isoler. Un coded’éthique stricte devrait être observé pour que ce flux
ne remette pas en cause l’indépendance del’organisme. Ainsi l’IPSN
devrait payer les personnes venanty travailler (pasde prêt gratuit de
personnes),et devrait s’assurer qu’un expertde l’IPSN ne quitte pas
l’IPSN pour partir chezun exploitant qu’il vient de contrôler.

L’IPSN serait donc séparé administrativementdu CEA. Mais
il resterait des passerelles effectiveset un statut préservé. L’IPSN se
nourrirait des résultatsde la rechercheet continuerait à jouir d’une
incontestable estime internationale.

Conserver de la recherche à l’IPSN
Il me semble important que l’ensemble de l’IPSNsoit séparé

du CEA, sans découpage. Les personnels de l’IPSN m’ontparu - ce qui
est preuvede l’indépendance déjàexistante -plus attachésà l’intégrité
de l’IPSN qu’à l’appartenance au CEA. L’existencede réacteursde
rechercheen sûretéau seinde l’IPSN est un exempleunique quia permis
de poser de très bonnesquestionsde sûreté, qui n’étaientpas abordées
ailleurs en recherche.La présencede réacteursde rechercheau sein de
l’organisme d’expertisepeutcependant poser des problèmesde séparation
contrôleur-contrôlé.

Pour éviterce type de problèmesil me semble indispensable
que toute analysede sûretéconcernantun réacteurde recherchede l’IPSN
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soit effectuéepar un expert autre quel’IPSN. Cela ne nuira en rien au
transfert des résultatsde la recherchevers l’expertiseau sein de l’IPSN,
et ne semble être une garantiesuffisante.

Une autre solution seraitde laisser les réacteursde recherche
au CEA, et de garantirleur utilisation aux membres de l’IPSN.

On peut égalements’interroger surle fait que l’IPSN risque
d’avoir des doublonsde recherche avecle CEA en casde découpage. Il
serait nécessairede maintenir des instancesde coordinationde recherche,
qui pourraient être élargiesà d’autres établissements, pour éviterde
multiplier des recherchessimilaires surfonds publics. Un Comité scien-
tifique de coordinationde la recherche nucléaire se justifieraiten France.

L’IPSN réalise aujourd’hui des recherches pourle compte
d’exploitants. Il me semble souhaitablequ’il puisse yavoir un dialogue
entreles exploitantset les chercheurs.De telles pratiques doivent pouvoir
continuer àexister, àcondition qu’il ne s’agissepas de recherche à but
« alimentaire » (faire rentrer des crédits par des contratsde recherche),
mais que les thèmes soientreconnus par une instancead hoc (par exemple
le Comitéscientifique)comme ayantun intérêt pour l’expertiseen sûreté.
Dans ce cas le co-financementpar un exploitant est acceptable. Les
Britanniques ont un système où un Comité définit la politique de
recherche, àla suite de quoi les exploitants peuvent cofinancer des
recherches dans ce cadre.En Allemagne, le GRS ne peut accepter des
contrats de recherche venantdesexploitants qu’avec l’accorddu ministère
fédéral del’Environnement. Ces recherchespour le compte d’exploitant
en France devraient avoirau préalable l’avalde l’autorité.

Un pôle d’expert ise :
l’Agence de sûreté nucléaire
et de radioprotection

Une fois examinéla répartition IPSN-CEA,il est possiblede
regarder les rapprochements àeffectuer entrel’IPSN et l’OPRI. Comme
il a été indiqué ci-avant, il est souhaitablede consolider l’expertiseen
radioprotection. Cellede l’OPRI n’est pas suffisante aujourd’hui puis-
qu’elle se concentre essentiellementsur ses fonctions métrologiques,et
l’expertise de l’OPRI ne communique pas parfaitement avec cellede
l’IPSN, qui s’est beaucoup accrue durantles dernières années. Faut-il que
l’OPRI et l’IPSN continuentà se « marcher sur les pieds » ? En outre, de
nombreux pays qui ont tenté desrapprochements entresûretéet radiopro-
tection dansles installations nucléaires considèrenta posteriori que les
deux volets sonttrès proches, voireplus proches quela radioprotection
médicale parrapport àla radioprotection dans les installations nucléaires.

La documentation Française :  ôle et de sécurité nucléaire : la longue marche vers l,indépendance et la transparence :L
.

r
ra t

te 
up

nS
ap

oy
é

c
or D
s  
t  
t e
 e

dèm
L

 
au  

,e 
s 

nf
e

o
Pr v
r i
e Y

tan
-m
cç

ni
ea

ae
ti

e
o

r J
rs 

 
p

mi /
ode
 n

i 
e

d
istr
ra



L’IPSN et l’OPRI sont aujourd’hui assez complémentaires :
expertise et recherche d’uncôté, métrologiede l’autre et surveillance des
travailleurset de l’environnementde l’autre.

Tout conduit à vouloir rapprocherles deux. Resteraà créer
une place réelle pour l’épidémiologie, qui est étudiée parallèlementà ce
rapport parle professeur Spiraet qui devrait rester une compétencepropre
au ministèrede la Santé, qui exercerait donc une tutelle surles travaux
d’épidémiologie menéspar l’Agence et à l’extérieur de cette dernière.

Le rapprochement quivient d’être évoquéconduit à créer un
pôle d’excellence, qui couvre rechercheet expertiseen radioprotection,
aussi bien qu’en sûreté.

L’OPRI a aujourd’hui un statut d’établissement publicadmi-
nistratif (EPA), et le CEA, auquelappartient l’IPSN, un statutd’établis-
sement public industriel et commercial(EPIC). Il me semblenécessaire
que le statutdu nouvel ensemble soitun statut d’EPIC, afinde conserver
la souplessede gestion qu’a actuellement l’IPSN, et afinde la donnerà
l’OPRI.

Par ce rapprochement pourrait être créée l’Agence française
de sûreté nucléaireet de radioprotection. Leprésidentde cet EPIC pourrait
être une personnalitéscientifique reconnue,et le directeur de l’EPIC
représenterait l’établissement dans tousles actes de la gestion. Nous
reviendronsplus tard sur la tutelle de cet établissement.

Il conviendraitde distinguertrois grands départementsau sein
de cetteAgence :expertiseen sûreté nucléaire,expertiseen radioprotec-
tion, recherche.

Lors de ce rapprochement,il conviendrade veiller à remettre
à niveau le statut des personnels del’OPRI : l’OPRI n’est aujourd’hui
autorisé à employercomme contractuels que des personnelsA et B
techniques.Les personnelsde laboratoirede catégorieC et les personnels
administratifs de catégorieB, aujourd’hui contractuels, ont étélaissésde
côté dansla définition du statut de l’OPRI.

La réalité de l’OPRI est aujourd’huien décalage total avec son
statut : alors que le statut favorise l’emploi d’agents de la fonction
publique, le personnelde l’OPRI est contractuelnon titulaire à plus de
90 %. La mise à niveau dessalaires des personnelsde l’OPRI peut être
évaluée à 10 MF par an, soit moinsde 2% du budget consacré à
l’expertise en sûreté et radioprotectionà l’IPSN et l’OPRI. C’est une des
conditionsde réussitede la réforme proposée.

Le rapprochement devrait être l’occasionde repenser les
missions : sil’OPRI doit resterun laboratoire de référence,il n’est pas
obligé pour autant d’assurerà lui seul de nombreuses mesuresde films,
sans contrôlercelles qui sont faites par d’autres. L’Agencefrançaisede
sûreté nucléaire etde radioprotectiondoit développer ses méthodesde
mesure et doits’assurer de leur diffusion et de la qualité de leur
application sur l’ensembledu territoire,en mettanten place les intercom-
paraisonset les vérifications utiles.
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Ayant examiné les rapprochements sûreté-radioprotectionau
niveau del’expertise, il est nécessaire de regarderle rapprochement des
administrations, tantau niveau de l’administration centrale que surle
terrain.

Une autorité unique, crédible
et indépendante deradioprotection
et sûreté nucléaire
Compétences del’autorité

Les ministèresdu Travail et de la Santén’ont manifestement
pas donnédans le passéla priorité à la radioprotection. Les nombreux
rapports (IGAS, rapports parlementaires,Cour des comptes,...), qui ont
suggéréde renforcerun pôle radioprotectionausein de ces ministères ont
conduit à des échecs commecela a été indiqué plus haut. Il n’ya donc
aucun doutela nécessitéde grouperles compétencesde radioprotection
et de sûreté pour les installations nucléairesau sein d’une même autorité.
La question peut paraître moins évidenteen ce qui concernele petit
nucléaire, c’est-à-direle médical, l’industriel, toutes les installations qui
comportent un risque réel de radioprotection maispeu de risquesde
criticité (sources scelléesou non, accélérateurs,...).

Ces installationssont trop mal prisesen compte aujourd’hui
pour quel’on puisseles laisser à l’abandon du système actuel.Malgré
les bonnes volontés qui existentau Travail ou à la Santé, de nombreuses
questionsne sont pas traitées. De nombreux incidents concernent des
sourcesmal utilisées : gammagraphiepar exemple,ou sourceségarées.
Le suivi par l’administration des intervenants médicaux, notamment
vétérinaires et chirurgiens pratiquantla radiographie interventionnelle
(opérations sousrayons X) est insuffisant. Ily a aujourd’hui autantde
dépassements des dosesadmissibles pour les travailleursdu médical que
pour les travailleursdu nucléaire. Et, dansle médical, le dosimètre a
parfois tendance à resterau vestiaire !

La visite que j’ai effectuée au CHU de Nancy montre que
certainshôpitaux ont faitde grandsprogrès enradioprotection, avec des
études détaillées d’expositionen fonctions des postesoccupés et des
partiesdu corps. Mais cette culture doitencorepouvoir être généralisée
à l’ensembledu secteur médical.

L’absence de coordination claire dansle domaine médical
conduit à des situationsoù la réglementation estparfois déconnectéedes
réalitésdu terrain,et où son application est totalement soumise àla bonne
volonté et à l’interprétation du personnel médical. Il n’existe plus de
niveau administratif prêtà assumerla responsabilité des compromis entre
le bénéfice pourle patient et les effets négatifs des doses reçuespar les
tissussainsou les personnes autourdu patient. Une clarification est donc
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nécessaire. Le ministèrede la Santé devraitcontinuer à établirles règles
concernantles protocoles pourles nouveaux traitements, diagnostiquesou
modes opératoires sous rayonnement,tandis que l’autorité de sûreté
devrait être responsabledu contrôle dela mise en place des équipements
permettantde réaliser lesactes médicaux, dans le respect du principe
d’optimisationde la dosereçue. Les difficultés apparaissantau niveaude
la radioprotection pour lesapplicationsmédicales devraientfaire l’objet
d’une recherchede compromisau sein d’un groupepermanent chargé de
la radioprotection.

On peut encoreciter à ce titre le désintérêt fréquent des
autorités localesquand la CIREA signaleaupréfet la pertede suivi d’une
source.

J’ai écrit à tous les préfets pour leur demanderde m’indiquer
le suivi qu’ils effectuaientpar rapport aux sources radioactiveset aux
alertes donnéespar la CIREA. Il faut noter queseulsvingt-deux préfets1
ont apporté des réponsesà mes questions. Sur les vingt-deux qui ont
répondu,six ont appeléla CIREA pour connaîtrel’état des sourcesdans
leur département, six autres ont fourniun suivi des sources, etles autres
ont indiqué n’avoirni suivi ni contrôle.On peutdans ces conditions douter
de l’efficacité des courriers envoyés aux préfetspar la CIREA pour
signaler des anomalies.

Les accidents signalés sont très majoritairementdesaccidents
de la route impliquantdes véhicules qui transportentune ou des sources,
commeen témoigne l’analyse faite surla base dedonnées Ariadu Barpi
au ministère de l’Environnement. Parmiles services concernés (DDASS,
DRIRE, inspectiondu travail), ce sont les services desDRIRE qui ont
été capables de fournirle plus d’informations.

Je trouve regrettable queseul un préfet sur cinqait cru bon
de répondre à cette enquête,alors que j’avaispris soin de leur joindre la
lettre de mission du Premier ministre qui indiquait quetoute l’aide des
services publicsdevait m’être apportéedansle cadrede mamission. C’est
sans doute plusla méconnaissancedu dossier quiles a conduitsà adopter
cette attitude,mais on peut douterde l’efficacité réelle qui pourrait être
la leur dans le domainedu nucléaires’ils avaientà coordonneren casde
crise l’action des servicesde l’Etat. Ce constat est encoreplus fort quand
il concerne lespréfetsde régions très peupléeset industrialisées.

C’est pourquoi il me semble nécessairede regrouper l’ensem-
ble des compétenceset attributionsde radioprotectionau seind’une seule
et même autorité de sûretéet de radioprotection,en y incluant le petit
nucléaireet le médical.Les compétencesen radioprotectiondu Bureaude
la radioprotectionà la DGS etdu Bureau CT4de la Direction des relations
du travail seraient ainsi transférées. Les compétences d’inspectiondu
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travail de la DIGEC relativeaux industries nucléairesy seraient également
transférées.

La Direction de la prévention des pollutionset des risquesau
ministèrede l’Environnementpourrait garder ses compétencesen matière
de réglementationdes sources considéréescomme installations classées
pour la protectionde l’environnement. La loi surles installations classées
est suffisamment adaptée. L’autorité de sûretéet de radioprotection
pourrait demanderaux DRIRE d’assurer des contrôles.

Une plus grande implication
des servicesdéconcentrés
Localement, il convient d’examiner les différentestâches à

remplir :
- contrôle de la sûretédans les installations nucléaires ;
- contrôle de la radioprotectiondes travailleurs ;
- contrôlede la radioprotectiondu public et desrejetsdansl’environnement ;
- surveillancede l’environnement ;
- suivi des sources.

a) Le contrôlede la sûreté peut être confié auxDRIRE, sous
le contrôle de l’autorité de sûreté,comme c’estle cas aujourd’hui. Le
fonctionnement du système esten ce sens satisfaisant. Les agents
concernés seraient mandatéspar l’autorité de sûreté.

b) Le contrôlede la radioprotection des travailleurs doit être
confié à l’inspection du travail. Il est proposé que les DRIREsoient
inspecteursdu travail pour toutesles INB, et pas seulement pour les
centres de production d’énergie. Ainsi les usinesdu cycle et les
laboratoiresde recherche concerneraientla DRIRE commeinspecteurdu
travail. Les inspecteursdu travail généralistesresteraient compétents pour
les autresinstallations,et pourraienten casde besoin techniquefaireappel
à la DRIRE. Il me paraît essentiel que l’inspecteurdu travail ait accès
aux doses individuelles.

c) Les DRIRE et les DRASS/DDASS pourraient se répartir
localement la radioprotectiondu public. Les DRIRE seraient chargésdu
contrôledesrejets dans l’environnement, carc’est une logique prochede
celle des installations classéespour la protectionde l’environnement,dont
elles ont l’habitude.

d) La surveillancede l’environnement devraitêtre confiéeà
l’Agence françaisede sûreté nucléaireet de radioprotection, qui pourrait
localement concluredes accordsavec des réseauxde mesure (réseaux
Qualité des eaux des DDASS et des DIREN, réseaux des mesuresde la
qualité de l’air). Il me semble nécessaireque l’entretien des balises
« environnement »de l’OPRI ne soit plus assurépar l’exploitant nucléaire
le plus proche, commecela est quelquefoisle cas aujourd’hui.

e) Il faudrait la possibilité d’instaurerun contrôle technique
périodique obligatoire pour les sources radioactives médicales,comme
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cela est fait aujourd’hui pour lessources industrielles.Ce contrôle serait
effectué par desorganismesagréés, auxfrais du détenteurde la source.
Il permettrait non seulementde vérifier le matériel, mais aussi les
conditions d’utilisation des sources.L’autorité de sûreté pourrait fixer les
classesde sourceset d’utilisateurs soumisau contrôle périodique, ainsi
que les caractéristiquesdu contrôle et les modalités d’agrément des
organismes.

L’autorisation de détention,de manipulationet d’utilisation de
sources pourraitêtre étendue àcertainsradioéléments naturels.

Les sources étant soumises à contrôle périodiquepar des
organismes agréés,les DRIRE pourraientintervenir en casde problème :
absence decontrôle périodique, alertedonnée par le « notaire » des
sources,ce qui représenterait une faible chargede travail.

Une autorité administrative indépendante
pour les décisions courantes, le politique
gardant le contrôle des grandes options
nucléaires
Il reste enfin à étudierla question du statut de l’autorité.

Actuellement les diversesadministrations concernéespar les rapproche-
mentsci-dessusdécrits intéressent six ministères différents.

Or, en termes de fonctionnement,il n’est pas envisageable
dansla tradition française d’arbitrage des décisionsde faire dépendre une
direction d’administration de sixministres : cela semble déjàassez
compliquéavecdeux. Quandles ministèresde l’industrie et de l’environ-
nement ont déjàbesoin de plusieursmois pournommeren commundes
directeurs régionaux, comment fonctionneraitune direction communeà
plus de deux ministères ?

On peut envisagerles différentes solutions décritesenannexe :
délégation interministérielle rattachéeauPremier ministreou à un ou deux
ministres, Agence(établissement publicadministratif) et autoritéadminis-
trative indépendante.Il faut retenir de ces diversespossibilités que,en
droit français,plus une autorité est indépendantedu politique et moins
elle peut avoirde pouvoir réglementaire.Uneautorité indépendante pourra
prendre de manière autonome des décisionsfortes dansun cadre bien
défini.

Il me sembleessentiel que dansle domaine nucléaireles
grandes options, avecun fort contenu d’opportunité,relèventdu politique,
mais que les décisionsde sûreté soient indépendantes.La création de
nouvelles installationsnucléaires doit êtredu niveau politique,de même
que leur démantèlementou leur mise à l’arrêt définitive. Les règles
générales,par exempleles modesde consultationdu public, relèvent aussi
du niveau politique. L’arrêt temporaireou le redémarrage d’une installa-
tion autorisée sont des décisionsde sûreté,et non des décisions politiques.
Les règles techniques applicables sont desdécisionsde sûreté. Il est donc
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possiblede distinguer ce quirelève du politique, et par conséquentde la
loi ou du décret, de ce qui relèvede l’autorité de sûreté, et qui estdu
niveau de l’arrêté ou de la décision.La séparation devra être clairement
définie lors de la créationde l’autorité.

Une Direction d’administrationcentrale -ou une délégation
interministérielle - mesemble trop sujette à des pressions des ministres
dont elle dépend, qui peuventà tout moment lui reprendre les délégations
accordéesou modifier l’étendu de ses compétencesou de ses moyens.Il
n’est pas possibleen droit français qu’un ministre donne àun directeur
une délégationde pouvoirs sans qu’il puissela reprendreet sans qu’il ait
le droit de soustraire des dossiersà la délégation accordée. Une délégation
interministérielle rattachéeau Premier ministreest une fausse bonne
solution : les servicesdu Premier ministresont bien organisés pour des
administrationsde mission, maispas pour des administrationsde gestion.
Le rattachementau Premier ministre reviendraità faire croire que l’on
laisse le pouvoir de tous les instantsaux politiques, et en pratique àle
déléguerà un conseiller techniqueou à un délégué interministériel quine
rendrait que peude comptes.

Quant austatut d’établissement publicadministratif, il main-
tient un contrôle du politique, et aboutit à une gestioncomplexe -sans
parler desquestionsde rattachement administratif.

La création d’uneautoritéadministrative indépendante, avec à
sa tête un directeur au mandat difficilement révocable,permettraitune
indépendancede décision et d’expression avectoutes les garanties
nécessaires. C’estla solutionde l’autorité administrative indépendante qui
emporte ma préférence.

L’autorité administrative indépendante ainsi constituée aurait
un directeurnommé par décretdu Présidentde la République pourune
durée déterminée.Le mandatne serait révocableque dansdes conditions
très limitatives,en cas de défaillance manifestede l’autorité, imputable à
son directeur.La révocation pourrait être prononcée par décretdu
Présidentde la Républiquesur proposition d’une Commission parlemen-
taire spécifique, chargéedu contrôlede l’autorité administrative indépen-
dante, qui se prononcerait àla majorité des deux tierset motiverait sa
décision.Un mandatde six ansme paraîtrait une durée raisonnable.Le
mandatpourrait être renouveléune fois.

La solution d’un collège est égalementenvisageable. Maisun
tel collège ne devrait pas être un lieu d’affrontements permanents, qui
mettrait le systèmeen danger. Je suis toutefoisfavorable à la nomination
de deux adjoints, consultéslors de toute prise de décision importante,
ayant pouvoir d’alerte vis-à-visdu Parlementet assurant immédiatement
l’autorité en cas de vacanceou d’empêchementdu directeur.

Le financement de l’autorité serait assuré par l’affectation
d’une part du produit sur les redevancesliées aux activités nucléaires,
ainsi que par une ligne spécifique aubudgetgénéralde l’Etat. L’autorité
pourrait proposersonbudgetau ministrede l’Economie,qui le soumettrait
au débat budgétaire au Parlement.
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L’autorité administrative indépendante feraitun rapport annuel
au Parlement, au Gouvernementet au Présidentde la République.Le
rapport au Parlement seraitobligatoirement soumisà un débat et à un
vote. L’autorité serait doncsous contrôle directparlementaire d’une
Commission spéciale parlementaire (Assemblée nationaleet Sénat), pré-
sidéealternativementpar un membrede la majorité de l’Assembléeet du
Sénat.

Les décisions confiéesà l’autorité de sûretéet de radioprotec-
tion, qui devrontêtre définies parla loi, contiendraient :
- les décisions de sûreté et de radioprotection concernantla vie des
installations, hors lesdécisionsde création, de mise à l’arrêt définitif et
de démantèlement. (approbationde mise en service,de divergence,de
redémarrage,de modificationstechniques,...);
- les règles généralesde sûreté etde radioprotection ;
- les autorisationsde détentionet d’importation de sources radioactives ;
- les agréments des colisde transportde matières radioactives ;
- les agrémentsd’installations etd’équipementsmédicauxutilisant des
rayonnements ionisants ;
- les sanctions administratives (àprévoir par la loi, en s’inspirant de
ce qui existe pourles installations classées pourla protection de
l’environnement) ;
- le commissionnement des inspecteurs des installations nucléaires ;
- les décisions techniques complémentaires applicablesaux installations
pendant leur vie (modification des autorisationsde rejet,...).

L’autorité administrative indépendante fourniraitauGouverne-
ment les éléments techniques nécessairespour la prise des décrets de
création, de mise à l’arrêtdéfinitif et de démantèlement.

L’organisation dela sécurité despopulationsde la gestionde
crise resteraitde la responsabilitédu Gouvernement, qui devraitmener
des actionscoordonnées avec l’autoritéadministrativeindépendante(ex. :
exercicesde préparationà la crise, distribution préventivede pastilles
d’iode,...)

Sur le terrain cette autoritépourra être relayée par desagents
de l’État essentiellementchargés du contrôleet de la coordination,ainsi
que de l’instruction de certains dossiers.

Le statut d’autoritéadministrativeindépendante permettraitde
renforcer la diversité des culturesau sein de l’autorité, en ayant recours
à des personnels contractuels, avec des formations et desexpériences
diversifiées.

Ce statutpour l’autorité me semble êtrela seulefaçon d’avoir
une autorité reconnue, crédible et inspirantconfiance.

Liens entre l’autorité et l’Agence
Le lien fort qui existe aujourd’hui entrela Direction de la

sûreté desinstallations nucléaireset l’IPSN (le directeurde la DSIN est
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le président actueldu comité de direction de l’IPSN) doit-il être
conservé ?

Ce lien se justifie dans la configuration actuellepar la
nécessitéde mettre en place au sein de l’IPSN, un contre-pouvoiren
faveur de l’autorité de sûreté. Maisdansune configuration où l’IPSN
serait séparéadministrativement du CEA,ce lien organique est moins
nécessaire.

On remarquera également que beaucoupde pays ont souhaité
privilégier des organisationsoù au moins deux avis différents pouvaient
s’exprimer. Construireun lien organiquetrop fort entre l’autoritédesûreté
et le pôled’expertise reviendrait à limiterla capacité d’expressiondu pôle
d’expertise.

Je considère donc quele responsablede l’autorité ne doit pas
être présidentou directeur généraldu pôle d’expertise.

Il convient cependantde maintenir la coordination nécessaire
entre les deuxstructures.

La tutelle de l’Agence française de sûreté nucléaireet de
radioprotection pourraitêtre assurée par l’autoritéde sûretéet de radiopro-
tection. Le présidentet le directeur de l’EPIC seraientnomméspar décret
(doncdécision interministérielle)sur proposition du directeurde l’autorité
administrative indépendante.Le directeurde l’autorité administrativeindé-
pendanteproposerait également le commissairedu Gouvernementet le
budget de l’EPIC. Les ministèrestechniquesauraientun lien fort avec les
départementsde l’Agence les concernant,notammentpar le biais de Comités
scientifiques.En casde désaccordpersistantentrel’autorité de sûreté etles
ministères,le Parlementpourrait être amenéà trancher.

Une telle structurene correspond pasà mon sensaux catégo-
ries déjà existantes d’établissements publics,et devrait donc être créée
également par voie législative.

Un point qui mérite également d’être étudié estla communi-
cation émanantde l’autorité de sûretéet de radioprotectionet du pôle
d’expertise. Il est légitime que chacun des acteurs puisse exprimer son
avis librement. Maisil serait anormal que l’autoritéet l’EPIC, à chaque
incident, se lancentdansdes sériesde communiqués contradictoires qui
feraient perdre toutecrédibilité au système. Étant ausein du CEA, l’IPSN
peut aujourd’hui avoir tendance,pour marquerson indépendance, à
pratiquer une surenchère médiatique,comme dans le cas du site de
Tournemire. Si l’expert se doitde ne pas être subordonnéà l’autorité et
doit garder saliberté d’expression,il doit aussi accepterla critique et la
validation de ses études avantde lancer des campagnes médiatiques. Il
serait donc nécessaire queles établissements établissentun protocole
d’accord permettant une information réciproque préalableavant toute
communication.

Au niveau du Conseil scientifiquela présidence parle haut
commissairene se justifie pas.Le Conseil scientifique comporte au-
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jourd’hui de nombreux représentants d’administrations. Ilserait préférable
d’avoir moins d’administratifset plus de scientifiques reconnus.

Il convient dans cette situationde revoir les flux de finance-
ment. La DSIN perçoit aujourd’hui 550MF de redevancessur les INB,
qu’elle utilise en partie pour sa propre gestion et majoritairement pour
acheter de l’expertise,surtout auprèsde l’IPSN. Un complément de
financementde 50 MF/an (et sans doutele double la première année)
semble nécessaire pour remettre à niveaula radioprotection.Ce complé-
ment pourrait être financépar une augmentationde la redevance surles
INB à hauteur de 5 %, et par l’instauration d’une taxe surle petit
nucléaire, qui seraitperçuepour chaque nouvelle autorisationde détention
d’une source.

Le produit de ces taxeset redevances seraitréparti comme
suit : une subvention àl’EPIC d’expertise, avecen contrepartieun « droit
de tirage » en expertisepour l’autorité, une dotation à l’autorité pour ses
propres besoinsde gestion,et une dotationà l’autorité pour qu’elle puisse
acheterde l’expertise où elle le souhaite, notammentà l’international.
Dans des cas commele débat sur le comportementdes cuves de
Fessenheim faceauvieillissement,il est essentielde pouvoir avoir recours
à des expertsvariés. Le Parlementaurait le contrôle dela répartition des
moyens lorsdu débat budgétaire.Il convient de noter qu’il est possible
que cet achat d’expertise soit àmoyenterme sans doutesoumisau Code
des marchéspublics,à la demande des autorités communautaires.

Plus proche du civil et plus
transparent : pas de ghet to
du nucléaire militaire

Dans le domainedu militaire, la distinction faite aujourd’hui
entre les INBS industrieet les INB militaires introduit des complications
et des différences de traitement au seindu militaire qui paraissent
injustifiées.

Il conviendraittout d’abord de déclassifier lessites qui peuvent
avoir des enjeux de déchetset de démantèlement, mais qui n’ont plusde
véritable raisonde relever du secret défense, tels que Marcoule.Je
souhaite d’ailleurs, dansle cadre de l’actuelle mission (jusqu’au 2 sep-
tembre), faire uneétude particulièrede la situation de Marcoule et
examiner la question de la déclassification de l’INBS dépendantdu
ministère de l’industrie, mais égalementde réfléchir aux questions
principalesposées parle démantèlement.

Il faut ensuite,en termes d’organisationdu contrôle, concilier
trois logiques :
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- une logiquede filière, qui incite à avoir le même contrôleur pourun
produit militaire (arme, chaudière)en serviceet lesusines chargées dela
production oude la maintenance ;
- une logique de système intégré, qui inciteà avoir le même contrôleur
pour les armeset les systèmesd’armes,pour la chaudièredu sous-marin
et pour les missiles, puisque les deux peuvent interagir lorsqu’ilssont
embarqués ;
- une logique de transparence,de crédibilité et de cohérence sur les sites
à terre, où se côtoient parfois des INBet desINBS, avec desinteractions
potentielles, qui incite à avoir unecoordination entrele contrôleur des
INB et celui des INBS.

La meilleure solution permettantde concilier cestrois logiques
me paraît êtrela suivante :

- Création d’une Inspection militairede sûreté etderadiopro-
tection, qui regroupe l’IANet l’ISIA, et qui soit chargéede l’ensemble
des armeset systèmes d’armes,à terre et embarqués.

- Cette Inspectiondépendraitdu ministre de la Défense.Des
copies de tous les rapportsde cette Inspection devraient systématiquement
être envoyéesau directeur de l’autorité de sûreté nucléaireet de
radioprotection. Le directeur de l’autorité de sûreté nucléaireet de
radioprotection pourraitse faire remettre toutesles informations concer-
nant les systèmesd’armes et les armes ainsicontrôlées,et aurait un
pouvoir d’investigationet de signalement des anomalies constatées.

- L’ensemble desprocéduresserait calqué sur les procédures
applicablesau domaine civil,en rajoutant la confidentialité nécessaire.

- En cas de crise surun site, le responsablede la cellule de
crise seraitdésignépar le directeurde l’autorité de sûreté nucléaireet de
radioprotection.

- Dans une telle configuration,les fonctions d’autoritéde
sûretédu haut commissairene se justifient plus.

Il convientde soulignerqu’il existeenFrance aujourd’hui trois
systèmesdistincts ducontrôle de la sûreté : INB, INBS industrie, INB
militaire. La présente proposition réduirait l’organisation à deux systèmes,
qui ne seraient plus totalementdisjoints. La simplification serait donc
significative.

Renforcer le contrôle
de la non-prolifération

Un secteurde contrôle du nucléaire est quelque peuà part :
il s’agit de la protection physiqueet du contrôle de non-prolifération,
aujourd’hui dévolu au haut fonctionnairede défense. Ce secteur est
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suffisamment distinctpour être maintenu à part.Une modification pourrait
cependant être apportéeà l’organisation actuelle :par décretdu 3 avril
1988,le secrétariatdu Comité technique interministériel (CTI),chargéde
l’application du traité EURATOM,a été confiéau CEA. Le secrétairedu
CTI est le directeur adjoint des affaires internationalesdu CEA. Le
rattachementdu CTI auCEA estde natureà remettreen causela validité
et la légitimité de ses arbitrages.Le CEA en tant quetel a au moinsdeux
types d’intérêts vis-à-visd’EURATOM : c’est un organismede recherche
susceptible de recevoir des fonds d’EURATOM,et c’est un exploitant
d’installations nucléaires soumisaux limites de radioprotectionet aux
contrôles définispar EURATOM.

Le CTI devrait donc être rapatriéau sein de l’État, et
l’accompagnement des inspecteurs EURATOM pourle contrôle des
matières nucléaires devrait être confiéau haut fonctionnairede défense.
Ceci permettrait de bien redonnerau CEA son image d’organismede
recherche,en évitant une confusiondes responsabilités.

Plus de transparence
et de démocratie
dans le contrôle du nucléaire

Les activités nucléaires
doivent être soc ia lement a c c e p t a b l e s
La population d’unpays ale droit d’être pleinement informée

de tous les risques,de tous les incidents et de tous les effets dus à
l’utilisation de la radioactivité : effets sur l’homme et sa santé, effets sur
l’environnement, risques d’accident et mesures à prendre,etc.

Malheureusement,la culture du secret entoureencore trop
souvent tout ce quitouche au nucléaire et la majeure partiede la
population - plus particulièrement celle qui est à proximité d’activités
nucléaires -pense qu’on lui cachela vérité. La plupart du temps, quand
des notionsde radioprotection sont portéesà la connaissancedu public,
c’est en situation d’urgence ou en raison du développement d’une
controverse.

La sûreté nucléaireet la radioprotectionne sont pasdessujets
simples maisil convient cependant, sion veut restaurerla possibilité d’un
dialogue constructif,de clarifier la situationet de donner à l’ensemble de
la population des garanties surle sérieuxdu contrôle et une information
crédible.
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Commentrestaurerla confiance
de la population ?
Les rayonnements ionisants peuvent présenter desrisquespour

la santé. Chercherà les minimiser ou à les comparer avecd’autres sources
de risquesplus familières est une méthode utiliséedepuis desannéeset
qui a largementfait la preuvede ses limites, voirede ses dangers.

Le problème du risque radioactif est perçupar la grande
majorité de nos concitoyens comme spécifique,il convient doncde le
traiter comme tel et de cesserde « rabâcher » qued’autres activités
humainessont beaucoup plus dangereuses.

Dans ces conditions,la meilleure attitude positive est doncde
reconnaître que les activités nucléairespeuventprésenterdesrisques pour
la santé humaine.En conséquence, ces risques doivent être maîtriséset
les exploitants (industriels, centres de recherches, centres médicaux)
doivent être soumis à des contrôles sérieuxet réguliers. Il faut donc
qu’une autorité crédibleet responsable assurela sûreté desinstallations
nucléaireset garantissela protectiondestravailleurs,de la populationet
de l’environnement.

Comme l’a déjàà plusieurs reprises signalé l’Officeparlemen-
taire d’évaluation des choix scientifiqueset technologiques,il y a une
crise de confiance entrela population et les autorités chargéesde la
radioprotection : or, «l’autorité chargée du contrôle dela radioprotection
doit être incontestée etles mesures qu’ellepublie incontestables»1. De
multiples incidents révélateurs de dysfonctionnementdu contrôle et
l’éclatement des fonctions d’autorités ont nuià la crédibilité de notre
dispositif.

Il est urgentde redonnerau contrôle de la radioprotectionla
crédibilité qu’il aurait toujoursdû avoir et refaire desorganismes quien
sont chargés des arbitres incontestéset incontestables.

Commentassurerla mise enplace
d’un processusdémocratiqued’information
et de contrôle ?
Les acteursde la sûretéet de la radioprotection doivent rendre

des comptes devantles citoyens ou leurs représentants élus locauxou
nationaux. Il existedéjà des lieux d’échangeset de concertation (Com-
missions locales d’information, Conseil supérieurde la sécurité et de
l’information nucléaire). Par contre lesmécanismes d’évaluation des
autoritésde contrôle de la sûretéet de la radioprotection sont quasiment
inexistants,de même quele recoursà la contre expertise. Celane fait
malheureusement pas partiede la « cultureadministrative » française, qui
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devrait, de ce point de vue, observer ce qui sepratique dansles pays
germaniques, nordiques ou anglo-saxons.

L’évaluation de l’autorité de contrôle
Il parait indispensable que l’autoritéde sûreté etde radiopro-

tection soit évaluée dans son activité, surtout s’il s’agit d’une autorité
administrative indépendante.Le Parlement peut jouercerôle. L’évaluation
de l’autorité pourrait être àla fois annuelle (rapportau Parlementet au
Gouvernement conjointement,rendu public), et pluriannuelle, sous la
forme d’une mission d’évaluation tousles trois à cinq ans.

Un devoir d’information du public
L’un des tous premiers devoirsde l’autorité est un devoir

d’information du public en toutescirconstances.

En amont, il s’agit d’informer le public des risques que
présentent la radioactivité. Les pays voisins ont tous développés des
programmesde vulgarisationet de sensibilisationaux effets desrayonne-
ments ionisants (radioactivité naturelle et cas particulier du « radon »,
radioactivité artificielle, notamment àusage médical,etc.). À titre
d’exemple, la Suisse aédité des CD-rom sur cessujets. Le National
radioprotection Board (NRPB) anglais édite depuis 1994 des dépliants
grand public.

En cas d’incident,il n’est pas normal quele public apprenne
avec des mois, parfois des années, de retard la découverte d’une
contamination accidentelle,la perte d’une sourcede haute activité, etc.
La rétention d’information sepaie ensuite très cher au niveaude l’image
de toute la filière nucléaire.

En cas de crise (accident grave), l’informationdonnée au
public - et surtout la crédibilité de cette information - permettrontde
prendreles mesures nécessairesdans les meilleures conditions,avec la
pleine coopération dela population etsans paniqueexcessive. À cetégard,
les réseauxd’alertes actuelssont non seulement certainement obsolètes
mais trèsgrossiers(grosso modo les sirènes des communes). Lesmoyens
d’alertes ciblés sont rares et sous-dimensionnés, qui permettraientde
donnerla bonne informationaubon momentau bon endroit, afin d’éviter
« d’arroser troplarge » etrisquer de semerla panique.

Le recours à la contre-expertise
et aux experts indépendants
L’appel à des contre-experts doit êtreun droit reconnu.Dans

un domaine aussi controversé,il ne doit pas y avoir de vérité officielle
mais au contraire confrontation des méthodes d’investigationet des
résultats. Encore faut-ilqu’il y ait un minimum d’accord surla méthodo-
logie employée par les laboratoiresofficiels et indépendants.Les « affai-
res » récentes ont montré queles divergences apparentes résultaientle
plus souventde différencesdans les méthodesde mesure.
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La nécessité d’un fonctionnement
p lus démocratique

On distingue, dansla situation actuelle, troisniveaux d’orga-
nismesconsultatifs :
-  les groupes permanents d’experts, qui rapportentà la DSIN et qui
fonctionnent bien.Je pense qu’il est indispensablede rajouter un groupe
permanent surla radioprotection ;
-  l a CIINB (Commission interministérielle des installationsde base), qui
donneson avis dansle cadrede procédures.Il faudrait, dansle cadre des
procédures, élargirla consultation à des personnes extérieuresà l’admi-
nistration. Je propose de remplacer cette Commission interministérielle
par un Conseil supérieurdu nucléaireet de la radioprotection,inspiré du
modèle du Conseil supérieur des installations classées.La sectionradio-
protection du Conseil supérieur d’hygiène publiquede France pourrait
être fusionnéeavec ce Conseil ;
- le CSSIN (Conseil supérieurde la sécurité et de l’information nu-
cléaire), qui estun lieu de débat.Je proposede le maintenir uniquement
en tant que lieude concertationet d’échangede vues,en élargissant ses
compétences àla radioprotection. Sa présidence devrait être assuréepar
une personnalité scientifique, politiqueou par un membre dela société
civile (journalistepar exemple).Ainsi transformé,il pourrait être rebaptisé
Commission citoyennede la sûretéet de l’information sur le nucléaire et
la radioprotection.

Le Comité interministérielde la sûreté nucléaire estun organe
qui n’a réuni que deux fois ses membresenvingt-troisannées d’existence.
Sa vocationde coordination interministérielle perdde son intérêtdèslors
que l’autorité administrativeréunit les compétencesanciennement déte-
nuespar plusieurs ministères.Il est donc proposéde supprimer ce Comité.

À un niveau local, les Commissions localesd’information,
fonctionnentde manière inégale.Cellede LaHague(la CSPI), quidispose
de moyens, aun fonctionnement qui apparaîtde bonne qualité. Cette
institution de proximité me semble avoirun rôle positif pour la concer-
tation. Je proposede renforcer leurrôle en permettantaux Commissions
locales d’information d’avoir accès àde la contre-expertise, notamment
internationale.Elles pourraient être dotéesd’un budget à financement
tripartite : exploitant, Etat, collectivitéslocales. L’Etat ayantle pouvoir
d’autoriser l’installation,il me semble souhaitable qu’il n’aitpas toutes
les prérogatives,et que la présidencede ces Commissionssoit assurée
par des élus locaux.

Les propositions précédentes permettentde redéfinir les rôles
des différentes Commissionsen élargissantles compétencesde certaines
d’entre elles, mais elles necréent pas de nouvelle «couche consultative »,
qui viendrait sédimenter par-dessusles couchesdéjà existantes.
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Instaurer un véritable contrôle
parlementaire
Je rappelleraiici des pointsdéjà évoqués, mais qu’ilme paraît

essentiel de souligner. Une autorité administrative indépendanteet le
systèmequeje proposene doivent pasêtre des entités dontles dirigeants
n’auraientpas decomptesà rendre,et qui fixeraient leur politique comme
bon leur semble.

Si l’on souhaite créerune coupureavecl’exécutif, il faut alors
établir un contrôle parlementaire puissant.

Le Parlement, par le biais d’une Commission spécifique
(Assemblée nationaleet Sénat),pourrait :
- proposer des noms au Gouvernement pourla désignationdu directeur
de l’autorité administrative indépendante ;
- avoir une discussion annuelle suivied’un vote sur le rapport de
l’autorité administrative indépendante ;
- proposerla révocationsi besoindu directeurde l’autorité administrative
indépendante ;
- étudier le projet de budget présentépar l’autorité administrative
indépendante.

La nécessité d’uneplus grande
transparence
La transparence doit tout d’abord êtreun principe inscritdans

la loi. Le public ne peut avoir confiance dansle nucléaire, que s’il ale
sentimentqu’il a accès à l’ensemble de l’information nécessaire,et que
les exploitants n’ont pas la bride sur le cou pour conduire leurs
installationsdansune simple optiquede maximisation desprofits.

Il ne suffit pas ensuite d’avoir deslieux d’échange,même si
cela est indispensable. Ilfaut également compléter lesconnaissances,
afficher desrègles claireset informer correctement.

- Seuil d’exemption: si la méthode retenuepour le démantè-
lement desinstallationsen France est bonne, l’absencede seuil d’exemp-
tion (en deçàduquelon considère qu’il n’ya pasdeprécaution particulière
à prendre) poseproblème pour tousles autres sujetsdu nucléaire. Il faut
mettre fin à l’hypocrisie ambiante, qui conduità considérerun produit
commeradioactif dès lors qu’il déclencheune balisede radioactivité, tarée
nul ne sait trop comment,et comme non radioactif dèslors qu’il ne la
déclenche pas.La définition d’un tel seuil estun préalable nécessaireau
traitement des stériles minierset d’anciens sites pollués.La loi n’est
d’ailleurs aujourd’hui pas respectée puisqu’elle indique qu’aucuneradio-
activité ne soit être entreposée dansun site de stockage.

- Une échelle d’incidents pourla radioprotection :s’il existe
des critères pour juger aujourd’huide la gravité des incidentsde sûreté,
voire pour prendreen compte des doses effectivementreçues par les
personnes,il n’existepas decritères permettantdeclasser surune échelle
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les incidentsde radioprotection.Quandon considèrela multitude d’unités
utilisées enradioprotection (curie, rem, rad, sievert, becquerel, gray),le
public a peu de chancesde faire la différence entre des wagons
contaminés,le nuage espagnolde césium, les retombéesde Tchernobyl
et la pertede confinement d’une source scellée, surtout lorsqu’on luidit
que des examens médicaux,un vol en avion ou la radioactivité naturelle
risquent de l’exposer de manière bien plusimportante. Il convient donc
de mettre en place une échelle desincidentsou des risques en radiopro-
tection, qui permette au publicde hiérarchiser lesrisques etde se forger
sa propre opinion.

- Épidémiologie : toutesles controverses sur les éventuels
risques que présenteraientles activités nucléaires surles travailleurset la
population ontcommeorigine profonde les incertitudes qui subsistent sur
les effets des faibles dosesde rayonnements ionisants surla santé
humaine. Seule l’épidémiologie, de manière généraliséeet préventive,et
non uniquement à chaque crise,peut permettrede progresser. Jesuis donc
persuadé qu’il faut développer l’épidémiologieen France, et que le
ministre en chargede la Santédoit en prendrela responsabilité. L’état
actuel de la situation n’estpas satisfaisant. Uneétude épidémiologique
réalisée dans le nord Cotentin surinterprétait encore récemmentles
résultats observés, qui pourtant étaienten dessousdu seuil où les données
auraient étésignificatives : sion peut estimer qu’ily a eu une certaine
légèreté dela personne qui a réalisé l’étude,on peut égalementregretter
que la pathologie en question n’ait pas été mieux suivie, et que la
surveillancede la radioprotection se soit partiellementarrêtéeau grillage
des installations nucléaires. Dansle même domaine, les retombéesde
Tchernobylne sont pas soldéesen Franceet il faut mettre en place les
moyens d’observationpour répondreaux inquiétudes légitimesde la
population.

En interne aux entreprisesil faut également renforcerla
transparence.

- Il ne me paraît pas normal que les Comités d’hygiène, de
sécuritéet des conditionsde travail des entreprisesdu nucléaire n’aient
pas accès à toute l’information sur les questions desûreté et de
radioprotection, alors que sur les produits chimiques l’informationleur
est due dansde meilleures conditions.

- L’existence d’un droit d’alerte pourles salariés auprès d’une
cellule à laquelle participent le médecinet l’inspecteurdu travail, et qui
préserve l’anonymat des informations qui lui sonttransmises, est une
pratique qui doit être développée pour que l’information passemieux.

- Enfin, la dosimétrie opérationnelle doit être développée. Les
craintes de « gestionde l’emploi par la dose » au niveau dessous-traitants
(employer des personnes en CDD sur des temps courts, leur faire prendre
leur doseannuelle,et ne pas les réemployer) sont répanduesen France.
Ces craintes sont moins répanduesà l’étranger. Les personnesles plus
exposéesne sont pas les travailleurs sédentarisés sur une centraleet
employés à l’occasion des grandesopérations de maintenance,mais les
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« nomadesdu nucléaire», qui appartiennentau réseaude sous-traitance
du nucléaire qui vontde centrale en centrale. Par ailleurs,les exploitants
et les responsablesde chantier doivent pouvoir avoir accès aux données
d’expositions individuelles, pour pouvoirréagir rapidement si un tra-
vailleur reçoit unedose, pour mieux connaître lespostes exposéset pour
être capablesde diminuer les doses collectiveset individuelles reçues.

Une loi fondatrice du nucléaire
qui organise la t ransparence

* Inscrire le nucléairedans le domainelégislatif (art. 34 de la
Constitution).

La Constitutionne prévoit pas que le nucléaireou l’environ-
nement soientdu domaine législatif. Notredroit nucléaire s’est bâtiautour
d’un fragile article d’une loi de 1961 sur la pollution de l’air, à l’instar
de ce qui s’est produitcheznombrede nos voisins.Mais nos voisins ont
depuis mis àniveau leur législation.Nous ne l’avons pas fait. Il est
aujourd’hui souhaitablede donner au droit nucléaire seslettres de
noblesse, en l’intégrantau domaine législatif par une loi organique,
conformément à l’article34 de la Constitution.

Inscrire dans la loi les principes d’organisationet de
transparencedu nucléaire.

Une loi sur l’organisation etla transparence s’impose enoutre
pour créer l’autoritéadministrativeindépendantede sûreté nucléaireet
de radioprotection, et l’Agence française de sûreté nucléaireet de
radioprotection.

Une loi est également souhaitable pour d’autresmotifs :
affichagede grands principes, instaurationde débats réguliersau Parle-
ment sur les grandes orientationsde la filière nucléaire.

Enfin, quandon compare aujourd’huiles installations nucléai-
res et les grandes usines non nucléaires (installations classéespour la
protectionde l’environnement),on constatede grandes disparités, qui ont
déjà étéanalysées dansle rapport de MM. Colson et Schapira.On en
citera quelques-unes pourmémoire :
-  pas d’enquête publiquedans certaines procéduresde modification
d’installationsnucléaires ;
- morcellement desprocédures nucléaires, rendant l’ensembleillisible
pour le public ;

possibilité de contre-expertise nonprévue pour les installations
nucléaires ;
- contravention decinquième classe (10 000F) pour l’exploitationd’une
INB sans autorisation, alors que l’exploitation d’une installation classée
pour la protection de l’environnement sansautorisation estpassible de
lourdes amendes etde peinesd’emprisonnement.

Certainesde ces disparités peuvent être atténuéespar décret.
D’autres ne peuvent être effacées quepar une loi.

La documentation Française :  

*

-

ôle et de sécurité nucléaire : la longue marche vers l,indépendance et la transparence :L
.

r
ra t

te 
up

nS
ap

oy
é

c
or D
s  
t  
t e
 e

dèm
L

 
au  

,e 
s 

nf
e

o
Pr v
r i
e Y

tan
-m
cç

ni
ea

ae
ti

e
o

r J
rs 

 
p

mi /
ode
 n

i 
e

d
istr
ra



La réglementation classe aujourd’huien installations nucléai-
res de base les grands accélérateurs. Si les risquesde radioprotection
existent,comme l’a malheureusement montré l’accident de Forbach,les
risques de criticité en sont absents. Ilne me semble doncpas utile de
maintenir les accélérateursau niveau des INB. Il voudrait mieux les
inclure dansla nomenclaturedes installations classéespour la protection
de l’environnement.La refonte de la loi seraitune occasionde le faire.

On pourra trouveren annexe le contenupossible d’une loi
fondatricedu nucléaire,qui n’interfère pasavec les règles établiespar la
loi du 30 décembre 1991 (loi « Bataille» surles déchets).

Il sera primordial quela loi répartisse clairement les rôles entre
le Gouvernementet l’autorité administrative indépendante,en indiquant
quelles prescriptions relèventdu décret et doncdu Gouvernement, et
quellesprescriptions relèventde l’autorité administrative indépendante.

Développer la coopération
internationale, et plus
particulièrement européenne

Il est également nécessaire d’évoquerici l’importance de
l’international. Toutes lesautorités de sûreté et de radioprotection se
connaissent entreelles, participent aux Commissions despays voisins,...

Deuxgrandesinstances permettent aujourd’huide travailler en
commun sur les sujets nucléaires :l’AIEA (Agence internationalede
l’énergie atomique)et l’AEN (Agence pour l’énergie nucléaire), qui est
au seinde l’OCDE.

Les autorités de sûreté européennes ont égalementeu l’occa-
sion de collaborer dansle cadrede la mise à niveaudu nucléaireà l’est,
qui est d’ailleursloin d’être terminée, fautedes moyens suffisants,et au
risque d’avoirdansun proche avenirun accident majeurà l’est qui porte
atteinte à la crédibilité du nucléaire dansnotre pays. Quandon réalise
que l’accidentde Tchernobyl estdû à une expérimentation qui conduisait
à mettre volontairementle réacteur «en panne», on peut avoir desdoutes
sur le niveau de culture de sûretéà l’est. Il faut du tempset de l’argent
pour mettre à niveau les installationset les esprits !

La même coopération s’est établie entreexperts.L’IPSN et
GRS ont mêmecréé une structure communepour apporterde l’aide aux
centrales d’Europede l’est. Les récents incidents des wagons contaminés
ou du nuage decésium ont bien montré qu’une bonne coordination,au
moins européenne,était utile.

Les Allemandssont très demandeurs pour mettreen place des
structuresde travail communes, mêmesi chacun gardeson identité
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nationale :on imagineaujourd’hui difficilement d’avoir des prescriptions
techniques différentes pourun même type de réacteursen fonction du
paysoù l’on se trouve.Je pense qu’il est nécessaire d’avoirau minimum
des structures européennesde coordination,au niveau des expertset des
autorités, capables d’émettre des recommandations communes.

Je ne pense cependantpas quela Commission européennesoit
le lieu adéquat pourmettre en place des structurescommunes.La
Commissionn’a pas decompétenceà ce jour en sûreté nucléaire. Les
différences fondamentalesde positionnementpar rapport aux questions
nucléaires entre États membresde la Commission rendent toute coopéra-
tion à l’échelle de la Commission illusoireà ce jour.

Il convient par contre de renforcer lesliens entre lespays qui
n’ont pas écartéle nucléaire. Par exemple, l’analysede sûretéde l’EPR
pourrait être réalisée encommun entre lesdifférents experts.Les diverses
autoritésde sûreté potentiellement intéresséespar l’EPR pourraienttenter
d’élaborer des prescriptionscommunes. LesÉtats resteraient ensuite
souverainspour décider s’ilssouhaitentou non mettre en place des
tranchesEPR sur leur territoire.

Des analyses d’incidents, commele nuagede césium 137en
provenance d’Espagne, devraient également être systématiquementme-
nées encommuns.

Je signaleenfin un écho rencontrédans tousles pays visités :
l’absence de perspectivedans les investissements nucléaires tend à
décourager lesjeunes générationsde s’y intéresser,et l’on risque une
perte massived’expertise sil’on n’est pas capable d’attirerà nouveau des
jeunes, dès aujourd’hui, dansce secteur.Ceci devrait passer parla mise
en placed’une filière européennede formation en sûreté nucléaire eten
radioprotection, qui s’appuie surles différents instituts et universités
existant à ce jour.La créationd’une filière européennede formation, au
sein de laquelle les étudiants auraient des modules dans différents pays,
permettraitun échangede culturesde sûretéet deconfronterles approches
entre pays.

Ce serait aussi une occasion supplémentairede travail en
commun pour les experts et les autorités. Il estbien évident quela
décision de construire au moins un prototype d’EPR,en Franceou en
Allemagne, seraitun élémentattractif supplémentairepour faire venir des
jeunes dans ce secteur.

Conclusion générale

Comme le Premier ministrel’a rappelé dansson discoursde
février 1998,la Francea besoinde garder une optionouvertesur la filière
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nucléaire. S’il est souhaitablede développerles énergiesrenouvelables -
et le gouvernementa pris des mesures dansce sens - cesénergiesne
pourront à elles seules répondrede manière suffisante à nos besoins
énergétiques.Le recoursaux ressources combustibles fossiles entraînerait
en effet des émissionsqui participent à l’effet de serreet qu’il convient
de maîtriser pourse conformer aux engagements internationaux prispar
notre pays à Kyoto. Seulela voie nucléaire apporte aujourd’hui une
solution crédible.

Mais le maintien d’une option ouverte surla filière nucléaire
reposesur deux conditions.

La première conditionne concernepas directementle présent
rapport, mais mérite d’être rappelée : au-delàdesproblèmesde radiopro-
tection et sûreté,le nucléaire estlargementdépendant des questions en
suspens sur l’avaldu cycle. Il y a urgenceà pouvoir progresserenpremier
lieu sur la gestion des déchets radioactifs,en second lieu sur le
vieillissementdes installations nucléaireset leur démantèlement. Il me
parait donc indispensable, auvu des résultats des récentes études, de
prendre la décision de lancer au moins deuxlaboratoires souterrains
expérimentaux,en applicationde la loi du 30 décembre 1991.

Nous avonsbesoin ensecondlieu de maintenirune expertise
et des compétences dansle nucléaire pendantencore plusieurs dizaines
d’années :

- Noscentralesvont vieillir puis seront démantelées.Il ne faut
pasqu’une pausedans lesnouveaux programmes nucléairesen Franceet
plus généralementen Europe conduise à perdre des compétences et à
fragiliser l’expertise. Toutes lesautoritésde sûreté rencontrées ontfait
part de l’importance à attacher au suividu vieillissement puis au
démantèlement.

- Si nousvoulonsmaintenirnos capacitésà lancerun nouveau
programme nucléaire,il est également indispensablede conserver toutes
les compétences nécessaires. C’est pourquoi, je souhaite quele lancement
d’un prototype EPR soit confirmé àbrève échéance.Ce nous donnerait
en outre l’opportunité de poursuivre et concrétiserla coopération franco-
allemandedans le domaine nucléaire.

- L’automatisationlogicielle desinstallationsles plus récentes
peut donner au visiteurle sentiment d’une plus grande sécurité.Mais
l’expertise critiquene s’est peut-êtrepas encore adaptée aux problèmes
de logiciel, et il faudrait approfondir ces questions. Les changements
d’échelle, sauts de technologie et l’arrivée de grandslogiciels sontautant
de virages délicatsà négocier, commeenont attestéles difficultés initiales
d’Ariane 5.

- Au sujetde la sûretédesinstallations nucléairesdesex-pays
de l’est, si des progrès importants ontété réalisés, desrisques demeurent
et il faut poursuivre l’effort de mise à niveaudes centrales,en assistant
financièrementet techniquement les pays concernés. J’avais alertéen 1989
le Présidentde la Républiquepar un courrier de l’Office parlementaire
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des choix scientifiqueset technologiques,en soulignant qu’un accidentà
l’est nuirait définitivement à l’ensembledu nucléaireen Europe etplus
particulièrementen France. Celareste vraiaujourd’hui car l’accidentde
Tchernobyl n’est pas soldédansles esprits.

La seconde conditionpour maintenir l’option nucléaire ouverte
est la confiancede la population dansle nucléaire.Or il ne pourray avoir
confiance s’il n’est pas institué un système de contrôle crédible du
nucléaire, rigoureux et indépendant despressions de toutessortes,une
expertisecompétente, diversifiéeet indépendante,et enfin une transpa-
rence accruedans les décisions. La population doit être informéedes
grands sujets relatifsau nucléaire, en particulier sur les questionsde
sécurité. La sécurité nucléaire estpartie intégrante d’une politique
nucléaire etl’ensembledesquestions nucléaires doivent faire l’objetd’un
choix et d’une évaluation démocratique,au niveau descitoyens comme
au niveau de leurs représentantsélus, notammentau Parlement.

Le présent rapportconstate quele système actuel de contrôle
du nucléaire est loin d’être complètement déficient, même s’il apparaît
nettement plussatisfaisanten sûreté qu’enradioprotection. Par contre,
notre systèmede contrôle repose sur une organisationet des acteursissus
de l’histoire du développement nucléaire (CEA, IPSN, SCPRI,etc.),
encore largementimbriqués entre eux,et en a conservé une certaine
culture de « confidentialité ». Il est temps de clarifiercette situation et
d’établir une véritable culturede transparenceet de démocratie.

Les propositions présentéesdans ce rapport, notammentle
rapprochementde la sûreté et de la radioprotection etla création d’une
autorité indépendante, devraient être des élémentsmoteur d’une telle
évolution. Le système actuel reposait surde multiples organismes qui « se
marchent sur lespieds » et de nombreuses coupures préjudiciablesentre
sûreté nucléaire,radioprotection des travailleurs, protection des popula-
tions et protection de l’environnement.Il n’est pas concevable quela
radioprotection s’arrêteau grillage d’une centrale.Il est également
nécessaire d’intégrer une diversitéde cultures et d’origines :médecinset
« radio-protectionnistes », chimistes et biologistes des sciences du vivant,
ingénieurs et scientifiques spécialistesdu nucléaire,etc.

Une autoritéde radioprotectionet de sûreté nucléaire doit être
forte, reconnue et crédible, inspirant touteconfiance dans ses avis et
décisions.
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Annexes
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Annexe 1

Système français
de sûreté
et radioprotection

Direction de la sûreté
des installations nucléaires
La DSIN est une Direction d’administration centralerattachée

à deux ministres : Environnementet Industrie. Ellea en charge :
- l’élaboration et le suivi de la réglementation techniquegénérale des
installations nucléairesde base ;
- la mise enoeuvredes procéduresd’autorisation relatives aux INB ;
- le contrôle dela sûreté des INB(inspections,suivi des interventions et
des anomalies,...)du transport des matières radioactivesou fissiles,de la
gestion desdéchets radioactifs,du contrôle des effluentset de la
protectionde l’environnement ;
- la préparation de l’organisation decrise en cas d’incident ou accident
dans uneINB.

Elle dispose de cent trenteet un agents en administration
centrale, relayés sur le terrain par quatre-vingt-huit agentsdans les
Directions régionalesde l’industrie, de la rechercheet de l’environnement
(DRIRE). Sur cet effectif, trente-neuf agentssont mis à disposition par
le CEA dans le cadred’une convention.

Elle disposepour sonfinancementde moyens ayant pour partie
leur origine dans le produit des redevances versés par les installations
nucléairesde base. 450MF peuvent ainsi être affectésà des analyseset
expertisesde sûreté, majoritairement effectuées par l’IPSN.

Le Bureau du contrôle des chaudières nucléaires(BCCN)
travaille pour le compte de la DSIN, sur des sujets relatifs àla sûreté du
circuit primaire principalet du circuit secondaire principaldes réacteurs
à eau sous pression.L’ensemble constitué parla DSIN, le Bureau de
contrôle des chaudières nucléaires(BCCN) et les Divisions des installa-
tions nucléaires (DIN)au sein des Directions régionalesde l’industrie, de
la recherche etde l’environnement(DRIRE) est communément désigné
par le vocable « autorité de sûreté ».
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Nombre d’installations nucléaires debase enFrance
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Direction des relations du travail
La radioprotection est l’une des problématiquesparmi beau-

coup d’autres (conditions de travail etsécurité,amiante,etc.), traitées par
un des Bureaux(CT4) de la Direction des relations du travail. L’effectif
qui est globalementconsacré en administration centraleà la radioprotec-
tion est inférieur à unepersonne.

Au sein des installations productrices d’énergie (centrales
EDF), c’est la Direction du gaz, del’électricité et ducharbon qui esten
charge d’organiser l’inspectiondu travail.

Sur le terrain, on retrouve pour l’ensemblede l’inspection du
travail près de 1300 personnes, chargéesd’examinerde multiples sujets
(contratsde travail, conditions sanitaires, activités socialesde l’entreprise,
etc.) et répartiescomme suit :
- 430 inspecteurs du travail ;
- 830 contrôleurs dutravail ;
-  15 personnes en DRIRE (Direction régionale de l’industrie, de la
recherche etde l’environnement).

En matière de radioprotection,on peut citer deux initiatives
récentesde l’inspection du travail :
- la définition d’un axe prioritaire national « radioprotectionINB » en
1998, avecun programmede formation ;
- des actions régionales surle nucléaire diffusenAlsaceet en Aquitaine,
qui permet toutde donner uneidée du peu de suivi de la réglementation,
en particulier dansle monde médical.

La Direction des relationsdu travail doit actuellement faire
face àla mise enplace de nombreuxtextes :
- dosimétrie opérationnelle ;
- interdiction d’accès auxzones orange etrouge pour les CDD et les
intérimaires ;
- transposition de la directive « normes debase »,y compris l’application
aux salariés indépendants ;
- prorata temporis de la dose.

La France a étémise en demeurepar la Commission euro-
péenne pour retardde transcription.

Direction générale de lasanté
La Direction généralede la santé s’est dotée, pararrêté du

17 octobre 1994, d’un Bureau dela radioprotection,composé àce jour
de deux personnes,en charge de :
- la définition de la politique générale destinée à prévenirou limiter les
risques sanitairesliés à l’exposition aux rayonnements ionisants etla mise
en oeuvre de cette politique ;
- l’élaboration de la réglementation (dontla transposition des directives) ;
- la mise en place de la police sanitaire ;
- la tutelle (conjointe avecla Direction des relationsdu travail) de
l’OPRI.

La documentation Française :  ôle et de sécurité nucléaire : la longue marche vers l,indépendance et la transparence :L
.

r
ra t

te 
up

nS
ap

oy
é

c
or D
s  
t  
t e
 e

dèm
L

 
au  

,e 
s 

nf
e

o
Pr v
r i
e Y

tan
-m
cç

ni
ea

ae
ti

e
o

r J
rs 

 
p

mi /
ode
 n

i 
e

d
istr
ra



Le Bureaude la radioprotectiona vocation à couvrir tous les
sujets suivants :déchets radioactifs, « radon », autorisations de rejets,
exposition médicale,contamination alimentaire, gestion dessituations
accidentelles,dosimétrie, relations avec lesservices déconcentrés,travaux
internationaux, enseignementde la radioprotection, normalisation, prépa-
ration des réunions de la section radioprotectiondu Conseil supérieur
d’hygiène publique deFrance,...

Institut de protection
et de sûreté nucléaire
L’IPSN est àla fois l’appui techniquede l’autorité de sûreté

(essentiellement pourla sûreté mais également pourla radioprotection),
et un Institut de recherche.

L’IPSN fait partie du CEA, mais jouit d’une indépendance
consacréepar un arrêté interministérieldu 28 mai 1990 :l’IPSN mène
des actionsde communication autonome, est dirigé parun comité de
direction dont le président actuel estle directeur de la sûreté des
installations nucléaires.

Avec un budget de 1500 MF et 1200 personnes, l’IPSN
apparaît commeun acteur incontournable. Les personnelssont répartis
comme suit :

1) Environ 480 personnespour l’appui techniqueauxautorités
suivantes ;
- DSIN : 350;
- haut commissaire à l’énergieatomique (HCEA) : 30 ;
- haut fonctionnairede défense (HFD)1 : 100.

2) Le reste, (soit près de 700personnes) en recherche,dont
environ 150enradioprotection, dosimétrieet épidémiologie,ainsi qu’une
partie hors nucléaire.

L’IPSN dispose aujourd’huide ses propres réacteursde
recherche,et effectue de la rechercheen sûretépour son proprecompte
et sur commandede tiers.

Les travaux scientifiques sontexaminés par son Comité
scientifiquedont le présidentde droit est le haut commissaireà l’énergie
atomique.

L’IPSN est compartimenté :les personnes en charge de
l’expertise sont biendistinctes de celles qui font de la recherche. Des
chartesde déontologie pourla rechercheet l’expertise existent.

Le flux de personnelséchangés chaqueannéeavec le CEA est
d’une cinquantaine dans chaquesens.
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Haut fonctionnaire de défense
Le haut fonctionnaire de défense (HFD)a deux missions

principalesen matièrenucléaire :
- protection et contrôle des matières nucléaires (non-prolifération) ;
- lutte contre la malveillance.

Le service du HFD comporte unedizaine de personnes, qui
peuvent s’appuyer sur cinquante inspecteursdes matières nucléaires,
employéspar l’IPSN et ayant une fonctiondecontrôleen propre.Le HFD
est sous-tutelledu Premier ministre,de l’industrie et de la défense.

Le HFD assurele contrôle de la comptabilité des matières
nucléaires, qui est tenue par lesexploitants. Il estconcerné depuisl’amont
du cycle (usinesde fabrication de combustible)jusqu’à la livraison des
systèmes d’armes à la défense. Au-delàle relais est pris par l’IAN
(Inspection des armements nucléaires), quidépenddirectementdu ministre
de la Défense.

L’accompagnement des inspecteurs internationaux estquant à
lui assurépar le secrétariatdu Comité technique interministériel(CTI),
au sein du CEA.

Le HFD procèdedansle domainede la protection physiqueà
l’agrément des moyensde transport et itinéraires,et à l’inspection des
transports.

Dans le cadrede la lutte contrela malveillance,le HFD agit
en liaison avecle SGDN (secrétariatgénéral de la défense nationale) et
les DRIRE pourles centrales EDF.

Des sous-groupes restreintsau sein desgroupes permanents
réacteurset laboratoires étudientles sujetsliés à la malveillance.

INB intéressant la défense nationale
Les activités nucléaires intéressantla défense relèventdu

ministre dela Défenseet du ministrede l’Industrie (aujourd’hui secrétaire
d’État à l’industrie, par délégation du ministre de l’Économie, des
Finances etde l’Industrie). Les installations dépendantdu ministre de
l’Industrie sontprincipalement destinées :

a) Pour les armes nucléaires :
- à la production des matières nucléaires(Pu, T, U) ;
- à la fabrication des constituants destêtes nucléaires.

b) Pour les réacteurs nucléairesde propulsion navale :
- à leur conception,à leur mise au point ;
- à la fabrication deséléments combustibles.

Celles dépendantdu ministrede la Défenseont pour mission :
- l’assemblage final des têtes nucléaires, leur intégrationdans les
systèmes d’armeset leur mise en oeuvre sur les bases militaireset les
navires de la marine ;
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- l’intégration des chaufferies àbord des navires, leur conduiteet
l’organisationde leur entretien.

Ces activités sont soumises à des règlesde confidentialité
strictesdansle but d’éviter les risques :
- de prolifération ;
- de malveillance ;
- de divulgation de secrets militaires.

La réglementationen place tientcompte de ces contraires et
elle s’appuie surla notion de périmètre classé dans lequel se trouventdes
installations individuelles, nucléairesou non.C’est ce périmètre avec ses
installations qui estdénommé INBS (installation nucléaire de base
secrète).

Les critères techniquesde classementen tant qu’INBS répon-
dent aux règlescommunes desINB civiles (en termes de quantité de
matièresradioactives contenues)et le caractère secret faitl’objet d’une
décisiondu Premier ministre.

Si la sûreté à l’intérieurdes INBS obéit aux mêmes règles
techniques et standards que lesINB, le suivi et le contrôle de leur
application font l’objet d’une organisation différente, rendue nécessaire
par la confidentialité.

Ainsi pour les installations relevantdu ministrede l’Industrie,
les responsabilitésen matièrede sûretésontconfiéesau hautcommissaire
à l’énergie atomique qui s’appuie sur une structuresûreté décrite surle
graphique suivant.

Schéman˚ 1
Organisation sûreté des installations nucléaires
intéressant la défense
(InstructionministérielleHFD - n˚ 96-268CDdu 22/02/1996)
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Pour le ministre de l’Industrie, de par l’instruction ministériel
HFD n˚ 96-268CD du 22février 1996 « les responsabilités du ministère
de l’Industrie sont confiéesau haut commissaireà l’énergie atomique
dans ledomaine de la sûreté nucléaire pour les installations nucléaires
de base civiles intéressantla défense et classées secrètes ». Le HC est
l’autorité de sûreté desINBS « industrie ».

Pour les installations relevantdu ministre de la Défense,c’est
la Commissionmixte de sûreté armée-CEA (CMS) qui joue ce rôle.Au
sommet,le Comité directeurprésidé parle délégué général pourl’arme-
ment se réunit une foispar an pour faire un point général surla sûreté.
Dans les faits, c’estle Comité d’études présidé parle haut commissaire
à l’énergie atomique qui formuleles avis de sûreté qui remontent au
ministre via le présidentdu comité directeur (graphique 9).

Le haut commissaire à l’énergieatomique joue doncun rôle
central pour l’ensemble des activités intéressant la défense, qu’elles
relèvent du ministre de l’Industrie ou du ministre de la Défense.

Il faut souligner que la confidentialité, pour les raisons
préciséesau début de ce texte, ne se justifie que pource qui se passeà
l’intérieur du périmètrede l’INBS. Tout ce qui peut avoirun impact sur
l’environnement, notammentles rejets liquides et gazeux,doit êtresoumis
à la réglementation commune.

Shéma n˚2
Organisation sûreté desinstallations nucléaires
intéressant la défense
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Sûreté des activités dépendantdu ministre de la Défense. De
par l’arrêté du Premier ministredu 3 juillet 1989, la sûreté est confiée à
la Commission mixte de sûreté armées-CEA « qui a pour mission
d’assurer aux autorités gouvernementales quela sûreté nucléaire des
systèmesd’armes, naviresà propulsion nucléaireet installationsassociées
est acquise et le reste depuisleur conception jusqu’à leur retrait du
service (démantèlementcompris) pour toutes lescirconstances normales
de leur vie opérationnelle ».L’organisation de la CMS est présentée sur
le graphique ci-dessus.Le Comité directeur (CD/CMS) estprésidé parle
DGA.

Il est constitué principalementdu chefd’état major des armées,
des chefs d’étatmajor de la marine et de l’armée de l’air, du HC, de
l’AG, du directeur des applications militairesdu CEA et de l’inspecteur
de l’armement nucléaire.Le secrétariat est assuréconjointement parle
directeurdéléguéà la sûreté nucléaire auprèsdu HC et par le conseiller
sûreté nucléairedu DGA. Ce Comité se réunitune foispar an pour faire
le bilan global de la sûreté et de la réglementation.

C’est donc le Comité d’études (CE/CMS) quiproposeles avis
concernantla sûreté. C’estle lieu où l’ensemble des problèmesde sûreté
concernantun système aussi complexe qu’un SNLE ou quele PAN
peuvent être examinésavec le recul nécessaire.

Le présidentdu Comité d’études s’appuie surdesCommissions
spécialisées traitant desarmes, des chaufferies, des transportset de la
malveillance.

L’expertise estassurée par l’IPSN pourles chaufferieset par
des groupes de spécialistes pour les armes nucléaires.

L’Office de protection
contre les rayonnements ionisants
Présentation
L’OPRI est partie intégrantede l’autorité nationale de radio-

protection constituée en outredu Bureaude la radioprotectionau sein de
la Direction générale dela santé et, pour les questions spécifiquesayant
trait à la protection des travailleurs, dela Direction des relations du travail
(Bureau CT4).

Érigé en établissementpublic de l’État par décretdu 19juillet
1994, l’Office de protection contre les rayonnements ionisantsexercesous
l’autorité desministresde la Santé etdu Travail, les missions d’expertise
et de contrôle propresà assurer la protection de la population, des
personnes professionnellement exposéeset de l’environnement.

Le présidentdu conseil d’administration est égalementdirec-
teur généralde l’Office.

La vocation de l’OPRI est fondamentalementde prévenir les
risques dus aux rayonnementsionisants et, s’ily a lieu, de développer
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tous les moyens nécessaires pour limiter les effets quileur seraient
imputables :

* Participer à l’application deslois et règlements dansle
domainede la radioprotection.

* Conseiller les pouvoirs publics surles mesuresmédicaleset
sanitairesà prendreen cas d’incidentou d’accidentet assurerà cet effet
une veille permanente.

* Contribuer à la formationet à l’information des profession-
nels exposés et dela population.

* Et enfin, organiser et, si nécessaire,coordonnerla réflexion
sur l’évolution desnormesde radioprotectionet destechniquesde mesure
des rayonnements.

La situation del’OPRI en 1998
Depuiscinq ans,plusieurs rapports1 ont été consacrésà l’état

des lieuxdu systèmede radioprotectionen France. Pratiquement tousles
rapports ont mis enévidence une faiblesse structurelledu dispositif, dont
les principauxélémentssont lessuivants :
- les responsabilitéssont dispersées ;
- les moyens sonttrès mal répartis,l’OPRI étant un « parent pauvre »
notamment, face à des exploitants qui affichentau contraire une grande
profusion de personnel etde matériel ;
- la coordination entreles organismes difficile,souvent compétitive ;
- il existe une grande accumulationde données, maisles capacités
d’analyse sont faibles ;
- des fonctions essentielles sont malou pas remplie :
a) en recherche, notamment en radio-biologie ;
b) en analyse opérationnelle ;
c) en épidémiologie ;
d) en intervention post-critique ;
e) en inspection des installations.

Il n’existe qu’un seul service civil de radiopathologie (auquel
s’ajoute un autre, dépendant du et tous les rapports insistent surle fait
quel’on ne serait pascapablede prendreen chargeun accident qui ferait
plus d’une dizainede victimes exposées.

La présencede l’OPRI dans les instances internationalesest
de plus en plus difficile à assurer, fautede moyens humainset en
compétences surun secteur pourtantdiplomatiquement essentiel. Par
exemple, lescrédits de déplacementà l’OPRI sont pratiquement inexis-
tants, ce quiest très inconfortable pour un organismecentral dont les
missionsextérieures devraient être nombreuses.
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Enfin, les relations avec les services déconcentrésde l’État
mériteraient enfin d’êtremieux clarifiées.

Les conclusionsde l’IGAS, qui ont été communiqués pour
analyseet commentaire, confirment quel’OPRI setrouve, trois ansaprès
sa création,en situation critique :

Malgré de nombreuxefforts, l’Office n’est pasencore sortide
sacrise de mutation rendue nécessairesa réformeadministrative(qui l’a
fait adopterun statut d’établissement public à caractèreadministratif, ce
qui n’est pas bien adapté à son activité).

- Ses méthodeset son matériel (notamment une trèsgrande
concentrationde ses moyens surdes dosages qui n’ontpas de réelle
spécificité ni technicité), qui constituaientun modèle unique au monde
en 1970,ne sont plusà la hauteur desenjeux modernes.On parle d’un
taux de vétusté de 95 %.

- Ses moyens interdisenttoute miseà niveau : par exemple,
le plan d’investissement1998 permettra seulement d’équiper une station
de prélèvement automatiquedansle Cotentin,du fait despromesses faites
au moment de la crise de La Hague,mais oblige à renoncerà tout autre
acquisitionou renouvellement.

- Ses relations avec les autres intervenants sont évidemment
courtoises,mais condescendantes :la situation de pauvretéde l’OPRI est
légendaire, et empêche parfois d’être simplement comptécomme un
partenaire sérieuxpar lesadministrations extérieures.

- La survie actuelle de l’OPRI est due à l’extraordinaire
dévouement d’un petitnombredepersonnes particulièrement compétentes,
et qui perpétuent une traditionde « missionnaires »de la santépublique,
qui était celledu SCPRI. Mais ces personnessont souvent prochesde la
retraite, ou pourraient quitter l’organisme si leursconditionsde travail se
détérioraient davantage,sachantqu’elles seraient toutesreprisesà l’IPSN,
leur partenaire classique. Budgétairement,la situation de l’OPRI est
catastrophique, lesbâtiments étant vétustes et les équipementstrop anciens
pour pouvoir être maintenus.

- Les exploitants(EDF, CEA et Cogema), consultésau niveau
de leurs dirigeants lesplus élevés)eux-mêmes expriment demanière très
claire leur besoin d’une autorité de contrôle,d’expertise et d’analyse
crédible, donc indépendante et se déclarent prêtsà assumer lescoûts.

Mise sur le marché des sources radioactives
et de la circulation des matières nucléaires
Son actionen la matière revêt plusieursacceptations selon

qu’il s’agit de sources radioactives artificielles scelléesou non scellées
utilisées à des fins médicalesou industrielles classiquesou de matières
nucléaires fusibles, fissiles oufertiles.
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Dans le premiercas -celui des sources radioactives artificiel-
les - l’OPRI participe en tant que membrede la Commission interminis-
térielle des radioélémentsartificiels (CIREA), à l’instruction des dossiers
d’autorisationde détention en vue de la distribution, de l’utilisation et,
d’une manière générale, dela mise sur le marché des radioéléments
artificiels.

Son avis est déterminant en ce qui concerne les sources
destinées à un usage médicaldiagnostique et thérapeutiquepuisque
parallèlementà sa participationaux travaux de la première sectionde la
CIREA qui traite de ces questions,l’OPRI est chargé, d’instruireles
demandes d’agrémentdes installations médicales utilisantles rayonne-
ments ionisants.

En ce qui concerneles matières nucléaires,la loi confère aux
agentsassermentésde l’OPRI, un rôle de contrôle des importationsou
exportations.

Les agentsde l’OPRI commissionnéset assermentés ontune
missionde surveillancede l’application de la réglementation concernant
les rejets d’effluents radioactifs.Ils sont habilités à procéder aux
différentes vérifications destinéesà s’assurerdu respectde la loi mais
également, si besoin est,à relever des infractions.

Protection des travailleurs
Outre qu’il apporteson concours aux ministres chargésdu

Travail, de l’Agriculture et de la Santé, dans l’élaboration destextes
d’application et dans l’instruction desdifférentes demandes individuelles
(agrément delaboratoires decontrôles, dérogations, etc.), l’Office parti-
cipe en tantqu’expert aux travaux du Conseilsupérieur dela prévention
des risques professionnels.

Il est également chargéd’enregistrer,de centraliseret d’ex-
ploiter les résultats dela surveillance dosimétrique externe et interne des
travailleurs exposés.

À la demandede l’inspection du travail, l’Office peut être
conduit à pratiquer, en particulier en cas de dangergrave et imminent,
des contrôles dansles entreprisesen complément ou à la place des
organismes agréés.

Métrologie
L’OPRI est désigné parl’Organisation mondialede la santé

(OMS) commeCentre international de référence(IRC) pour les mesures
de radioactivité de l’environnement. L’OPRI est chargé d’organiser des
programmes d’intercomparaisondeslaboratoires qui pratiquentdes mesu-
res de radioactivité de l’environnement et des denréesalimentaires.
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Agrément desradiophysiciens
Il donne son avis au ministre de la Santé préalablement àla

procédure d’agrément permettant à ces personnesd’exercer.

La CIREA
Actuellement,en médecine,en rechercheet dans l’industrie,

4600 utilisateurs disposentchaque année d’environ42 000 sources scel-
lées etde 120 000 livraisonsde sources non scellées.

Les sources non scellées servent principalementà des applica-
tions médicales etscientifiqueset sont à courte duréede vie.

Tout le dispositif de contrôle a été confié à la Commission
interministérielledes radioéléments artificiels (CIREA)depuis le décret
du 3 mai 1954,pris en application de la loi du 19juillet 1952.

La CIREA est donc compétente pour tout ce quiconcerne
l’utilisation des radioéléments artificiels. Toutefois,les radioéléments
naturelsne rentrent pas dansle champde sa compétence,ce qui constitue
une lacune regrettable, surtoutpour le radium, à laquelleil conviendrait
de remédierle plus tôt possible.

La CIREA a deuxmissionsessentielles :

- Formuler des avisou des propositions pour toutela régle-
mentation relativeaux radioélémentsartificiels.

- Assurer l’instruction aux plans techniqueset réglementaires
des dossiersde demandes d’autorisation présentés, soitpar les fournis-
seurs,soit par les utilisateursde radioéléments artificiels.

L’examen des demandes particulières relève desdeux sections
de la Commission :la première section examineles utilisations touchant
à la médecine et àla biologie médicale (autorisation donnée parle
ministrede la Santé),la seconde toutes les autres utilisations (autorisations
données parle présidentde la CIREA).

La Commissionest constituée,sous la présidenced’un con-
seiller d’État, de représentants des ministères(Agriculture, Défense,
Éducation nationale, Environnement, Industrie,Intérieur, Santé,Travail)
et des grands organismes techniquesconcernés : (CEA,CNRS, INSERM,
OPRI). Elle se réunit deuxfois par an,en faisant des séances communes
aux deux sections.Cela permet un débat interministériel.

La CIREA n’a pas de personnel qui lui soit propre. Son
secrétariat, une quinzainede personnes, est assuré par l’IPSN.

Elle n’a pas non plusde budget, les crédits nécessairesà son
fonctionnement sont pris sur ceuxde l’IPSN.

Il est à noter que le CEA, pour sespropres utilisationsde
radioéléments,n’a pas à demander d’autorisationà la CIREA.
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Sont soumisà autorisations, instruitespar la CIREA :
- les sources ;
- les types d’appareils utilisant des sources ;
- les fournisseurs (constructeurs et importateurs) ;
- les utilisateurs (autorisations nominativeset précisant lesconditions
d’utilisation) ;
- les livraisonsde sources.

Un point trèsimportant doit être signalé : les autorisationssont
personnelles. Elles sont domiciliées,ne permettent l’utilisation des
radioéléments quedansles installations décriteset suivant les conditions
précisées. Elles indiquentles activités dont la détention et la mise en
oeuvre sont autorisées,la nature des opérations permises etla durée de
l’autorisation.

Si en général, l’utilisation des sources scellées est bien
organiséeet contrôlée, il faut bien reconnaître qu’enpratique,il resteun
certain nombrede problèmesà résoudre, qui concernentnotammentla
perte de sources.

Deux accidents spectaculaires illustrentce danger.À Goïra
(Brésil) en 1987,un ferrailleur avaitdécoupé unesourcede radiothérapie
(césium 137) dans uneclinique désaffectée.Le bilan avait étéde quatre
morts.

L’accident de Casablanca (1984) avaitfait huit morts dans la
même famille. Un ouvrier avait ramasséune sourcede 500 milliards de
becquerels d’iridium 192 (dela dimension d’un stylo bille,tombéed’un
appareil de gammagraphie. Il avaittout simplement déposé cet objet
insolite surla table de nuit de la chambre à coucherde la famille.

Ces sources sont deséléments qui peuventdevenir particuliè-
rement dangereux, leur utilisation devrait doncêtre sévèrement contrôlée.
Les procéduresd’autorisation sontcertesexigeantesmaisellesne suffisent
pas sien cours et à la fin de l’utilisation, le contrôle se révèledans les
faits assez imparfait.

Historique de la sûreté
des installations nucléaires
La sûreté liéeau fonctionnement d’installations nucléairesa

été dès l’origine une préoccupation des physiciens, mais ellea d’abord
été une réflexion individuelle,dictée parla conscience des conséquences
d’un dysfonctionnement possible. Dès 1953, F. Tellera énoncéqu’un
réacteur conçuà des fins civiles ne pouvait pas exploser commeune
bombe atomique, mais quele danger viendraitde la dissémination
éventuelledesproduits de fissions radioactifs.

L’objectif fondamentalde la sûreté était doncle confinement
de la radioactivité. Cet objectif s’esttraduit pour la sûretéde la conception
par la mise en oeuvredes notionsde barrières,de défenseen profondeur,
de redondancede protection, de diversité,de séparation physique. Mais
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la sûretéde la conception :c’est aussicelle de la réalisation, ainsi que
celle de l’exploitation (cf. accidentde Three Mile Island). On peut donc
dire que,très tôt, les impératifstechniquesde la sûreté ont été bien définis,
mêmes’il y a eu ensuite des améliorations continues.

Pour respecterles impératifs physiqueset techniques nécessai-
res à la sûreté, il est indispensablede se placerdans les conditions
favorables àla bonne exécutiondes obligations quien découlent :il faut
donc une organisation adaptée.

a) L’ordonnance du 18 octobre 1945 ayant fait du CEA
l’acteur essentieldu développementdes applications nucléaires,il était
donc normal quela sûreté naisseau sein de cet établissement.Le
développement des réacteurs expérimentauxet des divers laboratoires
entraînala mise en place d’une organisationde sûreté spécifique.Des
comparaisonsavec lespratiquesdes laboratoires homologues américains
et anglais permirent progressivementde mettre en évidenceplusieurs
points importants àrespecter :
- la rédactionde rapportsde sûreté ;
- l’examen attentif de tous les incidents(amélioration par retour
d’expérience) ;
- la sûreté comme obligation relevant de l’exploitant. Il y a une
observation qui s’est transforméeen principe : c’est l’exploitant, connais-
sant et pratiquant son installation, qui estle mieux à même d’enassurer
la sûreté.Il en assumadonc la responsabilité ;
- l’exigence d’uneautorité de sûreté séparéede l’exploitant.

On aboutit ainsi àla création de la CCSIA, Commission
centrale de sûreté desinstallations atomiques,présidée parle haut
commissaire. Cette Commission s’appuyait surun comité d’experts.

Puis les installations nucléairesne furent plus seulementcelles
du CEA. La divergencedu premier réacteur d’EDF, ChinonA 1, date de
1963.

b) Parut en 1963 (11 décembre1963) le décret relatif aux INB
instituant la Commission interministérielle des installations nucléairesde
base(CIINB), chargée de délivrer lesautorisations decréation. Parnature,
cette Commission était chargéede vérifier que tous les aspects relevant
des différents ministères (santé, finances, intérieur (protectioncivile)...)
étaient bien pris encompte.

L’évaluation techniquede la sûreté étaittoujours assurée par
le CEA, car il était admis que lui seul disposait des compétences
nécessaires.

c) Au début des années 1970,la France décidede construire
à un nombre importantde centralesde type REP (réacteur à eau sous
pression) sous licence«Westinghouse». Les missions du CEA sont
redéfinies selonle principe de séparation recherche/industrie (ily a une
nouvelle répartition des rôles :recherche -CEA, contrusteur-Framatome,
électricien/exploitant-EDF). La sûreté reste l’une des missionsdu CEA ;
qui crée un Départementde sûreté nucléaire.La sûreté des REP devient
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alorsun secteur prépondérant, comparéà la sûreté desautres installations
(usines de retraitement, réacteurs derecherche, laboratoires...) :elle
s’appuie sur l’expérience américaine,mais lespratiquesen sont intégrées
avec celles issues des réacteursgraphite-gaz (1 g̊énération de réacteurs
français) entreautres,dans une démarche de francisation quiporte autant
sur le cadre administratif(par exemple, l’applicationde la réglementation
des appareils à pression aux chaudières nucléaires) que surla technique.
Le Comité d’experts,par décision ministérielledu 24 mars 1973,devient
le « groupe permanent » quiréunit - cela a toujours été une de ses
caractéristiques - concepteurs, constructeurs, exploitants ettechniciensde
sûreté.Ce groupe,indépendantdu futur IPSN, comprend des experts,y
compris étrangers aujourd’hui, qui fournissent des recommandationsà
l’autorité de sûreté.

Simultanément, l’administration acquiertun pouvoir de régle-
mentation qui se traduit parla création, le 13 mars 1973,du SCSIN,
service centralde sûreté des installations nucléaires, au ministèrede
l’Industrie. Celui-cidéfinit les objectifs de sûreté,délivre les autorisations
et surveille parle biais d’inspections.

Il y a mise en place progressived’un système à plusieurs
acteurs comportantschématiquement : l’exploitant,l’autorité de sûretéet
l’expert avecla répartition des responsabilités suivante.

Principe : la relation entre l’exploitant etl’autorité de sûreté
(pouvoirs publics en France) est fondée sur l’indépendancede jugement
et de décision d’une part, sur la complémentarité des responsabilités
(l’autorité de sûreté détermine les objectifs, l’exploitantdéfinit les
modalités techniquespour lesatteindre) d’autre part.

S’y ajoute,toujours en 1973,la création d’un Conseil supérieur
de la sûreté nucléaire (Conseilde sagespouvant donner un avis au
gouvernement sur lesproblèmes importants de la sûreté). Ce dernier
s’appelle maintenant Conseil supérieurde la sûreté et de l’information
nucléairesdepuis un décret de 1987 élargissant ses compétencesen vue
d’amélioration de l’information du public. Enfin, pour assurer une
organisation cohérenteet sans lacunes,a été crééle Comité interministé-
riel de la sécurité nucléaire, chargéde coordonner toutesles actions des
différents ministères (création du 4 août1975).

Dans l’intervalle, lesmoyens de recherche et d’analyse de
sûreté s’étantaccrus : ils sont alors rassemblésen 1976 au sein d’une
direction opérationnelle du CEA, l’Institut de protectionet de sûreté
nucléaire (IPSN). Le CEA garde par cet intermédiairele rôle d’appui
technique, totalementdistinct du processusadministratif d’autorisation (la
responsabilité des installations restantau seul exploitant).En 1981, le
gouvernement renforcela mission (appui techniquedu SCSIN) et l’auto-
nomie de l’IPSN notamment parle biais d’un financement dûment
exprimé et individualisé.En 1990 et 1991,quelques remaniements de
statuts vont dans le sens d’un renforcement de l’autonomie et d’une
meilleure séparation interne des activités d’expertise (à destinationde la
DSIN) vis-à-vis des étudeset recherches, ceciafin d’éviter qu’une équipe
ne contre-expertiseson propre travail.
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En 1991, SCSIN devient DSIN (pour marquerle caractère
fondamentalde la sûreté,et parce que les effectifs étaient passésd’une
dizaine d’agentsen 1973à environ unecentaineen 1998);le contrôledes
transports relèveaussidepuis1997de la DSIN. La DSIN, autoritéde sûreté,
a la double tutelledesministèresde l’Industrie et de l’Environnement.

Le traitement de la sûreté nucléairepar une répartitiondes
rôles entretrois acteurs (exploitant,autoritéde sûretéet expert) fait l’objet
d’un consensus international quis’est traduitpar la signatureen 1995de
la convention internationalede sûretédes installations nucléaires(AIEA)
par une cinquantainede pays.

Source : CEA

La radioprotection
La radioprotectionest une branche
fondamentale dela santé publique
L’attention légitime portée aux questionsde sûretétechnolo-

gique a occultéen partie les aspects d’expertiseen « santépublique »
dans cettebranche d’activité.

Paradoxalement, leséquipes qui s’en sont occupéessont
souvent extérieures auchamp dela santé, notamment au CEAet à l’IPSN,
qui ne manquent pasde souligner qu’ils occupentun champ laissé vacant,
sansrevendiquer toujoursla légitimité de leurs interventions.

Pourtant, la radioprotection peut être comprisecomme un
excellent exemple d’applicationde tous les aspectsde la santépublique :
- il s’agit d’un risque provenantde sources naturelleset artificielles, ces
dernières étant assises surun secteur industriel d’importance stratégique,
qui s’est parfois affranchideprécautions suffisantes, oude la transparence
réclaméepar une opinion publiquesensible ;
- ce risque doit êtremesuréet prévenu ;
- la surveillancedes personnes exposéesdoit être assuréede manière
précise etcontinue ;
- les milieux de vie, notamment l’alimentation, l’environnement (l’air,
l’eau, les déchets...) doivent être pris encomptede manière systématique.

Le secteur est transversal, fondamentalement interministériel
(santé, environnement, industrie, agriculture, recherche, dé-
fense, finances...) et gagnerait,vis-à-vis dugrand public, à ne
pas être associéà celui de la sécurité sanitaire en général.

L’exemple du « radon» està ce titre illustratif. L’IPSN s’est
approprié récemmentla question du «radon », qui n’a qu’un rapport
historique avecle nucléaire (les minesd’uranium).
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Or, il s’agit d’un risque exclusif de santé publique.Le
problème secompliquedu fait que l’IPSN souhaitedonner à ce sujetun
« style » alarmiste,très différentde celui que l’OPRI avait choisijusque
là. Il va pourtantde soi que seulles servicesdu ministre chargéde la
Santé seront interpellés lorsqu’il s’agirade prendre des mesures destinées
à en prévenir lesrisques.

Enjeux de la radioprotection
- 250 000 travailleurs «exposés » ;en France ;

- 55 000 sites de production de rayonnements, dontla grande majorité
est dansle secteurmédical etdentaire ;
- un contexte international compliqué,avec de nouveaux risques liésà
l’insécurité dans des pays nucléarisésde l’Est (ce dont la sûreté nucléaire
en France, nepeut se portergarante, mais quifait porter de réels risques
de santépublique) ;
- des conditions d’usagedes rayons en pleine évolution, dansle secteur
médical tout particulièrement, àcausedu développementde la radiologie
interventionnelle.

Des caractéristiques épidémiologiquespropres :
- faible incidence des maladies éventuellementen cause (leucémies,
cancer...),de l’ordre de 1/100000 ;
- très faibles expositions ;
- extrême sensibilité desmesures,très supérieureà celle que l’on trouve
en microbiologie et en chimie/toxicologie ;
- très longs délais de latenceentre effetset causes (mais qui impose
l’enregistrementet à la conservation à long terme)
- un contexte d’augmentation dela prévalence decertains cancers, qui
fait peserun doute sur certainesexpositions, notammentmédicales.

Les rayonnementsgénérés par l’ensemblede l’activité stricte-
ment «nucléaire »(production d’énergie et retraitement) sont responsa-
bles de moins de 0.5 % environ de l’ensemble de l’exposition aux
rayonnements ionisants.

Plus d’un tiers estdû auxrayonsX des examens radiologiques
de diagnostic, etle reste, soit moins de 40 %, aux rayonnements naturels
(cosmiques et telluriques).
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Tableau 4
Les c o m p o s a n t e s d e larad iopro tec t ion

La documentation Française :  ôle et de sécurité nucléaire : la longue marche vers l,indépendance et la transparence :L
.

r
ra t

te 
up

nS
ap

oy
é

c
or D
s  
t  
t e
 e

dèm
L

 
au  

,e 
s 

nf
e

o
Pr v
r i
e Y

tan
-m
cç

ni
ea

ae
ti

e
o

r J
rs 

 
p

mi /
ode
 n

i 
e

d
istr
ra



Utilisation de rayonnements ionisants
en milieu médical
Rayons X
* Diagnostic (radiologie classique, scanner).En milieu hospi-

talier cette disciplinene semblepas trop problématique. dèslors que la
radioprotection estprise encompte : sallesplombées, personnel médical
protégé derrière desparois plombées.Hors milieu hospitalier,uneenquête
menée parl’inspection du travail a montré qu’unefaible proportiondes
médecins se protégeaitcorrectement :absencede port de film, manque
de formation,...

*Interventionnelle (angiographie, coronariographie).Ce type
d’interventions sousradioscopie permanente, délivre desdoses importan-
tes aux patients. Le personnelmédical peut se protéger(vestes,gants,
lunettes et protections thyroïdiennesplombés) et vérifier sonexposition
(bague dosimétrique).Le personnel médical est plus exposédansle cas
où il intervient directement dansla zone de faisceau. La dose réelle
délivrée au patient esttrès difficile à déterminer (absencede mesurede
référence).La radiologie interventionnelle esten pleine expansion.

Radiothérapie
* En radiothérapie externe les sources scellées aucobalt ont

progressivement été remplacéespar des accélérateurs.Les équipements
sont placés dans des bunkers plombés, agréés par l’OPRI avant miseen
service.

Le système de facturation proportionnelle àla dose peut
entraîner certainesdérives, observées danscertaines cliniquesprivées, et
ne pas inciterà rechercher des solutionsde doses minimales.

* En radiothérapie internele radium est désormais interditet
a été remplacé par du césium(trente ans de demi-vie) et del’iridium
(quatorze jours de demi-vie), quisont implantéspuis retirés.

Il existe un risque de perte de sources.

Les patients sont placés pendantla durée du traitement dans
des chambresplombées.Les techniquesde traitement privilégient, quand
cela est possible, les projectionsde sources :un mécanisme amènela
source dansle patient quandle personnel médical est sortide la chambre,
et la retire quandil y rentre. La dose intégrale reçue parle patient est
mal connue. Des balises installéesen sortie de service peuvent éviterla
perte de source.

Médecine nucléaire
* La médecine nucléaireutilise des sources nonscellées,ce

qui nécessite deschambresde préparation «chaudes». Les radioéléments
sont à durée de viecourte.
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La radiothérapie métabolique (associationde sources non
scellées associéesà des molécules sefixant sur l’organismede manière
sélective) se développe, avec des dosestrès importantespour le patient
(ex. : traitementd’un cancerde la thyroïde : 100 millicuries d’iode 131.
Pour d’autres traitementsles dosespeuventatteindre 800 millicuries.La
sortie de l’hôpital est interditeau patient porteur d’une dosede plus de
20 millicuries.

* Diagnostic. Le patient est injectéd’un liquide radioactif (le
plus souventdu technicium qui aune demi-vie de six heures), puis est
examiné avecune gammacaméra. Les postesles plus exposés pourle
personnel sontla préparation et le placement du malade (lui-même
radioactif après injection) sousla caméra. L’OPRI fait desvisites initiales
et périodiques des locaux.

Problèmede gestion des déchetset desrelations inter-servi-
ces.Le maladeinjecté restant radioactif, non seulement les déchetsdirects
(seringues d’injection) maisaussi ce que le malade (qui peutsouvent
repartir chezlui) rejette, poseproblème.

Les déchets sont stockéspour décroissance (ce qui n’est pas
toujours compatibleavecla réglementation sur l’hygiène).Ils sontensuite
éliminés en incinérateur, sans qu’une normeacceptable de radioactivité
soit toujoursspécifiée(absencede seuil d’exemption,la normeacceptable
corresponden fait à la façon dontle portiquede l’incinérateur est réglé).

L’hôpital a desdifficultés pour gérerles déchets provenant des
malades qui onteu un examenet sont retournés dansun autre servicede
l’hôpital.

Problèmes posés
Il manque àla fois des règles adaptées au domaine médical

(la réglementation générale surla radioprotection ne peut pas être
transposée simplementquand lesdoses ontun effet bénéfique),et un
contrôle réalistede ces règles. Le flou qui entoure aujourd’hui la
radioprotection dansle monde médicalle placeen porte-à-faux. C’est une
des questions qui devraitêtre traitéeen priorité par le ministère de la
Santé.
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Annexe 2

Systèmes étrangers de
sûreté et radioprotection

L’organisation de la sûreté nucléaire
et de la radioprotection aux États-Unis
Panorama des activités nucléaires
aux Etats-Unis

En 1998, les États-Unis comptent 105 réacteurs nucléairesde
puissanceen cours d’exploitation, répartis sur soixante-cinq sites.En
1996, ils comptaient 110 réacteurs sur soixante-neuf sites.

Des recherches sur l’utilisation civilede la fission nucléaire
sont essentiellementconduites sur onzesites :
- un site dépendantde la NRC (San Antonio,Texas)1 ;
- cinq sites dépendant du Département del’énergie (Argonne National
Laboratory,Illinois - Los Alamos National Laboratory, Nouveau-Mexique
- Idaho National Engineering and Environmental Laboratory,Idaho - Oak
Ridge National Laboratory,Tennessee -Sandia National Laboratory,
Nouveau-Mexique) ;
- quatresites correspondant auxcentres de recherches des constructeurs
nucléaires américains,à San Diego, Californie pour General Atamios,à
Shenectady,État de New York pour General Electric,à Pittsburgh,
Pennsylvaniepour Westinghouseet à Windsor, Connecticutpour ABB-
Combustion Engineering ;
-  un site correspondantau Centre de recherchesde l’EPRI (Electric
Power Research Institute, qui regroupent les trois quarts des électriciens
privés - «investor-owned » -américains)à Palo Alto enCalifornie.

Des activitésde recherches sont égalementconduites dans les
universités. Une trentaine d’universités ontun Départementde génie
nucléaire. Leurs recherches portent toutefoisle plus souventsur la fusion
nucléaire et les effets biologiques des radiations.

Les États-Unis comptenthuit usinesde fabricationde combus-
tible, une usinede conversionde l’UF4 en UF6 et deux usines d’enrichis-
sementpar diffusion gazeuse.
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1) Fabrication :
- ABB-Combustion Engineering à Hematite dansle Missouri ;
- Framatome CogemaFuels à Linchburg en Virginie ;
- General Electricà Wilmington en Carolinedu Nord ;
- Westinghouse Electricà Columbia en Carolinedu Sud ;
- Nuclear Fuel Services (Combustible naval) à Erwin dansle Tennessee ;
- Babcock& Wilcox Naval Nuclear (Combustible naval)à Linchburg en
Virginie ;
- SiemensNuclearPowerCorporationà Richlanddans l’EtatdeWashington.

2) Conversion :
- Allied-Signal Incorporated (Converdyn) à Metropolis dans l’Illinois.

3) Enrichissement :
- USEC (US Enrichment Corporation) à Paducahdans le Kentucky ;
- USEC à Piketon dans l’Ohio.

Il existe trois sitesde stockagede déchetsradioactifsde faible
activité ouverts auxEtats-Unis :
- site de Bornxell en Carolinedu Sud ;
- site deHanforddansl’État de Washingtonréservéaux déchets desÉtats
des montagnes Rocheuses etdu Nord-Ouest ;
- site de Clive dans l’Utah, site privé gérépar la société Envicare qui
n’accepteque les déchets de trèsfaible activité.

Quatre sites régionaux destinésà accueillir les déchetsen
provenance de groupes d’Etats, les compacts,sont, à divers stades,en
cours d’autorisation, mais aucune activitéde construction n’acommencé
(un site estprévu un à Ward Valley en Californie, un à Boyd County
dansle Nebraska,un à Hudspeth County au Texas etun à Wake County
en Caroline du Nord.

Quatre sites sont fermés : Beatty dansle Nevada fermé en
1993, Sheffield dans l’Illinois fermé en 1978, Maxy Flats dans le
Kentucky fermé en1977, WestValley dansl’Etat de New York fermé en
1975.

Un site pour le stockagedes déchetsde haute activité esten
cours de caractérisationà Yucca Mountain dansle Nevada.

Il n’existe pas de catégorie réglementaire analogue à celle
couvertepar la définition d’installationnucléaire de la loi française. Le
nombrede permis délivrés parla NRC se rapprochede cette notion.

Plus de 21 800 permis validessont administrés parla NRC.
Ils se répartissent commesuit :
- réacteursde puissance : 105 ;
- réacteursde recherche : 43 ;
- fabricationde combustibles : 25 ;
- autres matières nucléaires
(utilisation médicale, universitaire,...) : 21 600
- dont 15700 sousla responsabilitédes États ;
- transportde matières nucléaires : ≅ 90 ;
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- stockagede déchets : 4;
- stockagede combustiblesirradiéspar site : 9 ;
- démantèlementdes réacteursde puissance : 15 ;
- autres démantèlements : 28.

La puissance nettedu parc électronucléaireest de 99 133MW.

Électricité nucléaire
Le chiffre d’affaires total de la productionet de la distribution

d’électricité aux États-Unis étaitde 212 milliardsde dollarsen 1996. La
part du nucléaire dansla production d’électricité était cetteannée de
21,9 %.Le chiffre d’affaires de l’électricité nucléaire peut être évalué à
46 milliards de dollars.

Enrichissement
Pour l’enrichissement,la seule entreprise (publique active est

l’USEC, dontle chiffre d’affairesétaiten 1996environ 1,6milliards dedollars.

Combustible, chaudièreset services techniques
Pour la fabrication de combustibles,et la constructionde chaudiè-

resnucléaires civilesles chiffres d’affaires communiquéssont les suivants :
- ABB-Combustion Engineering NuclearServices : 0,38 milliards de
dollars (évaluation) ;
- Westinghouse Electric Corporation : 1,1 milliards de dollars.

Budget de la NRC
Le budget accordé parle Congrès à la NRC est de 472,8

millions de dollars,454,8 millions sont financéspar les redevancesdes
licenciésde la NRC et 18 millions proviennentdu budgetde l’Etat fédéral.

Budget du contrôle
Le contrôleregroupeles activités d’inspection, d’évaluationet

de sanctionsde la NRC. La répartition du budget est connue pourla
surveillance des centrales nucléaires,mais la présentation budgétairede la
NRC pour la surveillance des installations liées à la fabrication du
combustibleet la gestion des déchetsne fait pas la différence entre les
opérations d’inspectionset les opérations d’examendesdemandes d’auto-
risations. Les chiffres présentés ci-dessous supposent quela proportion
inspection/autorisation pourla surveillancedes installationsde fabrication
et de gestiondesdéchets estvoisine de celle observéepour la surveillance
des centrales,soit 53 %/ 47 %.
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NB : pour information, les budgets consacrés à l’instruction
des demandesd’autorisations -modification, renouvellement d’unpermis
ou délivrance d’un nouveaupermis - sont les suivants :

Budget de la recherche

Effectifs de la NRC
L’effectif en emplois à plein tempsde la NRC est pour 1998

de 2985 personnes.La NRC n’emploie aucun médecin. Il n’ya pas de
statistique surle nombre d’emplois « ingénieurs».

Effectif affecté au contrôle

NB : pour information, les effectifs affectés à l’instruction des
demandesd’autorisations -modification, renouvellement d’un permisou
délivranced’un nouveaupermis -sont les suivants :
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Effectif affecté à la recherche

Organisation des inspections
L’organisation du contrôle de la sûreté nucléaire est différente

selon qu’il s’agit d’un réacteurde puissanceou d’une autre installation
nucléaire.

Pour les réacteursde puissance,la NRC a mis en placeun
programme d’inspecteurs résidents.Au moins deux inspecteurs résidents
sont en posteà chaque centrale. Ces inspecteurs contrôlent quasimenten
permanencele respectdesprocédures approuvéespar la NRC pour chaque
réacteur.

La NRC peutdécider d’envoyerdespersonnels supplémentai-
res poureffectuer desinspectionsà plus grande échelle lorsqu’un incident
jugé sérieux est déclaré par l’exploitantou si des déficiences ont été
identifiées lors d’inspections précédentesou à la suited’une dénonciation.
Ces inspections sont conduites par les personnels des quatre antennes
régionalesde la NRC (Dallas, Chicago, Atlanta et Philadelphie).

Des inspections spécifiques pour l’identification des défauts
génériques peuvent également êtreentreprises.

Au total, la NRC estime que chaque réacteurseraen moyenne
l’objet de 2500 à 2600heuresd’inspectionen 1998 (heuresde surveillance
directe des activités d’exploitation surle site).

Pour les installationsde fabricationsde combustibles -vingt-
cinq sont soumisesà contrôle dont dixcorrespondentà des capacités
industriellesimportantes -la NRC a prévu quinze inspectionsde routine
en 1998. Une quarantaine d’inspecteurs sont rattachés à cette fonction,
soit environ 0.4 inspection par inspecteuret par an.

Il n’y a pas d’informations disponibles surles opérations
d’inspection des autres activités relevantde la Division de la NRC en
charge des matières nucléaires1 , ou surles activités d’inspectiondessites
de gestion des déchets.
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Historique dela sûreté nucléaire
Jusqu’en 1975,la responsabilitéde la sûreté nucléaireet celle

du développementde la filière nucléaire étaient confiéesà un seul et
même organisme : l’Atomic Energy Commission(AEC). Si, dès les
années60, la fonction réglementaire d’autoritéde sûretéavait étéde facto
dissociéedes activités de rechercheet développement, les travaux surla
sûreté des réacteurs etle développement des filières ont étéconduits
jusqu’à cettedate de manière intégrée. Néanmoins, dèsl’origine, l’AEC
s’était dotée d’unorgane consultatif indépendant traitant systématique-
ment des questionsde sûreténucléaire.

La structure-mêmede l’AEC a toujoursété considéréecomme
une sorte d’anomalie constitutionnelleau sein duGouvernementaméricain.
Sadoubleresponsabilité d’Agencede promotion des applicationsde l’énergie
nucléaireet d’autorité de réglementationet de contrôle a progressivement
fait naître la crainte quela sûretédesréacteursne soit négligée.

Dans un premier temps,au début des années 70, l’AECa été
restructuréeet le développement des réacteurs,la recherche en sûreté et
la fonction de régulation sontdevenus trois entités distinctes,au sein de
l’organisme.

En 1974, sur propositionde Gérald Ford1, le Congrès décida
l’abolition de l’AEC pour laisser place à deux organismes indépendants,
l’ERDA (Energy Research& Development Administration),chargéede
la recherche et développement etla NRC (Nuclear Regulatory Commis-
sion), chargéede la réglementation etdu contrôle de la sûreté.

Trois ansplus tard,le Président Carter constituaitle Départe-
ment de l’énergie en regroupant l’ERDA etla FEA (Federal Energy
Administration).

L’accident de Three Mile Island (28mars 1979)a conduit à
la constitution,à l’initiative de l’industrie nucléaire américaine,de l’INPO
(Institute of Nuclear Power Operations), chargéde promouvoir la sûreté
et d’élever le niveaude performance des réacteurs américains.

Situation actuelle
Aujourd’hui, la réglementation de l’industrie nucléaire est

dévolueà quatre organismes fédéraux :
- NRC (Nuclear RegulatoryCommission) :ensemble des questionsde
sûreténucléaire ;
- EPA (Environmental Protection Agency) : normesde protection de
l’environnement ;
- FEMA (FederalEmergencyManagement Agency) : interventionen cas
d’accident ;
- DOT (Departementof Transportation) :réglementation en matièrede
transports nucléaires.
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Au niveau des États,et selon un mode d’organisation propre
à chacun, on retrouve un grand nombre d’organesgouvernementauxen
chargede la fixation et du contrôle des normesen matièrede protection
de la santé,de l’environnementet de sûreté radiologique.

En matière de sûreté nucléaire,la NRC a clairement une
compétence intégrale, quis’exerce au travers de trois fonctions
statutaires :
- établissementde la réglementation ;
- délivrancede licences, inspection,mise en demeured’applicationde la
réglementation ;
- rechercheliée à l’exercice de l’autoritéde sûreté (regulatory research).

En vertu des textes, c’estle collège des commissaires (cinq)
qui édicte la réglementation (en applicationde l’Administrative Procedure
Act). À l’appui desrèglesde sûreté, l’administrationde la NRC produit
des guides (Regulatory Guides)donnant aux exploitants les méthodes
permettantde respecterla réglementation.Un très grand nombre d’elles
sont considérées strictement obligatoires, (par exempledans le domaine
de la protection-incendie,de la maintenance,ou encorede la fréquence
des testsd’étanchéité du confinement...).L’établissementde ces règles
obéit à un formalisme garantissantla transparencedu processus réglemen-
taire vis-à-visdu public, auquel est systématiquement donnéeune capacité
de commentaire et de suggestion.

Le contrôlede sûreté estessentiellement fondé surla présence
d’inspecteurs-résidents dans chaque INBsous licence (unpar réacteur plus
un par site, soit deux inspecteurs pourun site doté d’un seul réacteur,
deux pour trois réacteurs, etc.) etun programme récurrentd’inspection
(revenant normalementtous lesdix-huit mois) appelé SALP(Systematic
Assesment of Licensee Performance).

Les inspecteurs-résidents sont enliaison constante et reçoivent
le renfort d’inspecteursbasésdans les bureaux régionauxde la NRC.
Ensemble ilsconduisent trois types d’inspections : les inspections régle-
mentaires, des inspectionsde suivi des mises en demeure(follow up) et
des inspections spéciales portant sur des domainesde sûreté spécifiques
jugés à problème.

La rechercheen matière de sûreté nucléaire est dévolueà la
NRC, pour ce qui estappelé «regulatory research » (études et essais
nécessités par l’exercice indépendantde l’autorité de contrôle) et aux
organismesen chargede la promotion des filières pour ce qui est de la
conceptionet du développementà finalité industrielle.

Pour la première, la NRC s’appuie essentiellement surun
centrede recherchedédié, situéà San Antonioau Texas. Pourla seconde,
le DOE (principalement l’Office of Nuclear Energy) est,en théorie plus
qu’en réalité du fait de l’affaiblissementde ses moyens, l’organismede
rechercheen chargede sûreténucléaire.

En fait, le DOE affecte aujourd’huil’essentielde sescompé-
tencesen la matière(plus particulièrement localiséeà Argonne,Oak Ridge
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et INEEL), organismeindépendant crééà l’initiative des exploitantsen
1979, après l’accidentde Three Mile Island, apporte aujourd’huila
contribution principale à l’amélioration de la sûreté etde la qualité
d’exploitation des centrales américaines. L’INPOa d’ailleurs un pro-
grammed’audit systématiquede la sûretéet des performances qui l’amène
à évaluerchaque centrale tous les dix-huit à vingt-quatre mois (sensible-
ment le rythme des SALPde la NRC).

En matière de radioprotection, le pouvoir réglementaire est
dévolu à trois Agencesfédérales, la NRC, l’EPA et le DOT, dont on
trouve l’expression équivalenteou correspondanteau niveau des gouver-
nements des États(assez souvent sousla responsabilitéd’un Département
de la qualité de l’environnement et/oude la santé).En effet, l’Atomic
Energy Act de 1954 confère aux Étatsla faculté d’exercer le pouvoir
réglementaireen la matière, pour toutes les installations relevantde leur
juridiction, l’exception des centrales nucléaires. C’estle cas pourune
trentaine d’États, qui ont choisi de réglementerdirectementle domaine
de la radio-protectionet qui, à ce titre, disposent d’agrémentsexplicites
délivrés par la NRC.

En amontde la fixation de normesde radioprotection,l’ana-
lyse des risquesliés aux radiations est essentiellementassurée (en
contrepoint des travaux conduitsau plan internationaldansle cadrede la
CIPR et de l’UNSCEAR)par :
- le NCRP (National Council on Radiation Protection), contrepartie
américainede la CIPR, fondée en 1929 (un an aprèsla créationde l’ICPR)
sous le titre de Advisory Committeeon X-ray and Radium Protection,
puis doté parle Congrès en 1964 d’unstatut lui reconnaissant l’autorité
scientifiqueet technique institutionnelleen matière de protection contre
les radiations, sousson appellation actuelle ;
- la CommissionBEIR (Biological Effects of lonizing Radiations)de
l’Académie des sciences, quidepuis trente-cinq ansa publié six rapports
(le septième vientde faire l’objet d’un premier rapport d’étape).

La NRC fixe les limites d’exposition pour lestravailleurs et
le public dans le cas des centrales nucléaires et des installations
industriellesou médicalesdisposant d’unelicence d’utilisationde radio-
élémentsartificiels (étant entendu que dansle cas des appareilsà rayons
X, la réglementation est fixée parla FDA, Food and DrugAdministration).

La NRC s’appuie exclusivement sur les recommandationsdu
NCPR (et non cellesde la CIPR)pour fixer ses standards (100millirem/an
pour le public et 5 rem/an,dose interne et externe cumulée, pour les
travailleurs des centrales nucléaires).Il est à noter qu’en matière de
normes, aucun des États qui ont choisi l’autonomie réglementaire en
matière de radioprotection n’a jusqu’àce jour divergé des standards
définis au niveau fédéral, l’autonomie portant sur l’organisationet
l’exercice du contrôle.

Créée en1970,l’EPA a pour missionde définir, en amont des
autres administrations l’ensembledescritères, normesou politiques utiles
en matière de protection contre les radiations.Elle conduit notamment
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toutes les recherchesen matière de mesure etde contrôle des radiations,
domaine danslequel elle apporteen outre une assistancetechnique aux
États et aux Agencesfédérales susceptiblesde faire appelà elle. Par
ailleurs elle assumeunemission nationalede surveillance desniveaux de
radioactivité dans l’environnement. Elleconduit le « radon abatement
program ». Enf in el le f ixe les standards de radioprotect ion dans le
domaine du stockage des déchets radioactifs et toute une série de
procéduresde contrôle qui lui ont été dévolus au coup par couppar des
textes législatifs particuliers commele Clean Air Act, le Safe Drinking
Water Act, le Superfundet l’Atomic Energy Act.

NB : de 1959à 1970,aexisté au niveau présidentielun Conseil
consultatif (Federal Radiation Council),chargéde conseiller le Président
des États-Unis sur toute question relativeaux effets directsou indirects
des radiations surla santé en matière de radioprotection.Ce conseil
pouvait émettre des recommandations interministérielles destinées à
guider les diverses administrations ayant compétenceen matière de
radioprotection dans leur production réglementaire.A sa dissolution,en
1970, les fonctionsdu FRC ont été transféréesà l’EPA (par décision
présidentielle intitulée « Plan de réorganisation présidentiel n˚ 3 »).

Dans le domaine des transports,la réglementation et le
contrôle des mouvementsde matières nucléaireset des véhiculesde
transport estdu domaine de compétencedu Département des transports,
tandis que les emballages obéissentà des normeset licencesémanantde
la NRC.

En cas d’accidentde transport,ce sont des plans d’intervention
d’urgence définis parle DOT et la NRC qui s’appliquent.La protection
des personneset des biens revient auxgouvernements, servicesde police
et pompiers locaux, auxquelsle DOT fournit formation et entraînement
réguliers. Parailleurs le Départementde l’énergie maintientun Radiolo-
gical AssistanceProgramm: huit de ses bureaux régionaux sont dotés
d’experts pouvant fournirune assistance immédiate permanente, sur
requêtede la police fédérale.

S’agissant de l’interventionen cas d’urgence,hors du cas
particulier des transports,la FEMA a compétenceen coordination avec
la NRC hors du site des centralesnucléaires, le domaine du plan
d’intervention sur site relevantde la seule compétence réglementairede
la NRC.

Tableau de synthèse
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L’organisation de la sûreté nucléaire
et de la radioprotection en Suède

Parc nucléaire
* Douze tranchesnucléaires,avec sept technologiesdifférentes.

* Un réacteurde recherche.

* Un site d’entreposage,un site de stockage.

* Une usine decombustible.

Organisation
Deux Agencesse partagentle contrôledu nucléaire : SKI est

en chargede la sûreté,SSI s’occupede la radioprotection. Ces Agences
sont assez indépendantesdu politique, caren Suèdeil existe des niveaux
de décision relevant clairementde l’administration,et le public aun droit
constitutionneld’accèsà l’information détenuepar l’administration.

Moyens
* SSI disposede 125 personnes (62 % avec diplômeuniversi-

taire, vingt PhD, deux médecins),et d’un budget de 78 M.SEK(environ
60MF) pour le fonctionnement plus 28M. SEK (environ21MF) pour le
soutienau nucléaire à l’est. Ce budget inclut les salaires.

* SKI dispose de 110 personnes (54 % avec diplôme univer-
sitaire, seize PhD),et d’un budget de 130M.SEK (environ 100MF),
incluant lessalaires, etpartagéde manière équivalenteentre administra-
tion et recherche.

Compétences
Depuis 1992 l’appui techniquea été intégré dans l’autorité,

pour éviter la dispersion des moyens.
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SKI fait également appel àde l’expertise internationale,et a
de nombreux liensavec l’université.

SSI apeu de moyenspour acheterde l’expertise. Il existeun
turnovernon négligeable entre les Agences, les exploitantset l’université,
(durée moyennede séjour chez SKI : neuf ans ; 2/3 des personnes
proviennentde l’industrie, nucléaireou non), qui permet les remisesà
plat autour d’un noyaude compétence.

Recherche
SSI et SKI ne disposentpas delaboratoires. Leurs personnels

sont encouragésà s’impliquer dans des recherches faitesà l’extérieur.

Petit nucléaire
Il existe seulement deuxou trois personnes en charge de

l’inspection, chez SSI, qui s’appuient surun réseaude 100-150 physiciens
hospitaliers surle terrain.

Contrôles
SSI évalue essentiellementla qualité de l’auto-contrôle des

exploitants,et fait quelques prélèvements.

SKI a un Département inspection,un Département « systèmes
de sûreté », et des départements spécialisés : matériaux,thermiques, etc.
Pour chaque siteun inspecteur coordonneles interventionsde SKI.

Conflits radioprotection-sûreté
Les conflits sont traités surun mode consensuel entre SSI et

SKI, et ne remontentpasaux ministres sauf si une clarificationpolitique
s’avère nécessaire.
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L’organisation de la sûreté nucléaire
et de la radioprotection en Belgique
Panorama desactivités nucléairesen Belgique
* Deux centrales nucléaires respectivementde trois (Tihange)

et quatre tranches(Doel), de 400 à 1000 MW.

* Centre de recherche à Mol (deuxréacteursde recherche et
d’essais).

* Un centrede déchets(Belgoprocess).

* Un centrede production d’isotopes(IRE et d’autresactivités
sur le site de Fleurus).

* Deux usinescombustible :Uranium (FBFC)et MOX (Bel-
gonucléaire).

* Un réacteurde recherche Thétis (RUG).

* Universités et hôpitaux (médecine nucléaire, accéléra-
teurs/cyclotrons,..).

* Petit nucléaire (rayonsX, sources, radiothérapie,..) à usage
industriel ou médical.

Réglementationet contrôle des activitéset
installations nucléaires enBelgique
La protection des populationset des travailleurs contre les

rayonnements ionisantsfait l’objet d’un arrêté royaldu 28 février 1963
(pris en application de la loi du 29 mars 1958). Les installationssont
classéesen trois catégories (classe1 : INB, classe 2 : accélérateurs,
hôpitaux, classe 3 : petitnucléaire).

L’inspection des installations nucléaires est confiéeen Belgi-
quede longue date à des organismes agréés par les ministèresde la Santé
publique et du Travail. Les exploitants ontle choix de l’organisme agréé,
mais de fait, dans le secteur nucléairece choix est limité. On trouve
aujourd’hui deux grands organismes agréés :l’un pour la sûreté nucléaire
(Association Vinçotte nucléaire : AVN), l’autre pour la radioprotection
(AssociationVinçotte Controlatom :AVC).

L’organisationdu contrôle des activités nucléaires (et cela vaut
plus généralement pourle contrôle techniquede divers types d’installa-
tions ou activités à risques)repose surles principesgénérauxsuivants :
-  la sécurité estla responsabilité premièrede l’exploitant et celui ci doit
donc se doter de moyenset structures internes desécurité ;
-  le contrôle technique estréalisé par desorganismesagréés(qui sont
statutairement des ASBL) ;
- l’organisme agréé fournit desrapports d’inspectionà l’exploitant qui
doivent être présentés lors descontrôles officielsde l’administration.
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Les autorités de sûreté
et de radioprotection jusqu’en1994
Avant 1981, les activités nucléaires suivaientla réglementation

de l’inspection techniqueémanantdu ministèredu Travail au mêmetitre
que la chimie, le BTP, etc. Une « Commission dessages » (préside par
le professeur Jaumotte)préconise en 1976de créer au sein de l’État des
services spécialiséspour les activités nucléaires.

En 1981 sont alors créésle service de sûreté technique des
installations nucléaires (SSTIN) au ministèredu Travail et le service de
protection contre les rayonnements ionisants (SPRI)au ministère de la
Santépublique.

La surveillance de l’environnement estréalisée parle SPRI
lui-même (réseau Télérad).Le SPRI compte deux médecins.

La dosimétrie des travailleurs est suiviepar l’administration
de l’hygiène etde la médecinedu travail (AHMT) du ministèredu Travail,
comme le reste des questionsde protection des travailleurs. Ce service
communique ensuite lesrésultatsau SPRI (ouà la future Agence) qui le
prend en compte comme composantede la radioprotection des popula-
tions. Les mesuressont confiées à des organismes agréés : Controlatom
(installations classes2) ou Technitest (milieumédical). L’Agence pourrait
prendrela responsabilité dela dosimétrie.

Un mécanismede redevances permet d’assurerle financement
de ces servicesà hauteur 124 MFB chacunaujourd’hui (90 MFB à
l’origine) :
- redevancesur les exploitants (redevance surla puissanceinstallée) ;
- redevance « petitnucléaire » (3000 FB par dossier d’autorisation).

Le SSTIN compte autourde quinze personnes,le SPRI autour
de trente-cinq personnes.

Deux «affaires »et le nuage de Tchernobyl ontamené les
autorités belgesà se repencher surle système belgede sûreté et
radioprotection :
- en 1984 :l’échouaged’une vingtaine de fûts d’hexafluorure d’uranium
(UF6) au large d’Ostende ;
- en 1987 : l’accidentd’un camion transportant des déchetsau Centrede
Mol (affaire Transnucléaire) ;

Tous ces incidents ont misen évidence l’insuffisancede
moyens - notammenten personnels -surtout en cas d’incidentset de
nécessité d’investigation et/ou d’intervention. L’idéed’une Agenceunique
de sûreté et radioprotection apparaît en 1992à la suite de rapports
(notamment parlementaire). Le rapprochement radioprotectionet sûreté
est apparunaturel :
- l’objectif final est bien la radioprotection des travailleurset de la
population ;
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- en pratique les dossierssont souvent liés voire confondus, par contre
il est indispensable de coupler les compétences (ingénierie-sûreté,radio-
protection-médecine, métrologie,..).

L’indépendance est garantiepar la mise en place d’une
« Commission spéciale » quirend un avis dansle cadre des procédures
d’autorisation :si son avis est négatif, l’autorisationn’est pas accordée.

Le maintien des compétences apparaît commeun enjeu ma-
jeur : il est donc indispensable d’entretenirune mobilité entre autorités,
expertiseet exploitants.

Parmi les facteurs de risques, les transports occupent une
position dominante.Il est apparu importantde les couplerà la sûreté.

Création del’Agence fédérale
de contrôle nucléaire (1994)
La loi du 15 avril 1994 crée l’Agence fédérale de contrôle

nucléaire, Agence parastatale (établissement public)de type C1, chargé
du contrôle etde la surveillance des appareils, installationsou substances
capables d’émettre des rayonnementsionisants (importation/exportation,
fabrication, possession,vente, utilisation à but commercial, industriel,
scientifique,médical ou autre). L’Agence esten cours de formationet
devrait devenir opérationnelle courant1998 (transitoirement, SSTINet
SPRI sont encoreen place).

Selon les termes dela loi, « la mission del’Agence comprend
les investigationsu t i l e s à  ladéfinition de toutes les conditions d’exploi-
tation et à l’étude de la sécurité etde la sûreté des établissementsoù
sont misen oeuvredes rayonnements ionisants.Elle comprend également
la surveillance, lescontrôles et les inspections qui endécoulent, la
radioprotection, la formation et l’information, les contacts avec les
autorités et organismes internationauxconcernés, desinterventions en cas
d’urgence » (article 15).

C’est le roi qui délivre les autorisations de création et
d’exploitation d’un établissementdanslequel sont présents des substances
ou appareils capablesd’émettre des rayonnements ionisants. L’Agence
instruit le dossier de la demande et prend l’avis de son Conseil
scientifique.Le roi peut déléguer l’octroide l’autorisation pourles classes
d’établissements présentantsles risquesles moins élevés(mais en aucun
cas pourla classede risque le plus élevé).Le roi peutsuspendreou retirer
l’autorisation sur avis de l’Agence. (Articles 16 et 17)

L’Agence est chargée d’assurerla surveillanceet le contrôle
de la radioactivité du territoire (air, eaux, sols, chaîne alimentaire,
population). L’Agencepeut s’assurerle concours d’organismes publicsou
privés compétents.(Article 21)

La documentation Française :  ôle et de sécurité nucléaire : la longue marche vers l,indépendance et la transparence :L
.

r
ra t

te 
up

nS
ap

oy
é

c
or D
s  
t  
t e
 e

dèm
L

 
au  

,e 
s 

nf
e

o
Pr v
r i
e Y

tan
-m
cç

ni
ea

ae
ti

e
o

r J
rs 

 
p

mi /
ode
 n

i 
e

d
istr
ra



Elle disposede pouvoirs de saisie,ainsi quede pouvoirs de
prendre des mesures d’urgence. Des possibilitésde recoursnon suspensif
sont prévus pour lesexploitantsauprès des ministres dontrelèvel’Agence.
(Articles 10 et 11). L’Agence peut déléguercertaines missions à des
organismesagréés : contrôle des établissements, contrôle destransports.

L’Agence stimuleet coordonne les travaux de rechercheet
développement (article 23).Elle est enfin chargéede diffuser une
information neutre et objective dansle domaine nucléaire.

La comptabilité de l’établissement public esttenue selon les
règlesde comptabilité commerciale. Il estprévuun systèmede redevances
(sur le INB et sur le petit nucléaire) perçuesau profit de l’Agence pour
financer tous les frais d’administration,de contrôle et de surveillance,et
au profit de l’Etat pour couvrir tous les fraisde mise en placede cellules
de crise et plans d’urgence. (Article 12).

Les moyensde l’Agence serontde500 MFB de budget annuel
(83 MF) et ses effectifs d’une centainede personnes, pourvus par les
administrations qui separtagent actuellement les compétences (institutde
santé publique, protectioncivile, sûreté nucléaire,etc.). L’Agencefait
réaliser le contrôle des installations nucléaires par AVN (uninspecteur
par centrale,mais pas résident).

L’Agence est placéesousla tutelle du vice-premier ministre,
ministre de l’Intérieur. Elle établit un rapport annuel sur sonfonctionne-
ment à l’attention des chambres législatives. Le directeur généralde
l’Agence est nomméen Conseil des ministres pour six ans (mandat
renouvelable).

Les treize membresdu conseil d’administration sont désignés
par le roi, sur proposition des ministres concernés. Il est explicitement
prévu quele présidentdu CA ne peut êtreun élu politique local,fédéral
ou européen,ni un membrede l’Agence ou d’une personne physiqueou
morale soumise au contrôle de l’Agence(article 38). L’Agence dispose
d’un Conseil scientifique.

Propositiondes autorités belgesde sûreté etradioprotection :
créerun club européen des autoritésde contrôles.

Organisme d’expertise en sûreté nucléaire :
AVN (AssociationVinçotte nucléaire)
AVN est un desorganismes agrééspar lesministères compé-

tents pour l’inspection des installations nucléaires.À ce titre, AVN
surveille toutesles installations nucléaires, descentralesaux hôpitaux, en
passant par lescentresde recherche « lourds » (réacteurs) etle petit
nucléaire.

Créé en 1969,l’organisme belged’expertise en sûreté nu-
cléaire AVN est une associationsans but lucratif(associationloi de 1921,
directement inspiréede la loi de 1901française).
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AVN est organisée un peucomme une « entreprise »,dotée
d’un conseil d’administration, d’unComité scientifique (international) et
d’un Conseilde surveillance (représentantsde l’employeur et des salariés,
représentantsde l’administration,..). AVN décline ses missionsen deux
pôles :
- s’assurerqu’un niveau suffisant desûreté est maintenu danstoutes les
installations placéessousla surveillance d’AVN ;
- contribuerau contrôle des risques nucléaireset de leurs conséquences,
c’est-à-dire contribuerà la protection in situ du public, des travailleurs
et de l’environnement contre les dangers potentiels des rayonnements
ionisants.

AVN assuredonc desfonctionsde surveillance, d’expertiseet
d’appui technique pourle comptede l’autorité de sûreté :
- inspectionet rédaction desrapports d’inspection ;
- études de conformité desnouvelles installations ou de modifications ;
- réalisation d’analysesde sûreté,en particulier les rapports d’évaluation
de sûreté.

Les activités de AVN ne se limitent pas à la sûreté nucléaire,
mais incluent desquestions de radioprotection. Concrètement,AVN
examinetout ce qui concernela sécurité surle site de l’exploitant : sûreté,
sécuritédu travail, sécurité vis-à-visde l’environnement. Par contre,AVN
ne regarde pas les questionsde dosimétrie, ni la sécurité hors site
(radioprotection des populations etde l’environnement,étudesd’impact,
etc.).

Les activités de recherche et développement de AVN, moins
de 10 % de sonbudget, se limitentau développementde codeset d’outils
de simulation (notammenten post-accidentel). Par contre,AVN entretien
desrelations permanentes avec l’universitéet desorganismesde recherche
(dont l’IPSN) sur des thèmesde recherche et la formation de ses
ingénieurs.

AVN réalise des travaux pourle compte des autoritésde sûreté
étrangères :
- autorité de sûreté des Pays-Bas(analysede sûreté des réacteursde
Borsseleet Dodewaard, membredu groupe permanent réacteurhollan-
dais) ;
- autorité de sûreté française(membre du groupe permanentréacteur
français, participation aux groupesde travail Chooz B).

AVN est très impliquédansde nombreuxgroupes internatio-
naux relatifs au nucléaire et y représente souventles autoritésde sûreté
de Belgique (assistance aux pays del’est, OCDE, AIEA, etc.)

Le budget d’AVN se monte à 250MFB. AVN fait payer ses
prestations par les exploitants.Avec la mise en placede l’Agence. celle-ci
financera directementles organismesagréés commeAVN (mécanismede
subvention) sur les fondsprélevés sur lesexploitants au profit de
l’Agence.
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AVN compteun peu plus de soixante employés,dont environ
cinquantediplômésdes universités, ingénieurs pour l’essentiel.La forma-
tion d’un inspecteurou d’un expert estlongue et coûteuse :pour AVN,
la meilleure formation sefait in situ (en centrale nucléaire par ex.), et
c’est un investissement.AVN essaie doncde conserver ces personnes
forméesau moins cinqans après leur formation.Le taux de rotation est
de un à trois personnes par an.Afin de ne pas risquerde gêner le futur
inspecteur,la formation estle cas échéant organiséeà l’étranger.

Les travaux d’AVN sontconfidentiels (rapportsde sûreté,avis,
recommandations,...) et transmisà l’administration. Aucun rapport tech-
nique n’est rendu publicà l’initiative d’AVN.

Toutes proportionsgardées, AVN se compare volontiersà
l’Apave ou Veritas.

Évolutions possiblespour AVN
Les administrations belgess’interrogent sur les évolutions

possiblesdu contrôle techniqueet des organismesagréésde contrôle.

La première réflexion porte surle statut de ces organismes
agréés. Il paraitsouhaitable d’éviter l’évolutiondes organismesagréés
(aujourd’hui ASBL) vers desstructuresprivées à vocationcommerciale.
Notamment en ce qui concernele nucléaire, une orientation commerciale
et des objectifsde rentabilité est jugéeincompatible avec des objectifsde
contrôle et de sécuritéau meilleur niveau.

La seconderéflexion porte surle contexte européen : à terme,
il parait assezprobable quela Commission imposela miseen concurrence
à l’échelle de l’Union desorganismesagréésde contrôle.Pour le contrôle
nucléaire, ce seraitune évolution considérableet discutablevu lesenjeux
que représententla radioprotection et la sûreté nucléaire. AVN est
aujourd’hui le bras séculierde l’administration et ce mode de relation est
jugé le plus satisfaisant en vuede garantir unesécurité maximale.

Ces réflexions conduisentà envisagerà terme un rapproche-
ment voire un rattachement entre AVNet l’Agence.

Comparaison àl’organisation française
Schématiquement, AVN réalise à la foisdes tâchesd’inspec-

tion et d’expertisemais ne réalise pas à proprement parlerde travaux de
recherche :comparativementau système français, AVNse situe donc à
mi chemin entrel’IPSN et la DSIN :
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L’organisation de la sûreté nucléaire et
de la radioprotection en Grande-Bretagne
Les activitésde contrôle font l’objetde deux loisen Grande-

Bretagne :le Nuclear InstallationAct (1965) et le Health andSafety
at Work Act (1974). Ceslois instaurentun système « d’autorisation »
(licensing) plutôt que de réglementation et une autorité indépendante,
le HSE.

Le système anglaisde sûreté nucléaireet de radioprotection
repose sur une autorité indépendante uniqueau sein du HSE (Healthand
Safety Executive)et une Agencetechniquede radioprotection,le NRPB
(National RadioprotectionBoard).

Le HSEest comparableà une autorité administrative indépen-
dante(non departemental governmentbody), et n’a doncaucun ministre
de tutelle. Cetteautorité est responsablede l’ensemblede la sécuritéet
du contrôle des activitésà risquede Grande-Bretagne : industrie,offshore,
chemin de fer, chimie, etc. Elle est organiséeen grandes directions
spécialisées s’appuyant sur des corps d’inspection. L’unedeces directions
est chargéede la sûreté nucléaire et dela radioprotection :le Nuclear
Safety Directorate (NSD), regroupantle Nuclear Installation Inspectorate
(NII).

Au niveaudu gouvernement, quatre ministèressontcompétents
en matièrede sécurité nucléaire :
- le Departmentof Tradeand Industry (DTI) ;
- le Departmentof Environment, Transportation andRegion (DETR) ;
- le Departmentof Health (DH) ;
- le Scottish Office (SO).

La documentation Française :  ôle et de sécurité nucléaire : la longue marche vers l,indépendance et la transparence :L
.

r
ra t

te 
up

nS
ap

oy
é

c
or D
s  
t  
t e
 e

dèm
L

 
au  

,e 
s 

nf
e

o
Pr v
r i
e Y

tan
-m
cç

ni
ea

ae
ti

e
o

r J
rs 

 
p

mi /
ode
 n

i 
e

d
istr
ra



Le système anglais marque une nette séparation entrele niveau
« politique » des ministères, etle niveaude l’autorité chargéedu contrôle
et garantede la sécurité qui est indépendanteà la fois des exploitantset
du gouvernement.

Les décisions politiques sont préparéesau niveaudes ministè-
res. À titre d’exemple,le DTI élabore les grandes orientationsen termes
d’énergie nucléaire, réponddevant le Parlementaux questionsde sûreté
nucléaire,assure des fonctions internationales (EURATOM).Au sein du
DTI, le Nuclear Industry Directorate regroupeun peu plus de vingt
personnes chargéesde ces questions.

Le Scottish Office estcompétentpour les questions nucléaires
en Ecosse (dix personnesen administration)et s’appuie surune Agence
(Scottish Environment ProtectionAgency : SEPA environ dixpersonnes
pour lesquestionsnucléaires). Cette Agence est chargéede la régulation,
notamment pourles déchetset les démantèlements.

Le DETR est compétent pourla protectionde l’environnement
au pays de Galles et en Angleterre (une dizainede personnesen
administration centrale),il s’appuie également sur uneAgencede régula-
tion (EnvironmentAgency).

Le DH élabore les grandesorientationsen matière de radio-
protection (quelques personnesen administration centrale). Il ala tutelle
du NRPB.

Le financementdu HSE/NSD est soumis à l’approbationdu
Parlement etne peut être modifié parle gouvernement.

La loi stipule explicitement que tousles coûts sont supportés
par ceux qui demandent des autorisations.Un mécanismede facturation
desactivités des HSE/NSDaux exploitants abondeun fonds spécialpour
la sûreté nucléaire qui constituele budgetde l’autorité de sûreté. Plusde
90 % des activités sontfacturés : toutle temps passé à l’instructiond’une
demanded’autorisation,y compris le recoursà de l’expertise extérieur.
Un complément mineur est versé sous formede subvention.Le budget
total incluant les salaires, s’élève aujourd’huià 20 M£, soit 200MF.

Au sein du HSE, c’est la Nuclear Safety Directorate (NSD)
qui constituel’autorité de « sûreté nucléaire » pour toutes lesinstallations
soumisesà autorisation.Cetteautorité concerne égalementla radioprotec-
tion qui est en Grande-Bretagne indissociablede la sûreté.

Pour les installations quine sont pas soumisesà autorisation,
c’est un autre département duHSE qui est chargédu contrôle de la
radioprotection(ex. : milieu médical, centres de recherche, industrie,...).

L’inventaire et le suivi des sources estde la responsabilitéde
l’Environment Agency.En casde problème (perte, incident,...),le HSE
garde le contrôle. De l’aveu même descontrôleursce système n’estpas
très efficace et le contrôle dessources estplutôt léger.

La NSD délivre lesautorisationset opère les inspectionsde
toutes les installations soumisesà autorisation,y compris les installations
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militaires et les armes (équivalentesaux INB, INBS et aux ICPE
françaises). Cela recouvredonc aussibien :
-  les armes nucléaires ;
-  les propulsions nucléaires dessous-marins ;
-  les centralesélectronucléaires ;
-  les usinesde combustibleet enrichissement ;
-  les centresde stockageet de retraitement ;
-  les réacteursde recherche ;
-  les centresde productionsde radio-isotopes.

La NSD compte environ 250 personnes dont 150inspecteurs.
Elle estorganiséeen trois Divisions chargées respectivement dessecteurs :
énergie, matièreset combustibles, activitésde défense.

Le rattachement des activitésde défense est récent : il fut
décidé, il y a deux ans avecle double objectif d’aligner les règlesde
sûretéet de radioprotection des secteurs civilset militaires et de gagner
en crédibilité surla sûretédesinstallations militaires (autoritéde contrôle
indépendante).

Le rattachementdu contrôledes activités nucléairesmilitaires,
en particulier les arsenaux,à la HSE est considéréaujourd’hui par les
exploitantscomme bénéfique surle plan de l’image etde la transparence.
Les questions desûreté et deradioprotection ont été clarifiées et
formalisées,et le recours àun organismeindépendant estun gage sérieux
pour les populationsrésidant à proximité de telles installations, dont
certainessont situées en zone urbaine(cas desbases de maintien des
sous-marins nucléaires). Globalementle niveau de sûreté des activités
nucléaires de défense n’étaitpas en cause. Certains points ont été
améliorés.

Le HSE dans sa globalitéjouit d’une stricte indépendance non
seulement des exploitants, mais égalementdes administrations dont
certaines sontchargéesde fait de la « promotion » des activités nucléaires
et du pouvoir politique desministres. Cette indépendance est assurée par
le mécanismede nomination du directeur du HSE. Celui-ci est nommé
par la Commission Healthand Safety, Commission indépendante placée
sousle DTR. Le présidentde la Commission(Chairman) est nommépar
le ministre de DETR (mandatde trois ans) Huit autres membressont
désignés parles syndicats, les industriels, les autorités locales et les
associationsde consommateurs.Le directeurdu HSE est révocablepar la
Commission.Au niveau de la sûreté nucléaire,le directeurdu NSD est
désignépar le directeurdu HSE qui lui délègue ses pouvoirsd’autorisation
et de contrôle.

Le directeurdu NSD peut suspendre une autorisationet faire
cesser une activité nucléaire s’ille juge nécessaire pour des raisonsde
sûretéou de radioprotection.
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Scénario de crise
Le système britannique distingue nettementdeux niveaux,

l’incident et la crise. La crise se caractérisepar un rejet radioactif ou la
potentialité d’un tel rejet.

En cas d’incident la NSD décide du niveau d’enquête,des
mesureset des sanctions éventuelles. Les ministres compétentspeuvent
demander à l’autorité de sûreté des informationsou un rapport au
gouvernement,et les rendepubliques.

En casde crise, une cellule de crise est une miseen placepar
le ministère compétent :DTI au pays de Galleset en Angleterre,SO en
Ecosse.

Compétences
La NSD s’appuie principalement sur une expertiseintégrée à

l’autorité. En cas de besoin, il lui est possiblede recourir à des aviset
des étudesexternes,auprèsde spécialistes, d’universitésou de centresde
recherche, parle biais de contrats.

En interne, la Division « énergie » de la NSD compte une
quinzaine d’experts (ingénieurset scientifiques) pour une trentaine
d’inspecteurs. Chaque Division(énergie, cycle ducombustible,défense)
a même sesinspecteurs et ses experts, qui ontun pouvoir de signalement
d’anomalies.

Les inspecteurs sont essentiellementrecrutés dans l’industrie,
surtout nucléaire (exploitants, BFL,...).Les profils recherchés sont des
ingénieursou scientifiquesde huit à dix ansd’expériences industrielles.
En principe, les inspecteurs sont recrutéspour le restant de leur carrière.
Les salaires sont attractifs (35000à 60000£ / an en fin de carrière)et il
y a peude départs. Peu d’inspecteurs proviennentde l’administration avec
laquelle le HSE a peu d’échanges pourl’instant.

La NSD coordonne également l’ensemble des recherchesen
sûreté, dontl’ensembledes programmess’élèvent à 20M £ par an. Les
enjeux principaux des recherchesen sûreté concernentaujourd’hui le
vieillissement,la maintenanceet le démantèlement descentrales.La NSD
s’est fixée pourobjectif de valoriser au mieux l’ensembledes recherches
à la fois universitaireset industrielleset assurerla meilleure dissémination
des résultats. L’élaborationet la conduite des programmesde recherches
communsaux exploitantset au HSE est une originalité de ce dispositif.
Il existe de nombreux échangesavec l’IPSN qui est reconnu commeun
acteurde stature internationale.

La NRC aux États-Uniscommenceégalementà mettreen place
desprogrammesde rechercheen commun avecles industriels.

Pour le HSE, l’enjeu essentiel estde maintenir despôles
d’expertise, et plus particulièrement une expertise indépendante des
régulateurs.
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Radioprotection
En matière de radioprotection,le HSE couvre à la fois le

secteur médical, l’industrie conventionnelleet l’industrie nucléaire. Le
HSE est chargéde mettre en placela réglementation et de la faire
respecter.

Le HSE s’appuie notamment surle NRPB, organisme d’exper-
tise et de « conseil», y comprisen termesde réglementation. Le NRPB
élabore des recommandations, définitdes normesde base et lespropose
au HSE qui les retranscritdansla réglementation.

Les inspecteursdu HSE mènent des opérationsde contrôlesde
radioprotectionset s’appuient surdes expertsen casde besoin.

Ils sont également chargés de l’agrément desservices de
dosimétrie.

Le NRPB
(National Radiological Protection Board)
Le NRPB a été créé en 1970par une loi votée au Parlement,

le Radiological Protection Act. Il s’agitd’un organisme public indépen-
dant de radioprotection chargé conjointementde développerles connais-
sances etles techniquesde radioprotection,de conseiller et fournir des
services aux exploitants, comme auxpouvoirs publics : ministères,
administrations,Agenceset notamment aux régulateurs tels quele HSE.

La tutelledu NRPB est exercéepar le ministre de la Santé qui
lui octroie une subventionde 6.5M£ environ. Les autres ressources, 8M£,
proviennentde servicesaux tiers ou de contratsde recherche, notamment
au profit de l’Union européenne (2M£ desDG XI et XII). Au total, le
budget du NRPB s’élève à 14.5M£, 60 %sont consacrés aux fraisde
personnels (8M£).

Le NRPB compte actuellement autourde 310 personnes dans
son effectif permanent, plus quelques trentecontratsà durée déterminée.
Les services aux tiers occupentune bonne partiede personnes;la
recherche et l’activité « conseil », une autre centaine ; l’administration,la
gestion et les juristes comptent quatre-vingts personnes. Sur ces310
personnes,on dénombre quelques médecins seulement, maisplus de 100
docteursen sciences (physiciens, biologistes, chimistes).

Le NRPB est localisé sur troissites :Leeds, Glasgow (Écosse)
et Chilton (Oxfordshire) (siège).Le conseil d’administration(board) est
essentiellement composéde médecins nomméspar le ministèrede la Santé
(mandatsde trois ans). Le présidentde ce conseil nommele directeurdu
NRPB.

Concernant les activités de « mesures de radioactivité »et de
surveillance des populations etde l’environnement,le NRPB intervient à
la fois au profit des pouvoirs publics (Agencede l’environnement,
ministèrede l’Agriculture, régions, etc.)et des entreprises. Si les grandes
entreprisesdu secteurnucléaire disposentde leurs propresservicesde
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radioprotection, les petits prestatairesou utilisateurs du nucléaire font
appel au NRPB, notamment pourla dosimétrie des travailleurs. Cela
représente pourle NRPB desmilliers de clients différents. Il faut noter
que le NRPB ne réalise aucune mesurede lui-même maisuniquement
« sur commande».

Le NRPB entretientdes relationsde plus en plus importantes
avec les organisationssoeursenEurope,BFSen Allemagne,PSI en Suisse
et IPSN enFrance. Par contre,et cela peut semblerétonnant,le NRPB a
très peu de contacts avec l’OPRI.

En matièrede recherches,le NRPB mènent desprogrammes
sur le « radon », surla dosimétrie des travailleurs, sur l’impact des
radionucléïdesdans l’environnementou encore des enquêtes épidémiolo-
giques autour des grandssitesnucléaires.

Le NRPB estéquipé d’un centre de crise et participe aux
exercicesrégulièrement organisés. LeNRPB estchargé d’organiser et
collecter des mesuresde radioactivité, analyser et diffuserl’information
et conseiller l’autorité de crise. LeNRPB est en outre chargéde la
protection contre les rayonnementsélectromagnétiques et lesUV
solaires.

Schéma récapitulatif de l’organisation de la sûreté nucléaire
et de la radioprotection en GB
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L’organisation de la sûreté nucléaire
et de la radioprotection en Allemagne
Fédéralisme
L’Allemagne étantun pays fédéral dans lequel lesLänder ont

une compétenceen matièrede nucléaireet deradioprotection, l’ensemble
du contrôle est organiséà deux niveaux.

Parc nucléaire
L’Allemagne disposede dix-neuf réacteurs surquatorze sites,

de neuf sites de rechercheou de cycle du combustible,et de plusieurs
sites de stockage.

Autorités
Les Länder sonten chargede l’autorisationet du contrôlepour

les installations nucléaireset la radioprotection ; ils appliquentla loi sousle
contrôlejuridique et techniquedu niveau fédéral.Le nombrede fonctionnai-
res d’administrationcentraledevant être limité, le niveau local comme le
niveau fédéralsont appuyés par des offices,qui ont des fonctions d’autorité.
Les règles techniques générales,et les dossiers techniques difficiles sont
traitéspar le niveau fédéral,qui émet ensuitedes instructions destinées aux
Länder. Aux deux niveaux la sûreté nucléaireet la radioprotection sont
confiésau ministèrede l’Environnement.

Si généralementle niveau fédéral arrivaità s’entendreavecles
Länder, certains Länder ont politiquement opté pour une sortie du
nucléaire et utilisent toutesles possibilités qui leur sont offertes parla
loi pour freiner le nucléaire : alors qu’unLand pro-nucléaire a pris six
semaines pour autoriser une modification,un Land antinucléaire a mis
vingt-sept moispour autoriserla même modification.

Une Direction du ministère fédéral del’Environnement
(BMU) a en chargela sûreté, la radioprotection et lesdéchets. Elle
s’appuie surun office fédéral quitraite les mêmessujets,le BFS. C’est
le BFS qui prépare lesréglementations et suit les procéduresd’autori-
sation conduite par lesLänder. Le BFS joue égalementle rôle
d’exploitant pour l’élimination desdéchets radioactifs. Le BFS est
aussi chargé desautorisationsde transport des combustibles et des
grandessources.

Le BMU peu également s’appuyer sur deux Commissions
d’expertsnommésintuitu persone,RSK (sûreté)et SSK (radioprotection),
qui onten chacunesix à neuf réunions plénières par an, sanscompter les
sous-comités.

Expertise
Les experts sont GRS,société publiquede droit privé, et les

TÜV, associationsagréées indépendantes.Pour un mêmedossier,le Land
et le BMU ne peuventpas demander l’appuidu même expert. Dans la
pratique le BMU fait essentiellementappel à GRS, et lesLänder aux
TÜV. Si le BMU ne fait jamais d’inspection lui-même,il ne peut
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demanderà GRS de lui faire un rapport suite à un incident. GRSa la
connaissance des sites.Il peut présenter desrapports aux Commissions
(RSK, SSK),ou travaille pour elles à la demande du BMU. GRSappuie
notamment le BMU en cas d’incident,ou pour analyser les rapports
annuels des exploitants. GRSa égalementde la recherchetrèsappliquée :
étudesprobabilistes,systèmesde sauvegardes

GRS et les TÜV disposentde structuresde coordination dans
lesquelles ils peuvent arrêter des dispositions communes. Cette coordina-
tion semble bienfonctionner.

Moyens
* GRS et TUV fonctionnent par contrat spécifique, sans

subvention globale.

* GRS : 580personnes ; budget112M.DM (380 MF).

* BFS : 550 personnels techniques (plus autres personnels),
dont 320personnes s’occupentde l’élimination des déchets (rôle ANDRA)
et dépensent l’essentieldu budgetde 520 M.DM (1770MF) horsperson-
nel. Sûreté :60 ; radioprotection : 140.

ÜV : environ 1000 personnes, chiffre d’affaires 200-
300M.DM (700-1000MF).

 BMU : 110 personnels techniques(sûreté : 146 ; radiopro-
tection : 32 ; amontaval : 32),et un budget hors personnel de 110M.DM
(375 MF).

 Land de Bavière : 90 personnes (donc plusieurscentainesde
personnespour l’ensemble desLänder).

Mobilité et recrutement
Le recrutement d’ingénieurs est aujourd’hui difficileen Alle-

magne,à la fois parce qu’il existe peude filières spécifiques, maisaussi
parce que les instituts d’ingénieursne font plus le plein d’élèves,et que
l’hypothèse d’une sortiedu nucléairen’attire pas les jeunes générationsdans
le domaine du nucléaire.Les experts techniques recrutent unpeu auprès des
exploitants,et également desuniversités.Les administrationsrecrutentdes
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personnesayant déjà de l’expérienceprofessionnelle :personnesvenant
d’autres secteurs techniques de l’administration,experts, exploitants.Le
flux existe également des Länder vers le niveau fédéral. Il n’existe
pratiquementpas de retour de l’administration versles exploitants.

Le BMU et le BFS ont égalementquelques médecins.

Recherche
La recherche est répartie entre descentres universitaires et des

instituts, implantés sur l’ensembledu territoire. Cela permet d’avoirun
savoir fairepartagé.

GRS a des contratsde recherche, avec les ministèresde
l’Environnementet de la Recherche. Les contratsde recherchede GRS
avec des exploitants sont l’exception,et doivent avoir l’approbationdu
ministère del’Environnement.Le ministère dela Recherche dépense 140
M-DM (480 MF) par an pour la rechercheen sûreté.

Petit nucléaire
Le petit nucléaire est traité par les autorités desLänder, qui

n’ont pastoutela mêmeorganisation.Le contrôle est effectué avec l’appui
des TÜV. La collecte des sources usagées est une compétencedu Land,
dévolue àun office deLand. Le Land tient un registre des sources(grosses
sources autorisation ; petites sources déclaration).

Dosimétrie
Chaquetravailleur exposéa un passeportde doses.Un fichier

central des travailleurs exposés esttenu à jour pour éviterla délivrance
de passeports multiplesà une même personne.Ce sont les « spécialistes
nomades » qui reçoivent le plus de doses. Le risque dela gestion de
l’emploi par la dose ne semble pas avoir été un sujet de débat en
Allemagne.

Coopération internationale
Les autorités allemandes et les experts allemands souhaitent

une coordination avecleurs homologues françaiset européens. Ce
message nousa été répété à tousles niveaux.

L’organisation de la sûreté nucléaire
et de la radioprotection en Su isse
Parc nucléaire
* Cinq tranches nucléaires sur quatresites, avec quatre

technologies différentes.

Trois réacteurs de recherche et autres installationsde
recherches.

Deux centres de déchets (un entreposageprovisoire, un
stockage de faible activité).

La documentation Française :  

*

*



* Le CERN bénéficie d’un statut spécial d’organisationinter-
nationale, qui est à cheval surla Suisseet la France.

* 20 000 entreprises autoriséesà détenirdessources radioactives.

Autorité
Il faut distinguerles installations nucléaires (centrales nucléai-

res, centres dedéchets, installationsde fission, Institut Paul Scherrer) du
reste des installations.Au sein d’une installation nucléaire, la même
autorité est chargée àla fois de la sûretéet de la radioprotection.

Autorisation
Pour les installations nucléaires, c’estle Conseil fédéral(plus

haut degré de l’exécutif) quidonne les autorisations,après avis dela
Division des installations nucléaires (HSK), quidépend de l’Office de
l’énergie.

Pour les autresinstallations, l’autorisation est accordée par
l’Office fédéral de la santépublique (BAG).

Surveillance
Pour les installations nucléaires, elle estexercée parla

Division des installations nucléaires (HSK).

Pour les autres installations :les installations industriellessont
surveilléespar SUVA, un établissement public chargéde la santé du
travail, qui rapporte les anomalies à l’Officefédéral de la santé publique.
Cet Office fédéral estdirectementchargédesautres installations (recher-
che, médical, enseignement).

L’Office fédéral de la santé publique contrôle les rejetsdans
l’environnementdesinstallations nucléaires (et peut préleverà l’intérieur
du site). La Division desinstallations nucléaires prépare l’organisation de
crise autour dessites nucléairesdans une zonerapprochée (20km), mais
l’Office fédéral de la santé publique s’occupe dela gestionde crise dans
une zone au-delàde 4 km du site, assurant ainsiun recouvrementavec
la Division des installations nucléaires.

Moyens
Division radioprotection de l’Officefédéral de la santépubli-

que : quarante personnes (50 % universitaire, 50 % techniciens), dont
aucun médecin.En Suissela radioprotection est une affairedephysiciens.

Division des installations nucléaires : quatre-vingt-quatreper-
sonnes.Budgetpropre : 16 MFS (64 MFF). Sila Division a recours àun
appui technique, ellele refacture aux exploitants (environ 8MFS/an (32
MFF). L’appui technique est essentiellementau sein d’un grouped’une
centainede personnesde l’Institut Paul Scherrer, quifont égalementde
la recherche.La Division des installations nucléaires dispose également
d’un budget de recherchede 3MFS (12MFF). Tousles dossiers étudiés
sont refacturés aux exploitants au tempspassé.

La Division des installations nucléaires a des difficultésà
trouver des personnels qualifiés (pasde formation universitaire dans ce
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domaine). Elle a pu recruter dix anciensde l’industrie nucléaire, un
biologiste,un spécialisteen génie civil.

Mobilité
Les agents des deux autoritéssont des fonctionnairesfédéraux,

qui bougent très peu.

Formation
La formation continue des personnels est assurée par une

participation importanteaux groupesde travail de l’AIEA.

Organisation
Division radioprotectionde l’Office fédéralde la santé publique :

- une section physiqueet biologie, responsablede la dosimétrieet du
registre central desdoses ;
- une section «radon » et déchets ;
- une sectionsurveillanceet autorisations(dix personnes). (le contrôle
qualité est déléguéau privé) ;
- une sectionsurveillancede la radioactivité dans l’environnement (a son
propre laboratoire. Collabore avecune quinzaine de petits laboratoireset
effectue la synthèse.)

Division des installations nucléaires :
- dépend aujourd’huide l’Office de l’énergie. Projet de création d’une
Agencefédéralede sûreté,avec un conseil d’administration quiproposerait
le directeurau ministrede l’Environnement, des Transportset de l’Energie ;
- il existe un inspecteur coordinateurpar site, maisce dernier n’est pas
résident.

Dosimétrie
Elle est assuréepar une dizainede services privés homologués

(par l’Office fédéral de la santépublique : l’Office fédéral de la santé
publiqueet l’Institut Paul Scherrer sont laboratoiresde référence).

Recherche
Il y a très peude recherche surle nucléaireet la radioprotec-

tion. Les autorités ontle sentimentde devenir dépendantesde la recherche
conduite à l’étranger.

Représentationà l’étranger : lesdeux grandes autoritésde
contrôle se coordonnentou représententla Suisse.

Problèmes ressentiscommeimportants :

«Radon» (la Suisse a été amenéeà fixer des seuils
d’intervention).

* Radiologie interventionnelle.

Vieillissement des centrales.

 Logiciels informatiquesde contrôle commande.

La documentation Française :  

*

*
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Annexe 3

Scenarii possibles
de réorganisation
du système français

Solut ions env isageab les
Notre système actuel a sesavantageset inconvénients. Ilne

s’agit pas de le reconstruire en repartant de zéro, mais d’améliorer
l’existant, en consolidantce qui marche bien eten réformant ses points
faibles.

Toute solution organisationnelle estun compromis entreindé-
pendance et compétence, entre multiplicitéd’avis et gain en efficacité.

La présenteannexea pour objet de présenterles évolutions
les plus fréquemment envisagéesdansdifférents domainesde la sûretéet
de la radioprotection,par des interlocuteurs que nous avons rencontrés ;
nous critiquerons au furet à mesureles différentes solutionsévoquées.

Une ou plusieurs autorités de sûreté
ou de radioprotection
Statu quo :garder demultiples autorités
Arguments à l’appui
« Seuls le ministère de la Santé et le ministèredu Travail

peuventêtre garants de labonne prise encompte de la radioprotection.
Il faut donc garder des directions distinctes pourla sûreté nucléaire et
la radioprotection. En outre lenucléaire médical ne peut être traité que
par le ministère dela Santé. »

À mon avis
Le système actuel permet l’expressiondes diverses sensibili-

tés : santé, travail, sûreté, environnement,... mais il ne permet pasde
déciderrapidement,ni d’avancerde manière cohérente. C’estun perpétuel
jeu d’arbitrages, et pour nombrede directions concernées,il s’agit d’un
sujet sans aucune priorité.

L’échec le plus flagrant est celui constatéau ministèrede la
santé : alors quelesrapports Birraux demandent depuis dixansla création
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d’une Directionde la radioprotection,on a aboutià la création d’unbureau
d’une dizainede personnes, quin’en comporte plus que deuxaujourd’hui.

Regrouper les responsabilités réglementaires
au seind’une même entité

Arguments à l’appui
« Le jeu incessantd’arbitrages et le faible niveau de priorité

affecté à la radioprotection parmi les problèmes de santé par les
ministères de la Santé et du Travail ne permettent pas d’avancer. Cela
se traduit par uneautorité de radioprotection faible, qui conduit soità
des experts sans contre-pouvoir,soit à des lacunes des autorités.Quels
que soient les moyens supplémentaires quel’on affecte aux ministères de
la Santé et du Travail, l’enjeu n’est pas assez important pour eux et
l’autorité de radioprotection ne se reconstituera pas ainsi. Les modèles
belge,suédois,suisse, britannique et allemand montrent qu’il est possible
de confier la radioprotection, même dansle médical, à une autorité autre
que la santé.Le rapprochementsûreté-radioprotectionest bénéfiquepour
tous ».

À mon avis
Cette solution consisteraità adjoindreaux missionsde la DSIN

les thèmesne concernant aujourd’hui que marginalementcertaines direc-
tions. Ainsi pourrait être créée uneDirection de la sûreté nucléaireet de
la radioprotection, qui reprendraitles missionsde la DGS et de la DRT
dans ce domaine, pourles installationsnucléairesde basecomme pourle
petit nucléaire. La Direction, ainsi créée, devrait se doterde quelques
médecinsau niveau de la hiérarchie (directeurset sous-directeurs) ;un ou
deux peuventsuffire si l’on examine les systèmes étrangers.

Inspection du travail

Les inspecteurs sontdes ingénieurset techniciens desDRIRE
dansles installationsde production d’énergie,des inspecteursdu travail
classiques ailleurs. Quand les inspecteurssont spécialisés,à profil
technique,la dimension socialeou classiqueet risque d’êtrepeu abordée.
Quand les inspecteurs sont les inspecteursdu travail généralistes,la
dimension techniqueest souventlaisséede côté.

Statu quo

Arguments à l’appui
« La questionde la répartition de l’inspection du travail n’est

pas essentielle. Il faut développerdespartenariats entreles inspections
techniques et l’inspection du travail, afin d’avoir des actions et des
inspections coordonnées».
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À mon avis
La distinction entre installationsde production d’énergie et

autresinstallations sépareles installations concernées parla radioprotec-
tion en deux domaines. Cette limite apparaît sans justification aujourd’hui.

Confier toute l’inspection du travail
aux inspecteurs dutravail généralistes
Arguments à l’appui
« Seuls les inspecteursdu travail généralistes abordentcor-

rectement les questions sociales. Il faut que chaqueétablissement aitun
inspecteur du travailgénéraliste, appuyéquand cela est nécessaire par
des spécialistes techniques. »

À mon avis
La radioprotection des travailleurs est une partie intrinsèque

des questionsde sûreté dans les installationsnucléaires, car elle aurait
tendanceà déresponsabiliserles inspecteurs techniques dansle domaine
de la radioprotection.Cette séparation serait doncdommageable.

Confier l’inspection du travail auxinspecteurs
techniquespour toutes lesinstallations
nucléaires debase
Arguments à l’appui
« La radioprotection des travailleurs devraitêtre la partie

essentiellede l’inspection du travail dans les installations nucléaires. Les
modes de travail sont intrinsèquementliés à la radioprotection, etmême
à la sûreté desinstallations. C’est donc aux inspecteurs techniques qui
s’occupent par ailleursdes installations qu’il faut confier l’inspection du
travail ; il faut qu’ils puissent demanderconseil aux généralistespour les
prohlèmes sociaux classiques ».

À mon avis
Les quelques exemples actuels,où l’ensemblede l’inspection

du travail est confié à des inspecteurs à profiltechniques, semblent
satisfaisants(carrières, installationsde production d’énergie),à condition
que localement l’inspecteur technique se spécialiseen inspection du
travail.

Séparer la radioprotection des travailleurs des
autresproblématiques del’inspection du travail
Confier la radioprotection des travailleurs (pour l’ensemble des

secteurs) aux inspecteursà profil technique. Confierle reste auxinspec-
teurs du travail généralistes.

Arguments à l’appui
« La radioprotection estinséparable de lasûreté. Les inspec-

teurs qui orientent certaines interventions desûreté doivent avoir à
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l’esprit comme priorité deniveau équivalent la radioprotection des
travailleurs. Mais la dimension socialedu Code du travail est trop
différente et tropcomplexe pourêtre maniée par les mêmesinspecteurs
techniques. Il faut donc spécialiserles interventions ».

À mon avis
Le modèle belge montre quecette solution est efficace,sauf

dans le cas des petites entreprises (cabinets dentaires, gammagraphie...)
pour lesquellesle choix d’un inspecteur unique pourrait être effectué.

Le risque principal estla démotivation des inspecteursgéné-
ralistes pour ces installations. Seuls des contacts fréquentsavec des
spécialistes, comme dans les solutions précédentes, permettraient d’y
remédier.

Les acteursfrançais rencontrés semblent estimer qu’il est très
difficile de scinder l’inspectiondu travail en deux : la limite entre le
social et la sûreté est parfoisdifficile à établir. Ainsi, le temps de travail
concerne à l’évidenceles deux aspects.

Statuts possibles del’autorité de sûreté
Concernant l’autoritéde décisionet de contrôle, trois hypothè-

ses d’organisation sontenvisageables :délégation interministérielle,éta-
blissement public administratif (EPA),autorité administrative
indépendante(AAI).

La délégation interministérielle
La notion de délégation ministérielleou interministérielle ne

fait l’objet d’aucune définitionde principe etson organisationne connaît
pas de règles générales.Le décret n˚ 87-388 du 15 juin 1987 relatif à
l’organisation des services d’administration centralene traite pas des
délégations. Seulela circulaire dela mêmedatequi lui est associée1 en
fait mention en indiquant essentiellementqueles délégations doivent être
assimilésaux autres organes des administrations centrales.

Il s’agit d’une structure interne à l’administrationde l’État qui
se trouve nécessairement soumisà l’autorité d’une voire deplusieurs
ministresou du Premier ministreet que la création d’une telle structure
relève logiquement du seul pouvoir réglementaire.

En pratique, différentes formulesont été misesen oeuvre :
déléguéou délégation, rattachementà un ministèreouau Premier ministre.
Il est difficile de leur trouver dénominateur commun. En principe,ce
devrait êtredes structureslégères plus orientées vers uneadministration
de mission, parfois provisoire, que vers une administrationde gestion.
Les déléguésou les délégations servent souventde « bras administratif»
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à un Conseil ou un Comité interministériel. Mais,en réalité, ce ne sont
que des constatsde pur fait et on pourrait multiplier les contre-exemples.

On peut imaginer des constructionsà géométrie variable, qui
placerait la délégation auprès d’unou de deux ministreset permettraità
d’autres ministresde faire appel à elle,en tant quede besoin.De la même
façon, un certain nombrede servicespourraient être placés sous l’autorité
directedu délégué quandd’autres ne seraient misà sa disposition qu’en
tant que de besoin.

En général,le déléguése voit confier des attributionspropres
mais qui n’excèdent guèreun rôle d’animation ou de coordination. Ilest,
toutefois, parfaitement envisageablesde lui confier, par une délégationde
pouvoirs des ministres compétents, des attributionsen matièrede décisions
administratives individuelles,de contrôleou de sanctions.Mais, il ne pourra
être évité queces décisionsque le déléguéprendra,en sonnom et pour son
compte, soient soumisesau contrôle hiérarchiquedesministres compétents.

S’agissant d’un servicede l’État, le recrutementde personnels
est nécessairement entièrement soumisau droit communde la fonction
publique.

À mon avis
Du fait du nombrede ministères concernés (Santé, Environne-

ment, Industrie, Recherche,Défense,..), sila solution de la délégation
interministérielle devait être retenue, elle devrait être rattachéeau Premier
ministre.

Cela m’apparaîtcomme une « faussebonne solution »pour
plusieurs raisons. Tout d’abord, l’histoire des délégations interministériel-
les n’estpas ponctuée d’exemples très probants (délégation interministé-
rielle à la Ville,). De manière générale,elles n’ont pasle poids d’une
véritable administrationet finissent par être rattachéesà un ministère(ex. :
DATAR). Les délégations interministériellesne sont pasdes lieux de
décision, et cela serait préjudiciableen matièrede radioprotection etde
sûreté nucléaireoù il ne s’agit pas de tergiverser en cas de risque
potentiel.

Enfin, une délégation interministérielle rattachéeau Premier
ministre n’aurait que l’apparencede la démocratie. Matignonne disposant
pas d’une véritable administrationde gestion, une telle délégation
interministériellene serait suivi quepar un ou deux conseillersdu Premier
ministre, prenantà leurs niveaux les décisions pourla gestion quotidienne
de la délégation.

L’établissement public administratif(EPA)
La formule de l’établissement public administratif,comme

l’Agence du sang1 ou l’Agence du médicament2, se présenteà la fois
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comme garantissantmieux l’indépendance fonctionnellede la structure
puisque celle-ci disposede la personnalité moraleet de tous ses attributs
(notamment d’unbudget propre)et moins bienson indépendanceorgani-
que puisqu’un établissementpublic est placé sousla tutelle d’un ou
plusieurs ministres. Il estvrai que cespouvoirs de tutelle doiventêtre
définis au cas par cas et que ceux-ci peuvent donc prendre une forme
plus ou moins prégnante.

S’agissant d’un établissement publicqui, en raison de sa
spécificité, pourrait êtreregardé comme constituantà lui seul une
«catégorie d’établissementpublic » au sensde l’article 34 de la Consti-
tution, sacréation relèveraitde la compétencedu législateur.

Sur le plan de l’organisation, un établissement public est
administrépar un conseild’administrationoù siègenttraditionnellement,
es qualité, des représentantsde l’Etat, et dirigés par uneou deux autorités
exécutives.Il est possiblede prévoir que ces autorités, outre leurmission
d’exécution, au nom et pour le compte de l’établissement, des décisions
du conseil d’administration,puissent prendredesdécisionsaunomet pour
le comptede l’État (cf. par ex. l’art. L. 567-4du CSP pourle directeur
de l’Agence du médicament.

Les missions d’une Agence peuventêtre assezprochesde
celles d’une AAI, à la réserve prèsde la délégation de compétences
réglementaires. L’Agence du sang, toutefois,établit et soumet à
l’homologation du ministre des règlements tels que les« bonnes
pratiques » en matière de distribution des produits sanguins (cf. art. L.
667-5 duCSP).

Là encore, en application de l’article 3de la loi n˚ 84-16 du
11 janvier1984 précitée,un établissement publicadministratif peut être
autorisé à employer normalement des agents non titulaires.Le détache-
ment et la mise à dispositionde fonctionnaires seraient possiblesde la
même manière que pour une AAI.

À mon avis
La solution de l’EPA a un inconvénient majeur, celuide la ou

des tutelles.Pour une autoritéde radioprotectionet de sûreté par essence
très transversale et donc interministérielle,il faudrait multiplier les tutelles
ce qui ne me semblepas satisfaisant : unetriple voire quadruple tutelle
est ingérableau quotidienet c’est un moyen sûrd’aboutir à la non-déci-
sion chronique.

Par ailleurs, si l’objectif recherché est une autorité indépen-
dante des pressions politiques, qui jugeet rende compte en toute
transparence des niveauxde radioprotectionou de sûreté d’uneinstalla-
tion, alors l’EPA n’estpas non plus adapté.Il me semble important que
l’autorité puisse rendre public à tout momentun incident ou un risquelié
à la radioactivité, aussi minimesoit-il, et prendre les mesures nécessaires
sans délai et sans pression d’aucunesorte. Or le contexte socialou
politique est rarement propice à déclarer desincidents et prendre des
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décisions d’arrêt d’un réacteur,de renforcementde la sécurité d’une
installation ou de saisie de matériels, etc. Inversement,le redémarrage
d’un réacteur après une inspectionde routine n’a pasde raison de
remonter au niveau ministériel,au risque d’en faire un enjeux politique,
notammentà la veille d’un scrutin.

L’autorité administrative indépendante(AAI)
Les contours juridiquesexacts des AAI, et, dureste, la liste

exhaustive desAAI existantesne sont pasprécisément cernés.Il reste
qu’il s’agit d’une structure, obligatoirementcréée parla loi, qui, sans être
dotéed’une personnalité juridique,doit jouir d’une véritable indépendance
organiqueet fonctionnelle par rapport à l’État.

La plupart desAAI sont constituées parun organe collégial
(Commission nationalede l’informatique et des libertés’,Conseil supé-
rieur de l’audiovisuel2, Comité national d’évaluationdes universités3,
Commission nationalede contrôle desinterceptionsde sécurité4, Com-
mission des opérationsde bourse5, autorité de régulation destélécommu-
nications6... pour n’enciter que quelques-unes), mais l’attributionà une
personnalité uniquede la qualité d’AAI ne serait pas une première(cf. le
médiateurde la République7). L’indépendance organiqueet fonctionnelle
supposeque :
- son (ou ses) membre(s) soi(en) t doté(s) de garanties statutaireset en
particulier de l’intangibilité de son (oude leur) mandat ;
- ses décisions ne soient passibles qued’un recours juridictionnel, les
décisions d’uneAAI ne peuvent êtres soumisesau contrôle hiérarchique
d’un ministre ;
- des moyensmatériels de fonctionnement lui soient garantis,soit par
une ressourcepropre (type redevance desexploitants d’installations
nucléaires) ou par l’attribution budgétairede moyensad hoc (concrète-
ment les AAI sont rattachéesau budget d’un ministère ou à celui du
Premier ministre, le législateur leur reconnaît parfois une facultéde
proposition,quant aux crédits nécessaires à l’accomplissementde leurs
missions).

Les AAI peuvent se voirdéléguer :
- des compétences réglementaires, sousréserve, selon la jurisprudence
du Conseil constitutionnel qu’il s’agisse «de fixer, dans un domaine
déterminé et dans le cadre défini par leslois et règlements, des normes
permettant de mettre en oeuvre une loi » 8. Le Conseil constitutionnel
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veille de près au caractère limité desmesures réglementaires confiées à
une AAI tant du point de vue de leur champ d’applicationque deleur
contenu1 ;
- descompétences enmatièrede décision administrative individuelle ;
- un pouvoir d’enquêteet de contrôle ;
- un pouvoir desanction administrative.

Elles peuvent parallèlement exercer des activités purement
consultatives auprèsd’un ministreet mêmepréparerl’instruction, pour le
comptede ce ministre,de dossiers(cf. par ex. l’article L. 36.7 du Code
des posteset télécommunications sur l’autoritéde régulation des télécom-
munications).

En applicationde l’article 3 de la loi n˚ 84-16du 11 janvier
1984 portant dispositions statutaires relatives àla fonction publique
d’État, peuvent être normalement occupés par des agents nontitulaires :

« 3̊ Les emplois oucatégories d’emplois de certaines institu-
tions administrativesspécialisées de l’État dotées, de parla loi, d’un
statut particulier garantissantle libre exercice deleur mission ; la liste
de ces institutions et des catégories d’emplois concernés est fixée par
décret en Conseild’État ».

Concrètement, une définition« à géométrie variable », selon
les AAI, a été donnée de ces emplois. La question est parfoisréglée
directement dansla loi.

Hormis ces emploisde non titulaires, les AAI peuvent béné-
ficier du détachement etde la mise à dispositionde fonctionnaires.

S’agissant du concours partielde fonctionnaires de l’État
(utilisation des inspecteurs des DRIREdansle cas présent),il existe, au
moins,un précédentportant surlesenquêteurs habilités auprèsde la COB
(cf. art. 5 A de l’ordonnancedu 28 septembre1967 modifiée). Le décret
n˚ 88-152 du 16 février 1998 prévoitqu’il peut s’agir de magistrats ou
de fonctionnaires et quele présidentde la COB leur délivre «un ordre
de missionnominatif établipour la durée del’enquête».

La seule difficulté tient àla naturedes tâches qui pourraient
être ainsi confiéesà des fonctionnaires qui n’obéiraient pasà la seule
autorité de l’AAI et à leur contrôle, de manièreà ce qu’il ne puisse y
avoir matière à suspicion surles conditions globales d’indépendancedans
lesquelles l’AAI remplit sa mission. Le cas échéant, desgaranties
particulières pourraient être imaginées pourles agents concernés.

À mon avis
La solutionde l’autorité administrative indépendante (AAI)me

parait la plus adaptéepour l’autorité de radioprotection et de sûreté
nucléaire. C’est une véritable forme administrative, crééepar la loi,
soumiseà aucune tutelle ministérielle.Un contrôle parlementairepeut être
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institué au niveau du vote du budgetde l’autorité et de l’évaluation de
ses activités (e.g. rapport annuel au Parlement). Dansun souci de
démocratie,le Parlement peut être associé àla nomination du directeur
de l’autorité (e.g. nomination par décret présidentiel sur propositiondu
Parlement).

Elle consacre l’indépendancede l’autorité vis-à-visdu gouver-
nement pour des compétencesde contrôle et de police, pour certaines
compétences réglementaireset décisions techniques ditesde « routine »
(arrêt d’un réacteur pour maintenance, redémarrage,etc.) explicitement
délimitées parla loi. Dans ce schéma,le gouvernement conserveles
grandes décisions régaliennesde création d’uneINB, de miseà l’arrêt
définitif, de démantèlement,de coopération internationaleet de gestion
de crise.

CIREA
Le travail « notarial» effectué parla CIREA est un système

remarquablede suivi comptable des sources.Le système misen place ne
justifie cependantpasune Commission indépendante,et a besoinde plus
de suivi sur le terrain notammenten cas de constat d’anomalie.

Maintien de la CIREA
en tant que structure indépendante
Cette solution ne présentepas de problème majeur, mais n’a

pas d’intérêt. En fait, le secrétariatde la CIREA est déjàau sein de
l’IPSN.

Intégration de laCIREA
au sein del’organismed’expertise
Arguments à l’appui
« Le secrétariat dela CIREA étant aujourd’hui constitué de

salariés de l’IPSN, cette intégration est faiteen termes de statuts. La
CIREA agirait alors par délégation de l’autorité desûreté. »

À mon avis
Le contrôle est plus légitime auseinde l’État, la CIREA n’a

pas la capacité d’êtrele « gendarme»du petit nucléaire.

Intégration dela CIREA au sein dela Direction
de la sûreté nucléaire et dela radioprotection
Arguments à l’appui
« Puisque la CIREA a une fonction de contrôle et d’autorisa-

tion, le positionnement ausein de l’État sejustifie totalement. C’est donc
la solution à privilégier dans uneapprochede logique de répartition des
tâches.»
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À mon avis
Le transfert des missionsde la CIREA à l’État ne devrait pas

poser de problèmes de transfert de personnel, puisquele statut de
l’autorité administrative Indépendantepourra régler de telles questions.

Nucléaire militaire
L’IPSN traite déjà aujourd’huides dossiers relatifsaux INBS,

civiles et militaires. L’IPSNne traite pas les systèmesd’armes, qui sont
examinés au seindu CEA-DAM. La DSIN ne s’occupepas des INBS,
qui sont prisesen chargepar le haut commissaire à l’énergieatomique.
Les INBS militaires relèventdu ministre de la Défense(Commissionde
sûretémixte armées-CEA).

La ligne de partageentre INBS industrie et INBSmilitaires
ne correspond plusà des faits techniques. Dans chaquetype d’INBS on
retrouve des armes et des systèmesd’armes.Les procédures varient en
fonction des types d’installations. L’opacitédu système laissecourir des
bruits variés sur son efficacité, malgré uneréelle culture militaire de
sûreté. Si lestatu quosembleexclus, onpeut envisager plusieurslignes
de coupure :civil/militaire, propulsion/armes,systèmesà terre/systèmes
embarqués.

Confier la propulsion àl’autorité civile,
en laissant les armes àl’autorité militaire
Arguments à l’appui
« Les techniquesutilisées pourla propulsion sont trèsproches

du nucléaire civil, ce qui n’est pas le cas pour lesarmes. L’expert est
d’ailleurs le même pourla propulsion que pourle nucléaire civil. Il est
donc souhaitable d’effectuerle rapprochementdes autorités de contrôle,
en garantissant le maintiende la confidentialité. »

À mon avis
Si pour les installationsà terre ce rapprochementne posepas

de problème, àla condition de préserverla confidentialité nécessaire,il
introduit une forte séparation des autoritésde contrôle pourles systèmes
embarqués, alors queles risques d’effetsdominos entre les «armes »et
la « propulsion »ne sont pas négligeables en mer.

Donner à l’autorité civile les usines
et laisser àl’autorité militaire les navires
Arguments à l’appui
« Les systèmes embarqués sont deslieux très confinésoù les

interactions doivent être spécifiquement étudiées. Lesusines à terre
peuventau contraire faire l’objet de la même approche quele nucléaire
civil. »
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À mon avis
Une telle distinction terre/merne recouvrepas la réalité de

l’expertise et risquede freiner le retour d’expériencede la mer vers la
terre.

Maintenir la séparation entrecivil et militaire,
en réformantl’organisation
Arguments à l’appui
« Si l’on souhaite àla fois assurer leretour d’expériencede

la mer vers la terre et une cohérence des systèmes embarqués,il est
nécessaire d’avoir une autorité de sûreté et de radioprotection qui
recouvre l’ensemble du militaire, propulsion etarmes.»

À mon avis
Une telle solution est techniquementenvisageable, à condition

de remédier au manquede transparence actuel. Onpeut envisager une
inspection militaireuniquede sûreté etde radioprotection (en supprimant
les distinctions qui existent actuellement), qui applique desprocédures
calquées sur celle desINB.

Le directeurde l’autorité de sûretéet de radioprotection aurait
un pouvoir de contrôlede cette inspection militaire,rattachéeau ministère
de la Défense.

IPSN
Laisser l’IPSN au sein duCEA dans satotalité
Arguments à l’appui
« Seul le maintien de l’IPSN au sein du CEA est en mesure

d’éviter une fuite des compétences de l’IPSN.L’IPSN fonctionne de
manière suffisamment indépendante dans les faits, même si ce n’est pas
totalement le cas dans les textes(certaines décisionssont prises par
l’administrateur général du CEA).L’autonomie de l’IPSN, maintenu au
sein du CEA, peut cependantêtre renforcée. Le maintien de l’IPSNau
sein du CEApermet une diffusion optimalede la recherchedu CEA vers
l’IPSN. »

À mon avis
Cette piste està écarter, car mêmesi le fonctionnement actuel

semble satisfaisant,la présencede réacteursde rechercheau sein de
l’IPSN et surtout le manquede lisibilité de l’organisation décrédibilisent
la structure, quipeut légitimement paraîtresuspecte, notamment pour nos
concitoyens.

Sortir l’IPSN en laissantla recherche auCEA
Arguments à l’appui
« Il est nécessaire,notamment pour des questions d’affichage,

de donner une indépendance à l’IPSN par rapportau CEA. Les activités
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de recherchede l’IPSN ont leur principale synergieavec les activités de
recherche du CEA. En outre l’IPSN avait tendance - selon certains
exploitants -à ce que le Départementd’étudesde sûreté prescriveà des
exploitants des recherches,à faire réaliser par le Département de
recherche. Ledécoupageproposé supprimerait cet inconvénient. »

À mon avis
L’ensemble desacteurs (hormis certains exploitantspour des

causes de prescription de recherche) se sont montrés attachésà la
conservationde la rechercheau sein de l’IPSN, qui garde ainsiun haut
niveau de compétence reconnu internationalement. Une solution aboutis-
sant àun IPSN privé de recherche seraitdonc à écarter, carde nature à
porter fortement atteinte àla qualité de l’organisme. Pourtantles liens
entre expertiseet recherche nous semblent aujourd’hui pouvoir être
renforcés ausein de l’IPSN. La questiondes réacteursde recherche de
l’IPSN (Phébus, Scarabée)resteouverte.

Sortir l’IPSN en entier duCEA, sansdécoupage
Arguments à l’appui
« Il est nécessaire,notamment pour desquestions decrédibilité

de donner son indépendanceà l’IPSN par rapport au CEA.Mais cette
indépendance, qui peut déjàêtre vécue comme une menace par le
personnel en termes d’opportunités decarrières, nedoit pas être aggravée
par un découpage de l’organisme, qui entraînerait une réaction de
désaffection etde perte decompétence. »

À mon avis
Cette solution est satisfaisante, sousréserve de quelques

précautionsdansla future analysedesûreté des réacteursde l’IPSN. (Faire
appelà des experts extérieursà l’IPSN, ou laisserla propriétédu matériel
au CEA).

L’avantage de l’absencede découpage estla taille critique de
l’organisme, quipermetd’offrir au personnel des évolutionsde carrière.

L’inconvénient peut êtrela tendance pourle DES à prescrire
des études souhaitées parla partie « recherche». Mais le risquene serait-il
pas similaire si les deux Départements (DES-DRS) étaientdans des
organismes différents ?

Cette solution peut conduire soità deux organismes (OPRIet
IPSN séparés),soit à un seul (OPRI etIPSN fusionnés).

Séparer la sûreté de la radioprotection,
qui serait placéedans un pôle à part
Arguments à l’appui
« Il est nécessairenotammentpour des questions d’affichage

de donner une indépendanceà l’IPSN par rapport auCEA. La radiopro-
tection et la sûreté sont deuxdomaines totalement distincts. L’unconcerne
les machines et les ingénieurs, l’autre lesêtres humains et lesmédecins.
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La radioprotectionne peut être crédible que sielle estcontrôlée par des
médecins, bienà part par rapport aux ingénieurs. (solution préconisée
par l’IGAS) Comme il existeaujourd’hui des doublonsentre l’OPRI et
l’IPSN (voire le CEA) en radioprotection, il faut créer un organisme
unique d’expertise enradioprotection. »

À mon avis
Si l’on retenait une solutionavec deux pôlesd’expertise,on

pourrait considérer quela partie radioprotectionde l’IPSN, plus impor-
tante en expertise que cellede l’OPRI, et présentant desdoublons avec
l’OPRI, devrait rejoindre le pôle radioprotection. Ceci à condition
d’assureraux personnelsun statut favorable. Cependant, dansde nom-
breux pays étrangersla radioprotection est l’affairede physicienset non
des médecins, etla radioprotection dans les INB esttrès proche des
questions desûreté nucléaire.

OPRI :
Rapprochements possibles del’OPRI
avecl’IPSN
Conserver la structure OPRI indépendante
en lui donnant des moyens financiers supplémentaires

Arguments à l’appui
« L’OPRI a la culture adéquate pour traiter laradioprotection.

Sa compétence est reconnue ;mais l’OPRI souffre d’une insuffisancede
moyens.»

À mon avis
C’est la solution préconisée parle dernier rapport de l’IGAS.

On peut craindre qu’unetelle solution :
-  ne permette pas d’apporter desolution au problème de statut du
personnel ;
- maintienne une vision radioprotection quin’interfère pas suffisamment
avec la vision sûreté, conduisantà une insuffisante priseen compte des
impératifs de radioprotection dansdes décisions inspiréespar des impé-
ratifs de sûreté ;
- n’instaure pas une dynamique suffisante de rechercheet d’expertise.

Rapprocher l’OPRI de la partie radioprotection
de l’IPSN

Arguments à l’appui
« Il faut avoir un pôle radioprotection bien identifié, claire-

ment rattaché aux ministères de laSanté et duTravail. La radioprotection
est l’affaire des médecins. Il est alors logiquede regrouper les compé-
tencesen radioprotection de l’OPRIet de l’IPSN. »

À mon avis
Cette solution rejoint le point « Séparer la sûreté de la

radioprotection. qui seraitplacée dansun pôle à part » - despossibilités
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pour l’IPSN. Elle permet la création d’un grand pôle d’expertise en
radioprotection. Maiselle instaure une coupure entre la sûreté etla
radioprotection dans les installations nucléairesde base,alorsque lesdeux
sont intimement liées.

Faire de l’OPRI et de l’IPSN un seul organisme

Arguments à l’appui
« Les questionsde radioprotection etde sûreté nucléairesont

intimement liéeset doivent faire l’objet d’échanges permanents.Un seul
organisme d’expertise est donc une bonneréponse. Cette solution permet
en outre d’aligner le statut des personnels de l’OPRI sur celui des
personnels de l’IPSN. Cette solution permettraitde constituer un pôle
d’excellence d’expertise.La radioprotection, qui représenteraitenviron
350 personnessur 1350, serait toutà fait significative. »

À mon avis
Pour que l’OPRI ne soit pas dilué dans une telle structure,il

conviendrait de bâtir cette organisation à partirde plusieurs piliers
distincts : radioprotection, étudesde sûreté, rechercheen sûreté.

Cette solution a l’avantaged’offrir de fortes possibilitésde
mobilité des personnes, permettantainsi de développerla radioprotection.
Afin d’éviter le risque redoutépar certains acteurs, à savoir,le manque
de prise en comptede la radioprotection,un avis sur les questions de
radioprotection devraitêtre émis à tousles stades d’un dossier,et
clairementdistingué de l’avis relatif à la sûreté.

Découpagespossibles del’OPRI
Séparer les activités de laboratoire (la quasi-totalité
de l’OPRI) des activités d’expertise et de conseil
des pouvoirs publics

Arguments à l’appui
« L’OPRI a mélangé les différents rôles.Il est important de

bien distinguer l’expertise, qui revient à l’appui technique, dela mesure,
où l’OPRI peut êtreconcurrencé par n’importe quellaboratoire agréé. »

À mon avis
Certaines activités de l’OPRI peuvent être faitespar des

laboratoiresdu domaine concurrentiel. Cependantl’OPRI reste laboratoire
étalon au niveau international,et l’expertise de l’OPRI est très liéeà la
bonne connaissance quel’OPRI a de l’environnementet à la qualité de
la mesure autravers de ses réseaux.

Même s’il est possiblede sous-traiterà terme l’anthropogam-
mamétrie, le contrôle alpha etbêta et le développement de films, cette
séparation n’est pas urgenteou essentielle, et risqueraitde freiner les
autres réformes,bien plus prioritaires.
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Séparer les activités de contrôle réglementaire
des autres activités de l’OPRI

Arguments à l’appui
« Le contrôle doit relever de l’Etat, quipeut ensuitemandater

des organismesagréés. »

À mon avis
Ces activités représentent une part infimedu travail de l’OPRI

(contrôle sur place).Les activitésde contrôle pourraient êtreà la charge
des inspecteurs (installations classées, travail, installationsnucléairesde
base), qui feraient appelà des laboratoiresagréés. Une telle solution
permettraitun développement des capacitésde mesure régionales,et dans
certains casde continuer à avoir recoursaux mesuresde l’OPRI pour des
rejets.

D’autresactivités d’appuiauxpouvoirs publics, quine relèvent
pas réellementdu contrôle, comme l’agrément d’appareils émettantdes
radiations ionisantes, pourraientêtre maintenuesà l’OPRI.

Pas de découpage

Arguments à l’appui
« L’OPRI a essentiellementdesfonctions de métrologie. Les

quelques autres fonctions sont complémentaireset ne causentde tort à
personne. Il est inutilede compliquer la réorganisation en découpant des
entités. »

À mon avis
La clarification de la responsabilitédu contrôle n’est pas

parfaite. Mais on peut imaginer un transfert de la responsabilité du
contrôle à moyen terme.
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Annexe 4

Contenu d’une loi
sur la transparence
et l’organisation
de la sécurité nucléaire

Quel contenu dans une loi
sur le nucléaire ?

Une loi sur la sécurité nucléaire,recouvrant les aspectsde
sûreté etde radioprotection, estnécessaire pourfonder un système de
contrôle du nucléaire ayant toutes lesgaranties d’indépendanceet de
transparence.

Une loi sur l’organisation etla transparencedu contrôle des
activités nucléaires pourrait contenir les articlessuivants.

Contenu possible d’une loi sur
la transparence et le contrôle nucléaire
Principesgénéraux
* Toute exposition des personnesà des rayonnements ionisants

doit pouvoir être justifiée.

 La limitation de l’exposition des personnes aux rayonne-
ments ionisants etdu rejet dans l’environnementde substances radioacti-
ves, par l’emploi des meilleures techniques disponiblesà un coût
économiquement acceptableen respectanten tout étatde causeles limites
sanitaires, estd’intérêt général.

 Pour les utilisationsmédicales de rayonnements ionisants,il
convient d’effectuer un compromis entrele bénéfice attendu pourle
patient et l’exposition globale dupatient, de son entourage et dupersonnel
médical.

 Le public a le droit à l’information sur les risques et
expositions auxquelsil est soumis, ainsi que sur les rejets des installations.

 Les exploitants d’installations nucléaires doiventêtre en
mesure de garantir la sûreté de leurs installationset de maîtriser les

La documentation Française :  

*

*

*

*
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effluents et les déchets produits. Lesfrais résultant des mesuresde
prévention,de réduction des risqueset des rejets sont supportés parles
exploitants. L’administration contrôleles résultats obtenus etles mesures
adoptées pour garantirun haut niveaude protection.

* Prise en comptedes droits desgénérationsfutures.

Restructuration del’autorité et de l’expertise

Autorité administrative indépendantede sûreté nucléaire
et de radioprotection

Création d’une autorité administrative indépendante.

Fixation des décisionsrelevant de l’autorité administrative
indépendante :
- arrêtés fixant les règles générales desûreté et deradioprotection ;
- arrêtés d’approbation avantmise en service, divergence, redémarrage
après arrêtimportant ;
- arrêtésfixant les prescriptions techniques particulièresou complémentaires ;
- sanctions administratives ;
- commissionnement des inspecteurs.

* Nomination du directeur par décret du Présidentde la
République ;pour un mandat irrévocable d’unedurée de six ans (sauf
faute grave et manifeste) renouvelable une fois.

évocation du directeur en casde faute graveet manifeste,
sur proposition d’une Commission parlementaire spécialisée,et par décret
du Présidentde la République.

* Financementde l’autorité, par attribution d’une partdu fonds
de concoursissu destaxes et redevancessur les INB et sur les sources
radioactives.En complément,l’autorité proposeson budget au ministère
de l’Économie, quile soumet au vote du Parlement.

* Tutelle de l’autorité indépendante sur l’Agence française de
sûreté nucléaireet de radioprotection.

* Rapport annuel au Gouvernement,au Parlement et au
Présidentde la République.

Capacitéde préparerà la demandedu Gouvernementdes
décrets.

Institut français de sûreté nucléaireet de radioprotection
Créationdece type d’établissement public,dont la tutelle

est l’autorité de sûreté nucléaire etde la radioprotection, et qui pourra
conserverdes liens forts ou une co-tutelleavec les ministères concernés.

 Renvoià un décret pourle statut,les missions etles moyens.

La documentation Française :  

*

*

*

*

*
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Régimes d’autorisation etprocédures
Champ d’application
La présente lois’appliqueà toute activité pratiquée parune

personne physique ou morale, publiqueou privée, entraînantou pouvant
entraîner une expositionà des rayonnements ionisants,et notamment àla
production,au traitement,à la manipulation,à la détention,à l’utilisation
du stockage, au transport età l’élimination des substances radioactives
naturellesou artificielles.

Définition des INB
Les installations nucléairesde basesont les installations qui

présententun risque de criticité ou de rejet important dans l’environne-
ment de substances radioactives.

Renvoi à une nomenclature prise pardécret en Conseil d’État.
Les installations nucléairesde basesont soumisesaux dispositionsde la
présente loi. Les installations présentantun risque ou des nuisances
moindres peuvent être soumises àla législation sur les ICPE. Prévoirle
lien avec le Code minier (minesde matières radioactives, traitementet
stockage des mineraiset déchets), etle lien avec la législation sur les
transports.

Contrôle technique par des organismes agréés
Possibilité pour l’autoritéde sûreté d’imposerun contrôle

technique périodique pour des détenteursde source, par catégorie de
source eten fonction de critères précisés par arrêté.

Comptabilité des sources radioactives
Obligation d’avoir une autorisation nominativepour détenir

une source radioactive. Obligation,à la fin de validité de l’autorisation
et en casde non-renouvellement,pour l’importateur ou le producteur,de
récupérer la sourceusagée.

Autorisation des sourceset des équipements.

Procédures applicables auxINB
Procédures
La création, la mise à l’arrêt définitif et le démantèlement

d’installations nucléairesde base sont autoriséspar décret,suivant une
procédure établie par décret enConseil d’État. Pourcertaines installations
identifiées dansla nomenclature,le choix du site pourra, àla discrétion
du gouvernement,faire l’objet d’une procédure préalable soumiseà la
Commission nationaledu débat public.

Enquête commune DUP (Déclaration d’utilité publique)-DAC
(décret d’autorisationde création) en casde DUP. Le permisde construire
ne peut pas être délivré avantla fin de l’enquête publiquede DAC.

En cas d’augmentation notabledu risque ou des rejets,besoin
d’un nouveau décretd’autorisation.

La documentation Française :  ôle et de sécurité nucléaire : la longue marche vers l,indépendance et la transparence :L
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INBS
Les installations nucléairesde base directementliées aux

armeset systèmes d’armes nucléaires et désignéescommetelles pararrêté
Premier ministreet la Défensesont soumisesaux mêmes règlesde fond
et à des procédures calquées surles procédures civiles maispasà la même
publicité.

Comptabilité desmatières nucléaires
Obligation pour toute installation soumise àla présente loide

tenir une comptabilitédes matières nucléaires définiespar décret.

ICPE dans périmètres INB
L’autorité de sûreté etde radioprotection est responsable des

ICPE dans le périmètredes INB.

Inspecteursdes INB
Choisisparmi les inspecteurs ICPE. Compétents pourles INB

et pour toute installation présentant risquesde criticité ou radioactivité.
Assermentation, secret professionnel.Accès permanentaux installations.
Contrôleset prélèvementsaux frais des exploitants contrôlés.

Inspection du travail
L’autorité de sûreté etde radioprotection est responsablede

l’inspection du travail au sein des INB. Elle peut déléguerl’inspection
du travail à des agents titulairesde l’Etat. Accès de l’exploitant et de
l’inspecteurdu travail à la dosimétrie individuelle.

Règlesfondamentales desûretéet de radioprotection
Possibilité pour l’autoritéde sûreté d’édicterpar arrêté des

règles applicablesà toutes ou à certains types d’INBou de sources
radioactives, aprèsconsultationdu CSNRP.

Analyse critique
L’autorité de sûretépeut demanderà un exploitant l’analyse

critique de tout ou partie de son dossierde demande d’autorisationpar
un tiers expert déterminé d’un commun accordentre l’exploitant et
l’autorité de sûreté. La tierce expertise est effectuée àfrais partagés entre
l’exploitant et l’autorité de sûreté.

Mesures d’urgence
En cas d’incident, l’autorité de sûreté peutimposerpar arrêté

toute mesure visant à réduireles risques, jusqu’àla suspensiond’exploi-
tation. Obligation de déclaration d’incident par l’exploitantdans les
meilleurs délais.

Servitudes d’utilitépublique - plans d’urgence
Possibilité de mettreen place des servitudes d’utilité publique

autourdesINB ou de sites pollués.Renvoi à un décretdu Conseild’Etat.
Annexion des servitudes au plan d’occupation des sols.Conditions
d’indemnisation.

Possibilité pourla nomenclaturede préciser quecertaines INB
seront soumises à l’établissementde plans d’urgence.

La documentation Française :  ôle et de sécurité nucléaire : la longue marche vers l,indépendance et la transparence :L
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Risques inconnus
Possibilité d’interventionde l’administration pour des sites

présentantun risque de sûreté etde radioprotectionnon identifié lors de
leur miseen service.

Sanctions administratives
Mise en demeure, consignationde somme, travaux d’office,

suspension d’exploitation. Maintien des rémunérationsdu personnelen
casde suspension.

Sanctions pénales
Sanctions correctionnellesen cas d’exploitation sansautorisa-

tion, d’abandonsans remiseen état, de non-respectde mise en demeure,
d’entrave à l’inspection.Prévoir la mise en causede la responsabilité des
personnes morales.Possibilité pourle juge judiciaire d’interdire l’exploi-
tation et de fixer une astreinte. Conditionsde publication du jugement.

Renvoi àun décret pourles contraventions.

Associations de protection del’environnement
Possibilité pourles associationsde protectionde l’environne-

ment réunissantcertaines conditionsde se constituerpartie civile.

Mesures financières
* Fonds de gestion des sitesorphelins.

Taxe unique etredevance annuelle INB.

Taxe unique sur les sources radioactives.

Redevance surles transports.

Transparenceet démocratie
Commissioncitoyenne dela sécurité et de l’information
sur le nucléaire et la radioprotection

Chargée d’organiserle débatpublic.

Droit d’alerte.

Possibilitéde saisinepar le Gouvernement.

 Remplacel’actuel CSSIN.

Conseil supérieurdu nucléaire et de la radioprotection
(CSNRP)

Composition par décret.

Donne son avis sur les projets de création, miseà l’arrêt,
démantèlement.

 Donne son avis sur les réglementationsgénérales de sûreté
et de radioprotection.

 Remplacela CIINB et la section radioprotectiondu CSHPF.

La documentation Française :  
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*
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Commission localed’information
Autour des sitesdes INB seront créées des Commissions

locales d’information, réunissantau moins l’exploitant, les représentants
de l’État et des élus locaux(présidence : élus locaux).

Lorsque plusieurs INB existent surun même site, le préfet,
aprèsavis des exploitantset duprésidentdu conseil général, peut décider
de mettreen placeune CLI communeaux INB du site.

Présentationpar l’exploitant d’un bilan annuel sûreté - envi-
ronnement -radioprotection àla CLI.

La CLI disposed’un budgetde contre-expertiseà financement
tripartite (exploitant, Etat, collectivités locales).

Rôle du parlement
Le Parlement,par le biais d’une Commission spéciale com-

muneaux deux assemblées :
- proposedes noms au Gouvernement pourla nomination du directeur
de l’autorité administrative indépendante ;
- débat annuellementdu rapport fait par l’autorité administrative
indépendante ;
- peut proposer au Gouvernementla révocationdu directeurde l’autorité
administrative indépendante ;
- donnesonavis surles budgetsde l’autorité administrative indépendante
et de l’établissementpublic en chargede l’expertise dansle domainedu
nucléaire ;
- peut poser publiquement toute question à l’autorité administrative
indépendante sur les sujets qui relèventde sa compétence.

Liste des décrets d’application
qui pourraient être publiés
* Nomenclature.

Contenudu dossier d’autorisation (incluant démantèlement
et déchets).

Déroulement des procédures aboutissantà des décrets
(création, mise à l’arrêt définitif, démantèlement).

Conditionsde changement d’exploitant.

Garanties financièreset techniques.

Composition génériquedu Conseil supérieurdu nucléaire et
de la radioprotection.

 Composition etfonctionnementdes Commissions locales
d’information.

Rôle des groupes permanents et compositiongénérique (en
incluant au moins un médecindans chaque groupe).

La documentation Française :  

*

*

*

*

*

*

*
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Définition desarrêtés nécessaires entrele décret d’applica-
tion de création et la divergence d’une INBet pendant la vie de
l’installation.

Servitudes d’utilité publique.

* Sanctions pénales contraventionnelles : astreinte, interdiction
judiciaire.

Procédurepour fixerpar arrêté des règles fondamentalesde
sûretéet de radioprotection.

Procéduresapplicables à l’utilisationmédicale de rayonne-
ments ionisants.

* Liste des matières nucléaires donnant lieuà tenue d’une
comptabilité.

P rocédures d’autorisation(ex. CIREA) de détention de
source. Agrémentdes importateurs.

des laboratoireset des organismesde contrôle
technique.

Statutdupersonnelde l’autorité administrative indépendante.

Statutdu personnel de l’Agence françaisede sûreté nucléaire
et de radioprotection.

La documentation Française :  

*

*

*

*

*

Agrément*

*

*
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Annexe 5

Sigles etdéfinitions

Rappel de quelques définitions

Sécurité nucléaire : l’ensembledes dispositions prises pour
assurer la protection des personnes et des biens contreles dangers,
nuisancesou gênesde toute nature résultantde la création, du fonction-
nement et de l’arrêt desinstallations nucléairesfixes ou mobiles, ainsi
quede la conservation,du transport, de l’utilisationet de la transformation
des substances radioactives naturellesou artificielles constituela sécurité
nucléaire.

Celle-ci fait appel àplusieurs disciplineset techniques telles
que la protection contre les rayons ionisants,la sûreté nucléaire,la
protection des installations et des transports nucléaires contre les actesde
malveillance etles actionsde sécurité civileen cas d’accident.

Sûreté nucléaire : au seinde la sécurité nucléaire,la sûreté
nucléaire comprend l’ensembledes dispositions prisesà tous les stades
de la conception,de la construction,du fonctionnement etde l’arrêt
définitif des installations nucléaires, pour prévenirles accidentset en
limiter les effets.

Elle comporte égalementles mesures techniques destinées,
d’une part, à limiter l’exposition destravailleurs aux rayonnements lors
du fonctionnementnormal des installations (y comprisau cours des
opérations d’entretienet de réparation) et, d’autre part,à optimiser la
gestion desdéchetset des effluents radioactifs.

La radioactivité : certains atomes sont instableset se désin-
tègrent spontanément.Ce sont les radionucléïdesou radioélémentsou
encore radio-isotopes. Cette désintégration constituela radioactivité.

Les rayonnements ionisants : la désintégrationdes atomes
instables entraînel’émission derayonnements ionisants quisont absorbés
par la matière qu’ils traversentet à laquelle ils cèdent leur énergie.

Les différents types de rayonnements :selon lesparticules
émises les rayonnements auront des caractéristiques différentes :
- les rayonnementsalpha : correspondent àl’émission d’un noyau
d’hélium. Leur pouvoir de pénétration est très faibleet il suffit d’une
simple feuille de papier pour les arrêter. Ils sont peu pénétrantset donc

La documentation Française :  ôle et de sécurité nucléaire : la longue marche vers l,indépendance et la transparence :L
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peu dangereux par irradiation externe. Ils sont en revanche très nocifs par
irradiation interne quand ilssont introduits à l’intérieur de l’organisme ;
- les rayonnements bêta :la particule émise estun électron. Leur pouvoir
de pénétration estfaible et ils peuventêtre arrêtés par unefeuille
d’aluminium de quelques millimètres. Ils peuvent cependant pénétrerdans
l’épidermeet même atteindrele derme ;
- les rayonnements gamma : sontde nature électromagnétiqueet ont un
très grand pouvoir de pénétration. Pour les arrêter,il faut plusieurs
centimètres de plomb ou de béton. Ils traversent doncfacilement
l’organisme et sont donc trèsdangereuxen irradiation externe.

L’irradiation et la contamination :
- l’irradiation externe :les sources émettantles rayonnements ionisants
sont extérieuresà l’organisme mais les rayonnementsle traversent ;
- la contamination externe :les substances radioactivessont déposées à
la surfacedu corps ;
- l’irradiation interne : les substances radioactives ontpénétréà l’inté-
rieur de l’organisme soit par inhalation soit par ingestion.

Unités de mesure
L’activité : le becquerel
L’activité d’un radionucléïde représentele nombre d’atomes

qui sedésintègrent pendant uneunité de temps.

Elle se mesureen becquerels (Bq).

Un becquerel correspond à unedésintégrationpar seconde.

Le becquerel estune très petite unité donton utilise couram-
ment desmultiples :
- 1 kilobecquerel= 1000 Bq ;
- 1 megabecquerel = 106 Bq ;
- 1 gigabecquerel =10 9 Bq ;
- 1 terabecquerel= 10 12 Bq.

Avec l’ancienne mesure,le curie, le rapport est considérable :
- 1 curie = 37 milliards de becquerels ;
- 1 un becquerel= 27 pico-curies soit27 millionièmes de millionièmes
de curie.

La radioactivité d’un milieu,d’un matériau oud’un aliment
s’exprime en Bq/kgou en Bq/l.

La période
La période radioactive estle temps nécessairepour que la

moitié desatomes présents initialement se soient désintégrés spontané-
ment. Elle est aussi appeléedemi-vie. Un radioélément disparaît donc
d’autant plus vite que sa période est pluscourte.

La documentation Française :  ôle et de sécurité nucléaire : la longue marche vers l,indépendance et la transparence :L
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La dose absorbée :le gray
Les rayonnements ionisantscèdent de l’énergie à la matière

qu’ils traversent.

Le transfertd’énergieou doseabsorbéeestmesuréeengray(Gy).

L’ancienne unité est le rad :
1 Gray = 100rads = 1 joule par kilogramme.

L’équivalent de dose : le sievert
La dose absorbéene rend pas compte d’une manièreexacte

des effets biologiqueséventuels. Pour lesbesoins dela radioprotection,
on définit une grandeurappelée « équivalentde dose »expriméeensievert
(Sv) qui s’obtienten multipliant la dose absorbée parun facteur de qualité
lié au rayonnement considéré. Cet équivalentde dose s’applique aux
faibles doses délivréesde manière fractionnée.

L’ancienneunité est le rem : 1 Sv = 100 rem.

Le sievert est uneunité très grande donton utilise couramment
les sous-multiples (Sv,m Sv). Les limites réglementairesde dose sontde
50mSv/an pourles travailleurset 5mSv/anpour le public. Une directive
européenneen cours de transposition fixeles limites respectivementà
100mSvsur cinq ans (travailleurs) et1 mSv/an(public).

Sigles et abréviations
AAI : autorité administrative indépendante.

AEN : Agence pour l’énergie nucléaire. Agencede l’OCDE crééeen 1957
pour permettre la collaboration techniqueet scientifique entreles États
sur la production et l’utilisationde l’énergie nucléaire. Le siège està
Paris.

La documentation Française :  ôle et de sécurité nucléaire : la longue marche vers l,indépendance et la transparence :L
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AIEA : Agenceinternationalede l’énergie atomique. Organisationinter-
gouvernementale dépendantdes Nations unis destinéeà favoriser l’utili-
sation pacifiquede l’énergie nucléaire. L’AIEA dontle siège està Vienne
disposede pouvoirsde contrôle.

ANDRA : Agence nationaledes déchets radioactifs. L’ANDRAdont le
statut est définipar la loi du 30 décembre 1991, estun établissement
public industriel et commercial. CetteAgenceest chargée des opérations
de gestion à long termedesdéchets radioactifs.

APAVE : Associationsde propriétairesd’appareilsà vapeuret électriques.

BARPI : Bureau d’analysedes risques et des pollutions industrielles.
Ministère de l’Environnement.

BCCN : Bureau de contrôle des chaudières nucléaires(Bureau de la
DSIN).

BRP : Bureaude la radioprotection (Bureaude la DGS).

CEA : Commissariatà l’énergie atomique. LeCEA est chargéde la
rechercheet du développementdans le domainede l’énergie nucléaire
civile et militaire. Le CEA disposede centresd’études àFontenay-aux-
Roses,Saclay, Grenoble, Cadarache,Bagnols-sur-Cèze,...

CERN : Centre européen pourla recherche nucléaire.

CIPR : Commission internationalede protection radiologique. Constituée
de personnalités scientifiques indépendantes,la CIPR est chargéede
proposer des recommandationsen matière de protection radiologique. Ces
recommandations sont facultativesmais sont reprisesdans la plupart des
législations nationales.

CIREA : Commission interministérielledes radioéléments artificiels. La
CIREA est chargée d’accorder les autorisations pourl’importation,
l’utilisation, la cessiondes radioéléments artificiels.

CLI : Commissionlocale d’information.

CNPE : Centre nucléairede production électrique (EDF).

COB : Commission des opérationsde bourse.

CMS : Commissionmixte de sûreté armées-CEA.

CSPI : Commission spécialed’information.

CSSIN : Conseil supérieurde la sûreté et de l’information nucléaire.
Placé auprèsdu Premier ministre,le CSSIN est chargéde l’information
sur tous les sujetsconcernantla sûretédesinstallations nucléaires depuis
la conceptionde ces installations jusqu’au stockage final des déchets.

CTI : Comité technique interministériel (CEA/CTI).

CT4 : Bureau n˚ 4 « hygièneen milieu de travail » dela sous-direction
des conditionsde travail de la DRT.

DDASS : Direction départementalede l’action sanitaireet sociale.
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DDSC : Direction de la défense etde la sécurité civile.

DES : Département d’évaluationde sûreté(IPSN).

DGA : Délégation générale pour l’armement.

DGEMP : Direction générale de l’énergie et des matières premières
(MEFI).

DGS : Direction généralede la santé.

DIGEC : Direction du gaz, del’électricité et du charbon (MEFI).

DIN : Division des installations nucléaires (DRIRE).

DIREN : Direction régionale del’environnement.

DPHD : Département de protection de la santé de l’homme etde
dosimétrie (IPSN).

DPPR : Direction de la préventiondes pollutions et des risques.

DRIRE : Directions régionalesde l’industrie, de la recherche,et de
l’environnement.

DRS : Départementde recherchesen sécurité (IPSN).

DRT : Direction des relationsdu travail.

DSIN : Direction dela sûreté des installation nucléaires. La Directionde
la sûreté desinstallations nucléaires, a étécrééeà la demandede l’Office
par décret n˚ 91-431du 13 mai 1991; elle exerce les attributions
antérieurement dévoluesau servicecentral dela sûreté desinstallations.
nucléaires ;elle est responsablede l’étude, dela définition et de la mise
en oeuvrede la politique en matière de sûreté nucléaire,ainsi que des
problèmes qui s’y rattachent.

DSMR : Départementde sécuritédes matièresradioactives (IPSN).

EPA : établissement public administratif.

EPIC : établissement public industriel et commercial.

EPR : European Pressurized water Reactor.

HCEA : haut commissaireà l’énergie atomique.

HFD : haut fonctionnairede défense.

IAN : Inspection des armements nucléaires.

ICPE : installation classée pourla protection de l’environnement.

INB : installation nucléairede base.

INBS : installation nucléaire debasesecrète.

INES : International NuclearEvent Scale (échellede gravité AIEA).

INID : installation nucléaire intéressantla défense.

INSERM : Institut nationalde la santéet de la recherche médicale.
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IN2P3 : Institut national de physique nucléaire etde physique des
particules.CNRS.

IPSN : Institut de protection et de sûreténucléairedu CEA. Réaliseles
étudeset les recherches surles questionsde sûreté nucléaire.Il constitue,
en outre, l’appui techniquede la Direction de la sûreté des installations
nucléaires.

ISIA : inspecteursde sûreté des installations atomiques (HCEA).

IGAS : Inspectiongénérale des affaires sociales.

MEFI : ministère de l’Économie, des Financeset de l’Industrie.

OPRI : Office de protection contre les rayonnements ionisants.Cet
organisme qui dépenddu ministèrede la Santé est chargédu contrôlede
tous les rejets de substances radioactives, liquides gazeuxou solides. Il
vérifie en outreles moyensde radioprotectionet contrôle les résultatsde
la surveillancede l’exposition des travailleurs exposés auxrayonnements
ionisants.

PPI : plan particulier d’intervention.

PUI : plan d’urgence interne.

SCPRI : service centralde protection contre les rayonnements ionisants.

SGCISN : secrétariat généraldu Comité interministériel de la sécurité
nucléaire.

SPRA : servicede protection radiologique des armées.

Principauxsiglesétrangers
NRC : Nuclear Regulatory Commission (USA).

HSE : Health and Safety Executive (GB).

NSD : Nuclear Safety Directorate(GB).

NII : Nuclear Installation Inspectorate(GB).

NRPB : National Radiological Protection Board(GB).

HSK : Hauptabteilung für die Sicherheit der Kernalagen (Suisse).

BAG : Bundesamtfür Gesundheit (Suisse).

BMU : Bundesministerium für Umwelt, Naturschutz(RFA) und Reaktor-
sicherheit.

GRS : Gesellschaft fürAnlagen -und Reaktorsicherheit (RFA).

BFS : Bundesamt fürStrahlenschutz(RFA).

TÜV : Technischer Überwachungsverein(RFA).

RSK : Reaktor-Sicherheitskommission (RFA).

SSK : Strahlenschutzkommission (RFA).
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SKI : Swedish Karnkraft Inspektion (Suède).

SSI : SwedishRadiological Protection Institute(Suède).

AFCN : Agencefédéralede contrôle nucléaire(Belgique).

AVN : AssociationVinçotte nucléaire(Belgique).

SSTIN : servicede sûretétechnique desinstallationsnucléaires(Belgique).

SPRI : servicede protectioncontre les rayonnementsionisants(Belgique).
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Annexe 7

Listes despersonnes
entendues

Ministère de la Défense
M. Richard : ministrede la Défense.

M. Roussely : directeurde cabinetdu ministre de la Défense.

M. Ichet : directeurde cabinet adjointdu ministre de la Défense.

M. Caine : conseillertechniqueau ministre de la Défense.

LCI Breguet : conseiller techniqueau cabinetdu ministre de la Défense.

Ministère de l’Économie,
des Finances et del’Industrie

M. Pierret : secrétaire d’Étatà l’industrie.

M. Hautefort : conseiller techniqueau cabinet du secrétaire d’Étatà
l’industrie.

M. Mandil : directeur général de l’énergie et des matières premières
(DGEMP).

M. de Dinechin : haut fonctionnairede défense.

M. Drevillon : SPCMNS, chefde service.

M. Rommevaux : SPCMNS,adjoint au chef de service.

Ministère de l’Emploi et de la Solidarité
M. Kouchner : secrétaire d’Étatà la santé.

M. Hirsch : directeurde cabinetdu secrétaire d’Étatà la santé.

M. Duneton : conseillerau cabinetdu secrétaire d’Étatà la santé.

M. Bouchet : conseiller au cabinet du ministre de l’Emploi et de la
Solidarité.
M. Marimbert : directeur des relationsdu travail (DRT).

M. Menard : directeurgénéral de la santé(DGS).
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M. Coquin : sous-directeur veille sanitaire,DGS.

M. Brillanceau : BureauDRT/CT4.

Mme Valla-Tadei : Bureau DRT/CT4.

Ministère de l’Environnement
Mme Voynet : ministre de l’Environnement et de l’Aménagementdu
territoire.

M. Maire : directeurde cabinetdu ministre de l’Environnement.

M. Laponche : conseillerau cabinetdu ministre de l’Environnement.

M. Fragman : conseiller au cabinetdu ministre de l’Environnement.

M. Vesseron : directeur dela préventiondespollutions et des risques.

M. Sauvalle : servicede l’environnement industriel.

Ministère de l’Intérieur
M. Dussourd : directeur dela défenseet de la sécurité civiles.

M. Champon : sous-directeur préventionet protection des populations,
DDSC.

Mme Desbazeille : chef de la mission d’appuià la gestion des risques
nucléaires,DDSC.

Secrétariat général duGouvernement
Mme Helmlinger : chargéede mission.

Cabinet du Premierministre
M. Coste : conseiller technique auprèsdu Premierministre.

Mme Laville : conseiller «environnement »auprèsdu Premier ministre.

Direction de la sûreté
des installations nucléaires

M. Lacoste : directeur dela sûreté des installations nucléaires(DSIN).

Mme Rousseau :directeur adjoint.

DRIRE Rhône Alpes
M. Caffet : directeurde la DRIRE Rhône-Alpes.

M. Simon : chef de la Division des installations nucléaires, DRIRE
Rhône-Alpes.
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CIREA
M. Gardent : président.

M. Besson : secrétaire général.

CISN
M. Deschamps: secrétaire général.

Syndicats(délégations confédérales)
M. Rollinger : CFDT.

M. Catz : CFDT.

M. Auguste : CFDT.

M. Bompart : CFDT.

M. Lamoot : CGT.

M. Moulin : CGT, membredu CES.

M. Bonnet : CGT, membredu CES.

M. Aufort : CGT IPSN.

M. Olivier : CGT, Fédérationde l’énergie.

M. Soturo : CGT, Fédérationde l’énergie.

M. Jourd’heuil : CGTdéléguédu personnelCGT IPSN.

M. Simard : CGT.

M. Rousson : CFTC.

M. Valladon : FO.

M . Loew : FO/Unsenric.

M. Pantaloni : FO.

M. Cambus : CGC.

M. Leroy : CGC.

M. Fabre : CGC.

M. Verrey : CGC.

M. Weber : CGC.

M. Loridan : CGC.

M. Roure : CGC.

M. Greco : SPAEN.

M. Mestre : SPAEN.
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M. Gaudez : SPAEN.

Cellule CEN-FAR du parti communiste français
M. Gama

M. Riwan

M. Holbé

Associations
M.et Mme Séné :GSIEN.

M. Desbordes : CRII-RAD, président.

M. Thierry : Greenpeace.

M. Anger : Crilan, président.

INSERM
Professeur Spira : directeur unité INSERM U292 (Santépublique,
épidémiologie).

CNRS
M. Detraz : directeurde l’IN2P3.

HCEA
M. Pellat : haut commissaire.

M. Michaud : directeurdéléguéà la sûreté.

M. Greneche : conseiller technique pour les affaires nucléaires civiles.

CEA
M. d’Escatha : administrateur général.

M. Lefevre : administrateur général adjoint.

M. A. Syrota : directeur des sciencesdu vivant.

M. Zerbib : chargé demission,unité de gestion,sécurité, protection.

ORIS (filiale CEA industrie)
M Turquet de Beauregard : directeurgénéral adjoint.
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ANDRA
M. Kaluzny : directeur.

Cogema
M. J. Syrota : présidentdirecteur général.

EDF
M. Daures : directeurgénéral.

M. Eugène : chef du Départementdes relations institutionnelles.

Technicatome
M. Le Corre : présidentdirecteur général.

M. Baudouy : inspecteur-expertsûreté nucléaire.

Framatome
M. Vignon : président directeur général.

Visite au CEPN Bugey
M. Vedrinne : directeurdu CentreCEPN Bugey.

M. Dupraz : directeur,exploitation du parc nucléaire.

Rencontre avec des prestataires extérieurs

M. Lemahieu : Delattre - Levivier, directeur.

M. Lefranc : Gami, directeurde branche.

M. Phalippon : Technodyne, responsable service chantier.

M. Lions : Tunzini, directeur Département.

M. Caron : Cegelec,responsable zone Rhône.

M. Blain : Framatome,expert radioprotection -sécurité.

M. Noël : Framatome,directeurde la Division services arrêtsde tranche.

M. Hemery : Asparo, directeur général.

M. Dejardin : Onet nucléaire, responsable d’établissement.

M. Chorier : Comi-service,chef de Division.

M. Geiss : Reel, responsableservice maintenance.

M. Ronjat : EDF, responsable des relations avecles prestataires.
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Rencontre avecles élus CHSCT
et les représentants syndicaux

M. Gajnik : membre CLCHSCT,CGT, secrétaireCHSCT.

M. Coudour : membreCLCCHSCT.

M. Fatou : secrétairedu CLCCHSCT.

M. Abraham : membre CHSCT Bugey1, secrétairedu CMP (comité
d’entreprise).

M. Boudinot : membre CLCCHSCT, CFC/CGC.

M. Carillon : membre CLCHSCT,CFDT.

Visite de L’OPRI
M. Lacronique : directeurde l’OPRI.

M. Pasquier : directeurde la stratégie scientifiqueet technique.

M. Linden : sous-directeur,Direction de la stratégiescientifiqueet technique.

M. Blanc : sous-directeur, Directionde la stratégiescientifiqueet technique.

M. Vidal : sous-directeur,Direction de la stratégie scientifique et technique.

M. Diana : Direction de la stratégie scientifiqueet technique.

Mlle Lemaître : Direction de la stratégie scientifiqueet technique.

Mme Herbelet : Direction de la stratégie scientifique et technique.

ProfesseurBourguignon : directeur, Directionmédicale etde la recherche.

M. Biau : sous-directeur, Directionmédicaleet de la recherche.

M. Valéro : Direction médicale etde la recherche.

M. Boisson : Direction médicaleet de la recherche.

Mme Réménieras : Direction médicaleet de la recherche.

Mme Crescini : Direction médicale etde la recherche.

Mme Dubuquoy : Direction médicale et dela recherche.

Dr de Vathaire : Direction médicale etde la recherche.

M. Grémaud : directeur administratif, financieret des ressourceshumaines.

M. Pizzo-Ferrato : sous-directeur, Direction administrative, financière,
ressourceshumaines.

M. Belot : sous-directeur, Direction administrative, financière, ressources
humaines.

Mme Tisné : mission de l’information et communication.

Mme Guiglielmoni : mission dela qualité, de l’hygiène et de la sécurité.
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Rencontre avec les représentants syndicaux

M. Martial : CFTC.

M. Pied : CFTC.

M. Moggio : CFDT.

M. Fleury : CFDT.

Rencontre avec les représentants élusdu personnel

M. Biau : représentantdu personnelau CA.

M. Moggio : représentantdu personnelau CA.

M. Tancrez : représentantdu personnelau CA.

Visite de L’IPSN
M. Livolant : directeur IPSN.

M. Queniart : directeur adjoint.

Mme Sugier : directrice de la protection.

Mme Lecomte : adjoint au directeur, chargée des programmes.

M. Jamet : chef du Département d’évaluationde sûreté.

M. Barescut : chef du Département protectionde l’environnement.

M. Natta : chef du Départementde prévention et d’études desaccidents.

M. Boet : secrétaire général.

M. Flory : chef du Département sécurité des matières premières.

M. Gourmelon : chef du Département protectionde la santéde l’homme
et dosimétrie.

Rencontre avec les représentants du personnel

Mme Rancillac : représentantDSMR.

M. Gontier : représentantDPRE.

M. Gomit : représentant DPEA.

M. Chartier : représentant DPHD.

M. Peyrout : représentantDES.

M. Vidal-Servat : CGT.

Mme Menager : CGT.

M. Weber : CGC.

M. Verrey : CGC.

M. Mestre : SPAEN.
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M. Belval : SPAEN.

Mme Guerin : FO.

M. Pouzeratte : FO.

Mme Poirier : CFDT.

M. Bergot : CFDT.

Mission au centre duCEA de Cadarache
M. de la Gravière : directeur du Centre.

M. Lefevre : administrateur généraladjoint du CEA.

M. Queniart : directeuradjoint de l’IPSN.

M. Colome : responsable sécuritédu site de Cadarache, CEA.

Visite du Département protection de l’environnement
(IPSN/DPRE)

M. Barescut : chef du Département protectionde l’environnement
(IPSN).

M. Picat : chef de service IPSN/DPRE.

M. Bouisset : IPSN/DPRE.

Mme Garnier Laplace : IPSN/DPRE.

M. Maubert : IPSN/DPRE.

Visite des réacteurs de recherches de L’IPSN

M. Lewi : chef du Département rechercheen sûreté.

M. Schwarz : adjoint, responsableprogrammePhébusdu CentreCadarache.

M. Melis : adjoint, responsableprogrammaCabri-Scarabée.

M. Haessler : chef du service d’expérimentationdesaccidents.

M. Micaelli : chef du service d’étudeet de modélisation accidents des
réacteurs.

M. Gonzales : chef duservice d’essaisde sûreté hors pile.

M. Ployart : chef du service d’ingénieriedes moyens d’essaisde sûreté.

Rencontre avec les représentants du personnel

M. Bessiron : représentantde l’IPSN /DRS.

M. Verloo : représentantpersonnel IPSN/DRS.

M. Jourd’heuil : CGT.

M. Flippe : CGT.
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Mme Hueber : CGT.

M. Maria : FO.

M. Rouquette : FO.

M. Dolol : FO.

M. Belval : SPAEN.

M. Sesny : CFDT.

Mme Rubinstein : CFDT.

Mme Real : CFDT.

M. Gontier : conseil d’unité DPRE/IPSN.

M. Morello : conseil d’unitéDPRE/IPSN.

M. Giuliani : CFTC.

Mme Monpouet : CFTC.

Mme Jacques : DRS et CGC.

M. Lacquement : CGC.

M. Thirion : CGC - IPSN/DPRE/SERE.

Mission à La Hague et à Cherbourg
Centre de retraitement de La Hague (Cogema)

M. Ricaud : Cogema, directeurde la branche combustibleset recyclage.

M. Laurent : Cogema, directeurqualité - sûreté -environnement.

Mlle Michaël : Cogema, Direction communication, responsable relations
publiques.

Mme Tissot-Colle : Transnucléaire,directeurdesrelationsinternationales.

Rencontre avec les représentantsdu personnel
(La Hague)

M. Mouchel : CFDT.

M. Bachmann : CFDT.

M. Mauduit : CFDT.

M. Bellot : CFDT.

M. de Jong :CFE/CGC.

M. Guillaume : CFE/CGC.

M. Chupin : CFE/CGC.

M. Laffitte : CFTC.

M. Lefrançois : CFTC.
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M. Pelet : CGT.

M. Bourget : CGT.

M. Guiraudou : CGT.

M. Lemière : CGT.

M. Vernel : CGT.

M. Stortz : CGT.

M. Perrotte : FO.

M. Samson : FO.

M. Pignol : FO.

M. Launay : FO.

CSPI (Commission spécial d’information
de La Hague/Cherbourg)

M. Cazeneuve : président.

Mme Sené : vice-présidente.

M. Coepel : collège des élus.

M. Perrotte : collège des syndicats.

M. Collignon : conseiller scientifique.

Port militaire et arsenal de Cherbourg

Vice-amiral Huet : préfet maritimede la Manche etde la mer du Nord.

CV Regard : major généraldu port de Cherbourg, adjoint logistique.

ICA Hamel : DCN Cherbourg, sous-directeur management projets.

CF Gallois : commandantdu groupe d’études atomique.

CF Baron : Groupe d’études atomique.

CF Donnot : chef de la Division logistique de Comar Cherbourg.

CF Loyau : officier de sécurité nucléairedu port de Cherbourg.

CC Gonde : adjoint du Bureau logistique/sécuritéde Comar Cherbourg.

IETA Arino : DCN Cherbourg, adjointà l’ingénieur de sécurité nucléaire
et radiologique.

Mission aux États-Unis
M. Leroy : conseiller nucléaire, ambassadede Franceà Washington.

M. McGaffigan Jr. : commissaireà la Nuclear Regulatory Commission
(NRC).
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M. Shapar : ancien directeurà la NRC, ancien directeurgénéralAEN
(OCDE).

M. R. E. Beedle : senior vice president, chief nuclear officer,Nuclear
Energy Institute.

M. M. S. Fertel : senior vice president, Nuclear Energy Institute (NEI).

Mission en Belgique
M. Samain : directeur général de l’hygiène publique, ministèrede la
Santépublique.

M. Govaerts : directeurgénéral, AVN (AssociationVinçotte nucléaire).

Mission en Suisse
Office fédéral de la santé publique

M. Michaud : sous-directeur radioprotectionet produits chimiques.

M. Zeller : responsableunité radioprotection.

CERN

Docteur Höfert : chef radioprotection.

Docteur Hübner : directeur accélérateurs.

Docteur Schönbacher : CERN/accélérateurs.

M. Buhler-Broglin : CERN/accélérateurs.

M. Dufour : conseiller juridiquede l’office fédéralede la santé publique.

HSK (Hauptabteilung für die Sicherheit der
Kernanlagen)

M. Pretre : directeur.

Mission en Suède
M. Guastavino : conseiller scientifique,ambassadede France.

M. Froment : ambassadede France.

M. Holm : directeur général de SSI (Swedish Radiological Protection
Institute).

M. Högberg : directeur généralde SKI (Swedish Karnkraft Inspektion).

Mission en Allemagne
M. Scheer : ambassadeur de France en Allemagne.

M. David : conseiller pourla scienceet la technologie, ambassadede
France.
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M. Anémian : chargéde mission nucléaire, ambassade de France.

M. Kienle : directeurdu Département « énergie nucléaire», Association
professionnelledes électriciens allemands (VDEW.)

M. Müller : députéSPD au Bundestag.

M. V. Jung : député SPDau Bundestag.

M. Groeben : conseillerdu groupe SPDau Bundestag.

GRS

Professeur Birkhoffer : administrateurde GRS.

Land de Bavière

M. Worle : Ableitungsleiter.

Docteur Rimkus : TÜV Suddeutschland, directeur.

M. Miggenrieder : Stellvertreter Refertasleiter.

M. Locke : Referent kerntechnische Genehmigung.

M. Rupp : responsable radioprotecion.

BMU

M. Henenhoffer : directeursûreté nucléaire, radioprotection,amont et
aval du cycle.

M. Steinkemper : Ministerialdirigent,chef de la Division sûreté nucléaire
(RSI).

Docteur Wendling : Ministerialrat, chefdu Département « réglementa-
tion sûreté». (RSI2)

Docteur Feige : Regierungsdirektor, Département « réglementation sûre-
té » (RSI2).

Docteur Weimer : Regierungsdirektor,chef du Départementradioprotec-
tion (RS II3).

Docteur Olbrich : Abteilung RS.

M. Hart : Regierungsdirektor,Département « réglementation etcoordina-
tion » (RSI1).

Mission en Grande-Bretagne
M. Gibert : conseillerscientifique,ambassadede France enGrande-Bretagne.

Health and Safety Executive (HSE)

Mr. L. Williams : Chef Inspectorof Nuclear Installationsand Director
(HSE/NSD).
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Mr. M. Bacon : Head,RadioactiveWasteand Decommissionning Policy
Station.

Mr. M. Weightman : Head, Strategy Unit, Nuclear Safety Directorate.

Mr. P. Storey : Head,Nuclear Safety Research Unit.

Mr. M. Williams : Head,Uses ofIonising RadiationsandEpidemiology,
Health Directorate.

NRPB

Miss F. Fry : Division Head, Assessments Division, NRPB.

CHU Nancy
Mme Klein : cadre manipulateur radiologie.

Docteur Vignaud : médecindu travail - hôpital de Brabois adultes.

M. Martin : directeurhôpitaux de Brabois.

ProfesseurKarcher : médecinspécialistemédecinenucléaireCHU-Nancy.

Professeur Bey : directeur, CentreAlexis Vautrin.

Docteur Vuillemin : directeur général adjoint CHU-Nancy.

ProfesseurBertrand : chef de servicede médecinenucléaireCHU-Nancy.

M. Fradier : cadre supérieur santé médecine nucléaireCHU - Nancy.

M. Lefevre : ACC servicede radiologieadultes -Brabois.

M. Debelle : ACC servicede radiologieadultes -Brabois.

M. Danchin : chef de servicecardiologieadultes -Brabois.

M. Paillé : directeur général CHU-Nancy.
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-RayonsX
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- Réglementation et contrôle des activités et installations
nucléaires enBelgique

- Les autorités de sûreté et deradioprotection jusqu’en1994

- Création del’Agence fédérale de contrôle nucléaire(1994)
- Organismed’expertise en sûreténucléaire : AVN

(Association Vinçotte nucléaire)
- Évolutions possiblespour AVN
- Comparaison àl’organisationfrançaise

L’organisation dela sûreté nucléaire et dela
radioprotection enGrande-Bretagne
- Le NRPB (National Radiological ProtectionBoard)

L’organisation dela sûreté nucléaire et dela
radioprotection en Allemagne
L’organisation dela sûreté nucléaire et dela
radioprotectionen Suisse

Annexe 3
Scenari i poss ib les de réorganisation
du système français
Solutionsenvisageables
Une ou plusieurs autorités de sûreté ou de
radioprotection
- Statu quo : garder demultiples autorités
- Regrouper les responsabilitésréglementaires au seind’une

même entité
Inspection dutravail
- Statu quo
- Confier toute l’inspectiondu travail aux inspecteurs du

travail généralistes
- Confier l’inspection du travail auxinspecteurstechniques

pour toutes lesinstallations nucléaires debase
- Séparerla radioprotection des travailleurs desautres

problématiques de l’inspection dutravail

Statuts possibles del’autorité de sûreté
- La délégationinterministérielle
- L’établissement public administratif(EPA)
- L’autorité administrativeindépendante(AAI)

CIREA
- Maintien de la CIREA en tant questructure indépendante
- Intégration dela CIRE au sein de l’organismed’expertise
- Intégration dela CIREA au sein dela Direction de la

sûreté nucléaire et dela radioprotection

Nucléaire militaire
- Confier la propulsion à l’autorité civile, en laissant les

armes àl’autorité militaire
- Donner àl’autorité civile les usines etlaisser à l’autorité

militaire les navires
- Maintenir la séparation entrecivil et militaire, en réformant

l’organisation

IPSN
- Laisser l’IPSN au sein du CEA dans satotalité
- Sortir l’IPSN en laissantla recherche auCEA
- Sortir l’IPSN en entierdu CEA, sansdécoupage
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- Séparer la sûreté dela radioprotection,qui serait placée
dans un pôle à part

OPRI :
- Rapprochements possibles del’OPRI avec l’IPSN
- Découpages possibles del’OPRI

Annexe4
Contenu d’une loi sur la transparence
et l’organisation de la sécurité nucléaire
Quel contenudans uneloi sur le nucléaire ?
Contenu possibled’une loi sur la transparenceet le
contrôle nucléaire
- Principesgénéraux
- Restructurationde l’autorité et de l’expertise
- Régimesd’autorisation etprocédures
- Procédures applicables auxINB
- Mesuresfinancières
- Transparenceetdémocratie
Liste des décrets d’application qui pourraientêtre
publiés

Annexe 5
Sigles et définitions
Rappel dequelquesdéfinitions
- Unités de mesure
Sigles et abréviations
- Principauxsigles étrangers

Annexe 6
Bibl iographie
- Belgique
- Allemagne
- Grande-Bretagne
- Suisse
- Suède
- États-Unis

Annexe 7
Listes d e s personnes en tendues
Ministère de la Défense
- Ministère del’Économie, desFinanceset de l’Industrie
- Ministère de l’Emploi et de la Solidarité
- Ministère de l’Environnement
- Ministère de l’Intérieur
-  Secrétariat général duGouvernement
- Cabinet du Premier ministre
- Direction de la sûreté des installations nucléaires
- DRIRE Rhône Alpes
- CIREA
- CISN
- Syndicats(délégations confédérales)
- Cellule CEN-FAR du parti communistefrançais
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- Associations
- INSERM
- CNRS
- HCEA
- CEA
- ORIS (filiale CEA industrie)
- ANDRA
- Cogema
- EDF
- Technicatome
- Framatome
- Visite au CEPN Bugey
- Visite de L’OPRI
- Visite de L’IPSN
- Mission au centredu CEA de Cadarache
- Mission à La Hague et à Cherbourg
- Mission aux États-Unis
- Mission en Belgique
- Mission en Suisse
- Mission en Suède
- Mission en Allemagne
- Mission en Grande-Bretagne
- CHU Nancy
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